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La séance est ouverte à 15 heures 15 sous la présidence de M.  Jean-Paul Bret ,  

Maire de Vil leurbanne .  

(M. Mathieu Soares  procède  à l 'appel  nominal  qui donne l es  r ésu ltat s c i -dessous)  

 

Sont présents :  M. Jean-Paul BRET - M. Prosper  KABALO –  

M. Didier VULLIERME - Mme Agnès THOUVENOT - M. Ali  MOHAMED 

AHAMADA - Mme Sarah SULTAN - M. Richard LLUNG - Mme Anne 

REVEYRAND - M. Marc AMBROGELLY - Mme Dany MONTOIS - M. Loïc 

CHABRIER - Mme Dominique BALANCHE - M. Damien BERTHILIER - 

M. Jonathan BOCQUET –  Mme Laura GANDOLFI - M. Alain BRISSARD - 

Mme Samia BELAZIZ –  M. Gilbert-Luc DEVINAZ - M. Ikhlef  CHIKH - 

Mme Chantal ROUX - M. Pascal  MERLIN - M. Mathieu SOARES - Mme Melouka 

HADJ-MIMOUNE - M. Yann CROMBECQUE - M. Jean-Paul CHICH - 

Mme Pascale CROZON –  M. Hector BRAVO - Mme Djamila  GHEMRI –  M. Jean-

Wilfried MARTIN –  Mme Martine MAURICE - M. Régis LACOSTE - 

Mme Emmanuelle HAZIZA - Mme Dominique ITRI - M. Hervé MOREL - 

M. Stéphane PONCET - Mme Michèle MOREL - M. Michel CASOLA - 

Mme Béatrice VESSILLER - Mme Zemorda KHELIFI 

Sont absents (excusés - pouvoir)  :  

Mme Claire LE FRANC (en retard,  pouvoir à  M.  Richard LLUNG) 

Mme Christel le  GACHET (pouvoir à Mme Anne REVEYRAND) 

Mme Farida CASOLI (pouvoi r à  M. Jean-Paul BRET) 

Mme Myriam GROS-IZOPET (en retard,  pouvoir à Mme Sarah SULTAN) 

Mme Marie-Neige BLANC (pouvoir à M. Ali  MOHAMED AHAMADA) 

Mme Antoinette BUTET-VALLIAS (en retard ,  pouvoir à  M. Matthieu SOARES) 

M. Frédéric VERMEULIN (en retard, pouvoir à M. Prosper KABALO) 

Mme Yasmina SALHI (pouvoir à M. Jonathan BOCQUET) 

Mme Chafia  TIFRA (en retard, pouvoir à  M. Loïc CHABRIER)  

M. Movsès NISSANIAN (en retard,  pouvoir à  Mme Melouka HADJ-MIMOUNE) 

M. Olivier BAUD (excusé) 

Mme Natalie PERRET (en retard, pouvoir à Mme Laura GANDOLFI)  

M. Jacky ALBRAND (excusé) 

Mme Virginie PANICO (pouvoir à M.  Jean-Wilfried MARTIN) 

Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE (en retard)  

M. Olivier GLUCK (en retard, pouvoir à  Mme Zemorda KHELIFI)  

- :  -  
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M. LE MAIRE . -  Chers col lègues,  nous al lons débuter notre séance.  

Nous avions convenu lors de la conférence des présidents  de l 'avancée d'une heure, 

15 heures au l ieu de 16  heures ,  parce que nous avons un ordre du jour assez chargé.  

Chacun a pu en faire le  constat .  

La conséquence, c 'est  qu'un  certain nombre de col lègues qui ont des obligat ions  

profess ionnelles nous rejoindront avec un peu d e retard .  J 'attendais  pour vér if ier  que 

nous ayons bien le quorum et c 'est  largement  le cas maintenant.  

Avant de donner la parole à M. Soares pour procéder à l 'appel nominal ,  j ' insta l le  

off iciel lement Mme Dominique Itr i  à qui je souhaite la bienvenue au sein de notre 

Consei l  Municipal ,  puisqu'e l le remplace M.  Morales dont j ’avais  fait  part  de la démiss ion 

lors d'un précédent Consei l  Municipal .  Elle étai t  la s uivante de l is te,  e l le rejoint notre 

Consei l  Municipal et  el le s iégera ,  comme M. Morales ,  au groupe UDI, aux côtés de 

M. Hervé Morel .  

Bienvenue à nouveau dans notre Consei l .  

Nous al lons procéder maintenant  à  l 'appel nominal .  Je  donne la parole à M. Soares .  

(M. Soares  procède  à l 'appe l  nominal . )  

M. LE MAIRE . -  La feui l le de présence va circuler dans les travées de notre Consei l  

Municipal ,  vous devez la s igner .  

Nous  avons à adopter le  procès -verbal de la séance du 18  septembre 2017. Pas 

d'observation ? Je  mets  ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

Vous avez eu connaissance des d ifférentes décis ions que j 'a i  été  amené à prendre dans le 

cadre de l 'art ic le  2122 du Code général  des col lect iv ités  locales ,  i l  s 'agit  s implement d'en 

prendre acte .  

Nous passons à l 'ordre du jour du Consei l  Municipal .  Auparavant,  je vous indique, pour 

ceux qui n'en ont pas encore eu connaissance, la date de notre prochain Consei l  

Municipal ,  le dernier de l 'année,  celu i  où sera soumis  au vote le budget  2018,  le jeudi  

21 décembre.  

 

1 –  INFORMATION SUR LES SUITES DONNÉES AUX RECOMMANDATIONS 

RÉALISÉES PAR LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES D’AUVERGNE 

RHÔNE-ALPES DANS LE CADRE DE SON RAPPORT DU 19  OCTOBRE 2016 ET 

PRÉSENTÉ AU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2016 –  M. Jean-Paul  

BRET 

M. LE MAIRE . -  C'est  en fait  une communicat ion que je  présenterai  succinctement .  Le 

texte qui accompagne cette communicat ion est  assez explicite.  



 
Conseil Municipal du 20/11/2017 - 4/109 

Sur ce sujet ,  j ’ai  une demande d' intervention de Mme  Morel pour le groupe Front  

National .  Je propose de lui  donner t out de suite la parole,  je lui  répondrai s i  nécessaire et  

j ' indiquerai  le cadre de cette communicat ion.  

Madame Morel  ?  

Mme Michèle MOREL . -  Ce sera très rapide,  Monsieur  le Maire,  c’est  p lutôt  une 

quest ion.  

Nous prenons acte de la communicat ion et nous atte ndrons b ien sûr la lecture du 

prochain compte administrat if  pour voir  la répercussion de ce qui aura été décidé. En 

revanche, s i  on veut fa ire la traduction du bi lan socia l  sur à  la  fois  ce qui est  dit  dans ce 

compte rendu et ce que vous présentez dans le texte du débat  d 'or ientat ions budgétaires 

concernant les  charges de personnel ,  s 'agissant des recommandations n°  2 et n° 4 sur la  

gest ion du personnel ,  les  correct ions que vous apportez  sont plutôt  succinctes .  Vous ne 

faites aucune a l lus ion aux différents types de congé, d 'autorisat ion d 'absence, notamment 

les  autorisat ions spéciales ,  n i  les  jours mobiles ,  et  vous ne précisez pas non plus 

comment on peut quantif ier  le volume de ces autorisat ions.  

C'est  uniquement sur  ce point  que nous voul ions vous poser  ce tte  quest ion.  

M. LE MAIRE . -  Je vais  donner quelques éléments d' informat ion et de réponse à vos 

quest ions .  

Pour ne pas être s implement enfermé dans les seules réponses à vos  quest ions, j ’a imerais  

indiquer les  ra isons de cette communicat ion.  

C'est  une nouveauté puisque jusqu 'alors ,  avant la  loi  du 7  août 2015, la loi  NOTRe,  i l  y  

avait  des rapports de la Chambre régionale des comptes,  nous y répondions. C'est  ce que 

nous avons fait  voici  un an, presque jour  pour jour ,  puisque c 'était  le 21  novembre 

qu'avait  été  présenté lors du Consei l  Municipal le  rapport  de la Chambre régionale des  

comptes qui portait  pour notre col lect ivité sur la période 2009 -2015 et qui  formulait  cinq 

observat ions dans c inq domaines d ifférents .  

La nouveauté,  c 'est  que l 'année qui suit  la p résentat ion de ce rapport ,  et  en plus des 

réponses que nous avons été amenés à formuler et  qui sont incluses dans le rapport tel  

qu' i l  vous a été présenté,  la loi  NOTRe nous demande de dire comment nous avons pris  

en compte les observat ions de la  Chambre r égionale des comptes.  

C'est  valable pour aujourd'hui ,  donc pour l 'année qui v ient ,  mais  cela ne sera pas répété 

les  années suivantes .  Moi -même, j 'avais  une interrogation dont  j 'avais  fait  part  en 

conférence des présidents mais la communicat ion le d it  bien.  Après,  ce sera un prochain 

rapport de la Chambre régionale des comptes  pour lequel nous n 'avons pas d'hypothèses 

à formuler concernant le délai ,  en général ,  c’est  tous les  trois  ou c inq ans , on peut d ire 

raisonnablement quand cela se s ituera mais ce n'est  pas de notre responsabil i té .  

Le document présente d'une manière assez déta i l lée les  suites données aux différentes 

recommandations. D'ai l leurs ,  cela a fait  l 'objet en commission d'un certain nombre de 

quest ions et de réponses.  
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Je ne reviens pas trop sur l e point  1.  Madame Morel ,  vous l 'av iez posé un peu lors de la  

commission mais vous  n'y êtes pas revenue aujourd'hui  :  la gest ion des autorisat ions de 

programme et  crédits  de paiement.  

Nous avions rappelé que,  suite aux observations de la Chambre régionale d es comptes ,  i l  

ne paraissait  pas opportun d'about ir  à une gest ion de l ' invest issement en total i té sous  

forme d'AP/CP, que ce processus présenta it  de l ' intérêt pour l ' information du Consei l  

Municipal  et  même pour nous dans la gest ion des différentes opérat i ons d' invest issement ,  

mais  que, pour autant,  un certain nombre d'opérat ions à caractère récurrent n'entraient  

pas dans cet object if .  

Dans l ' invest issement que nous vous présenterons un peu déjà au moment du DOB, plus 

précisément  au moment du budget ,  des cr édits  entreront en AP/CP et d'autres crédit s  

récurrents ,  comme l 'entret ien dans les écoles ,  ne feront pas l ’objet de ce processus pour 

en suivre le déroulement.  

J 'ajoute que, chaque année, au niveau du compte administrat if  auquel vous avez fait  

référence, la consommation globale des crédits  est  présentée pour ce qui est  des  

opérat ions importantes .  Nous avons aussi  en annexe du DOB, ce sera le cas cet te année 

mais cela avait  déjà été le cas les  années précédentes ,  une programmation pluriannuelle 

des opérat ions qui  peuvent y être gérées .  

Les réponses sont conséquentes ,  el les  avaient déjà été formulées  à  la Chambre régionale 

des comptes et nous les réitérons  aujourd 'hui .  

Sur le point  2 ,  les  demandes de la  CRC ont été prises  en compte,  el les  viennent compléter 

l 'ensemble des dél ibérat ions f inancières de données précises sur l 'état  du personnel  

conformes à ce que demandait  la CRC.  

Sur le point  4,  i l  est  vrai  que la s ituat ion est un peu différente puisque c 'est  une quest ion 

sur laquel le  nous avons pu avancer  dans l 'année qui  vient  de se dérouler  mais ,  à cela,  i l  y 

a un certa in nombre de raisons qu ' i l  convient de rappeler .  La quest ion du temps de 

travai l  prend sa place dans une négociat ion globale sur tous les  sujets  qui ont trait  au 

temps de travai l  et ,  pour l ' instant,  une tel le opérat ion n'a pas été ouverte à Vil leurbanne,  

comme je pense dans un certa in nombre de vi l les ,  auss i  du fait  d 'un certa in nombre de 

décis ions nat ionales sur le sujet ,  notamment le rapport qui a été commandé par le  

gouvernement à Phi l ippe Laurent .  

C'est  un sujet compliqué, sur lequel nous  avancerons, mais  les  incert itudes ou les  

observat ions nat ionales  qui seront amenées à être faites rendaient inopérante une réponse 

plus précise .  

Sur  toutes ces quest ions du temps de travai l  énoncées dans le ra pport ,  la demi- journée de 

la femme à laquel le nous avions fa it  a l lus ion dans la réponse  sera transformée en une  

demi- journée pour  tous de format ion,  notamment à  la direct ion de l ' Éducation puisque 

c'est  souvent à ce n iveau-là que se posait  le problème du t emps de travai l .  

Nous serons amenés à formuler une réponse avant le prochain rapport et  sans doute déjà  

présente dans le compte administrat if  mais  que nous ne pouvions pas donner un an après 

le rapport de la CRC pour les raisons que je  v iens d ' indiquer.  
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Sur  le point  3,  la recommandation était  importante puisqu 'el le reconnaissa it  le processus 

engagé par la Vil le  pour l imiter l 'évolution de ses dépenses de fonctionnement, ce la  était  

bien explic ité  dans les  réponses qui s ’ inscr ivaient largement  dans la métho de proposée 

par la Chambre régionale des comptes.  

Reste le point  5 assez formel ,  plus petit  s i  l 'on peut  dire dans son sujet ,  c’est  le contrôle  

de la régie des horodateurs .  Un travai l  a été conduit  qui assure la  mise en œuvre des 

préconisat ions de la  CRC.  

Voilà  à  l a fo is  une présentat ion succincte du travai l  que nous avons fait ,  des réponses 

que nous apportons,  qui sont pour la  plupart  d'entre e l les  au niveau de ce qui nous était  

demandé,  sauf pour cel le que j 'ai  indiquée sur le point  4 avec les raisons que  je viens 

d'évoquer.  

Sur ce rapport ,  nous n'avons pas à voter puisqu' i l  suff isa it  de le présenter .  C'était  une 

s imple communicat ion , mais i l  était  important de montrer les  suites que nous avions  

données à ce rapport  de la Chambre régionale des comptes.  

Nous al lons continuer l 'ordre du jour avec la dél ibérat ion suivante.  

 

2 –  RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION DE LA COLLECTIVITÉ EN 

MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE –  Mme Anne REVEYRAND 

M. LE MAIRE . -  J 'ai  quatre intervenants inscr its  pour  trois  minutes .  Mme  Reveyrand 

apportera les  réponses qu'el le souhaite suite à ces interventions.  

Madame Reveyrand ?  

Mme Anne REVEYRAND . -  Merci  Monsieur  le Maire ,  chers col lègues,  

Voici notre rapport  de développement durable,  un rapport qui  est  aujourd’hui récurrent .  

Nous avons l 'habitude de le voir  revenir .  C’es t un rapport qu 'une col lect iv ité de plus de 

50 000 habitants se doit  de produire chaque année lors de son débat d 'or ientat ions  

budgétaires depuis la mise en applicat ion de la loi  portant engagement national pour  

l ’environnement .  

Pour nous, i l  est  plus qu'une s imple formal ité,  i l  est  le ref let  de l ’act iv ité de la Vil le au 

prisme d’un mode de développement qu’est  le développement durable ,  dans tous ses 

domaines de compétence, de manière très large  :  les  act ivités internes,  l a gest ion de notre 

patr imoine ou les pol it iques publiques ,  avec l ' implicat ion de tous ses agents et  ses 

partenaires .  Mais surtout,  i l  trace également des voies d 'évolution pour nous.  

Cette huit ième édit ion du rapport de développement durable n'est  pas non plus  

exhaustive de toute l 'act ion de la col lect ivi té car certains chiffres nous ont parfois 

manqué et ,  depuis le  rapport couramment appelé rapport Brundtland, rédigé par la  

Commission mondia le pour l 'environnement et le développement de l 'ONU présidée par  

Gro Harlem Brundt land en 1987, le développement durable n'est  pas devenu un concept  

obsolète au f i l  du temps. I l  continue de nous permettre d 'évaluer nos act ivités ,  cel les  des  

col lect ivités comme cel les  des entrepr ises pour une plus  grande conscience 

environnementale et  socia le .  I l  nous obl ige tous à une grande vigi lance.  
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Un PowerPoint va me permettre de vous présenter les  cinq déf is  qui  le structurent.  

Dans le premier i tem consacré à «  La lutte contre le changement cl imatique et la  

protect ion de l ’atmosphè re » ,  je  vous donnerai  quelques chiffres mais ,  avant,  je voulais  

citer  l 'OCDE.  

« Lo in d'ê t r e  un fr e in,  l ' intégrat ion de  l 'a c t ion c l imat ique à la po l i t ique en  faveur  de  la cro is sance  

peut  avo ir  un e f f e t  é conomique pos i t i f .  I l  e s t  admis  qu'une approche  intég rée  peut  ac cro î t r e  l e  PIB des  

pays  du G20.  I l  conv ien t  auss i  de  prendre  en  compte  l e s  r e tombées  pos i t i v es  de  l ’ é l iminat ion de  

c er tains  e f f e t s  du changement c l imat ique ,  comme le s  dommages  imputables  aux tempêtes  e t  aux 

inondat ions cô t i è r es .  » ,  auxquels  nous sommes beaucoup moins soumis à  Vil leurbanne.  

Quelques chiffres  :  

- 22 % d 'énergies renouvelables dans le mix énergétique des bâtiments municipaux  ;  

- -40 % de gaz à effet  de serre pour le  patr imoine municipal d ' ici  2030, ce qui  est  

inscr it  dans le Plan Cl imat  Air  Énergie terr itor ial  2016-2020 ;  

- 364 logements privés aujourd 'hui engagés dans une réhabil i tat ion avec d 'autres qui  

sont en réf lexion  ;  

- 40 % d'économie en kwh en moyenne pour le programme de l 'ANAH «  Habiter  

mieux » ,  ce qui  tend à prouver que les gains  sont plus encore nécessaires dans un 

patr imoine de ménages  modestes et  très modestes .  

Nous continuons de déployer les  travaux d'améliorat ion thermique du patr imoine de la 

Vil le :  cette année, le groupe scolaire Lazare Goujon dont les  travaux sont en cours  et  

conduisent à une très bel le requal if icat ion,  et  l ’extension et la  rénovat ion de Berthelot .  

Pour l 'adaptat ion au changement cl imat ique, nos act ions continuent en matière de 

végéta l isat ion et de gest ion de la ressource en eau, tout  ce qui concerne l 'écon omie d'eau, 

l ' inf i l trat ion d'eau pluvia le sur s ite mais aussi  les  points d'eau de rafraîchissement sur 

l 'espace public,  notamment les  nouveaux brumisateurs du nouveau parc Jacob 

Hugentobler ,  mais  je reparlerai  de ce parc p lus  loin .  

Pour le deuxième item, «  La préservation de la biodivers ité des ressources et des 

mil ieux » ,  j 'évoquerai  les  nouveaux espaces de nature dans la vi l le,  les  10  000 mètres 

carrés de nouveaux jardins,  les  10  000 mètres  carrés entre l 'extens ion du parc Chanteur et 

le nouveau parc Jacob Hugentobler ,  et  les  10  000 mètres carrés de toitures  végétal isées  

depuis  2009. Je voudrais  aussi  citer  ce formidable é lan d 'habitants  qui se sont réunis dans 

le mouvement des Incroyables Comestibles ,  qui invest issent nos trottoirs ,  nos délaissés 

pour y faire des plantat ions.  

Pour le  trois ième item, «  La qual ité de v i l le,  qual i té de vie pour l 'épanouissement de tous  

les  êtres humains  » ,  nous pouvons citer  ici  le  travai l  fai t  sur l 'access ibi l i té dans la v i l le,  

100 % des parcs et  jardins access ibles .  On pourrait  penser qu’un parc,  c 'est  faci le,  c 'est  

plat ,  mais  non  !  Je citerai  la rénovation du parc Jacob Hugentobler qui présenta it  un déf i 

en termes d'access ibi l i té puisqu ' i l  y a huit  mètres de dénivelé entre l ’avenue Jean Jaurès 

et la rue Valent in Hauy en contrebas.  Aujourd 'hui ,  ce parc est  lu i  auss i  access ible  de bout  

en bout comme les autres parcs de la vi l le.  Cela a été un part i  pr is  de l 'aménagement lui -

même.  
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Aujourd 'hui ,  52 % des groupes scolaires sont access ibles aux personnes à mobi l i té 

réduite,  chiffre important au regard de la  s ituat ion globale en France.  D’ ici  à  2024,  nous 

poursuivrons nos travaux pour répondre à la demande du légis lateur ,  2024 étant l 'object if  

f ixé par la loi .  

Nous œuvrons pour une vi l le plus inclus ive et non discr iminatoire.  Le réc ent test ing 

conduit  auprès des banques pour l ’accès au crédit  en est un exemple,  nous en avons parlé 

ici  et  le rapport suivant concerne notre deuxième rapport annuel  sur la  s ituat ion de la  

col lect ivité en matière d'égal i té  femmes/hommes.  

L’item 4 « Une cohésion sociale et  des sol idar ités entre générat ions et terr ito ires  »  est  

i l lustré par le projet de rénovation énergétique de la rés idence Saint -André qui est  une 

grosse copropr iété dont les  habitants à fa ibles revenus n 'ont jamais eu les moyens d'une 

rénovation pourtant urgente.  I ls  sont  engagés dans un plan de sauvegarde.  

Je cite aussi ,  pour les  bai l leurs sociaux, 9 ,6  % de leur parc connaît  une réhabil i tat ion 

énergétique, 1  324 logements sociaux, ce qui  n 'est  pas négl igeable.  

Puis l ’ i tem 5 «  La promotion des modes de production et  de consommation 

responsables  » ,  je me contenterai  de citer  de nouveaux modes de comportement  du 

personnel  de la Vi l le .  Ainsi ,  la  col lecte du papier a  permis  une économie de près  de 

500 000 l i tres  d'eau et  de 9  000 ki los de  CO2.  

À souligner  également 241  heures d' insert ion sur trois  tr imestres seulement.  

Pour les  ate l iers  Blum, une autre act ion du personnel de la Vil le,  le  déplacement travai l  

par des vélos à  ass istance électr ique qui sont ic i  appelés  des VAE. Je pense que nous  

sommes tous maintenant fami l iers  avec cet acronyme. I l  a  été parcouru 1  500 ki lomètres 

entre mars et  octobre en VAE plutôt qu 'en véhicule automobile par l 'atel ier  menuiser ie 

Blum.  

Pour terminer,  je voudrais  évoquer la not ion d 'empreinte écologique qui évalue l a 

press ion de l 'act iv ité humaine sur les  ressources de la planète .  Chaque année, le moment 

de l ’année à part ir  duquel la consommat ion annuelle des ressources naturel les  par 

l ’homme dépasse leur capacité de renouvel lement intervient de plus en plus tôt .  Pou r  

2017, cette date a été est imée au 2  août,  le 8  août l 'an dernier .  En 1992,  c 'était  le 

21 octobre. I l  nous faut donc agir  chacun à notre échel le parce que ce chiffre avance de 

plus en plus et  i l  nous faut  être eff icaces  chacun dans notre sphère ou dans  notre 

comportement individuel également .  

Le développement  durable est  bien un mode de développement . Deux concepts sont  

inhérents à ce mode de développement dont je par lais  en début d' intervention  :  le 

concept de besoins et plus part icul ièrement des besoins essent ie ls  des plus démunis à qui  

i l  convient  d'accorder la plus grande prior ité ,  et  l ' idée des l imitat ions que l 'état  de nos 

techniques et de notre organisat ion sociale impose sur la capacité de l 'environnement à  

répondre aux besoins actuels  et  à venir .  C es deux concepts de besoins et de l imites  

restent encore aujourd'hui pour  nous les guides de notre act ion municipale .  

Je vous remercie de votre attention, je répondrai à vos quest ions.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Madame Reveyrand.  
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J 'ai  une première intervention de  trois  minutes pour les  non-inscr its  de Mme Haziza.  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames,  Messieurs ,  

Je ne peux commencer cette intervention sans bien sûr saluer le travai l  de qual ité de 

Mme Reveyrand et ses services ,  comme l 'année précédente .  

Dans une optique d 'opposit ion constructive ,  je commencerai  par  vous énoncer très 

rapidement les  act ions menées sur notre commune dont nous ne pouvons que nous  

réjouir ,  notamment les  act ions incitat ives de la Vil le,  les  luttes contre les  discr iminations,  

le plan de végétal isat ion avec les nouveaux jardins et les  nouvel les toitures ,  les 

événements nombreux organisés en l iaison avec les associat ions .  

Vil leurbanne v i l le durable exige d’être exemplaire.  Or, force est  de constater  qu 'à  la 

lecture de votre rapport ,  nous pouvons toujours mieux faire et  nous devons mieux fa ire .  

Sur la quest ion du handicap, je vous ai  interpel lés  sur le sujet l 'année dernière mais ,  une 

fois  de p lus ,  je  vois  que vous vous faites discrets  quant à la communicat ion de chiffres .  

I l  y a quand même une progress ion,  vous  nous communiquez les chiffres sur les  

structures de petite enfance et la capacité d'accuei l  de cel les -ci .  

Néanmoins, la loi  du 11  févr ier  2005 prévoit  la mise en access ibi l i té de tous les  

établ issements publics  et  insta l lat ions recevant du public pour le  1 e r  janvier 2015. I l  y  

avait  urgence à légiférer en la matière pour le respect  des personnes concernées.  Or , dans 

votre rapport ,  je note par a i l leurs ,  page  52, qu’ i l  y a très peu de taux communiqués .  Rien  

ne nous est communiqué sur les  taux moyens  d'access ibi l i té des équipements municipaux 

existants a insi  que le  nombre de places de stat ionnement réservées ,  j ’ a imerais  savoir  

pourquoi  cette année encore.  

Madame Reveyrand, vous venez de le faire lors de la pr ésentat ion de votre rapport ,  vous  

vous fél icitez que 52  % des groupes scola ires soient access ibles aux personnes en 

s ituat ion de handicap. Je trouve pour ma par t ce pourcentage aff l igeant .  Oui,  i l  y a des 

priorités absolues et ce l le de l ’access ib i l i té en f ait  part ie.  

À tout le moins, je  considère qu 'une vi l le qui souhaite être exemplaire en matière de 

développement durable doit  être exemplaire sur la quest ion de l 'access ibi l i té et  montrer  

la voie .  I l  n 'en saurait  être autrement .  

Sur la gest ion du parc automobile communal ,  où est l 'exemplar ité lorsque le taux des  

véhicules propres stagne autour de 30 % depuis 2010 ? Est-ce là toute l 'ambit ion en 

matière de développement durable que la Vil le a  ?  Où est votre volonté ,  Monsieur le  

Maire,  quand les deux t iers  des  véhicules municipaux ne sont pas  propres ,  même s i  ce 

chiffre évolue cette  année mais très t imidement en cinq ans  ?  

Un autre point important qui n 'est  pas vraiment abordé dans ce rapport ,  mais  qui me 

semble tout aussi  essentiel ,  c 'est  la qual ité de l 'a ir  d u boulevard Laurent Bonnevay. Le 

sujet du contournement de Lyon se pose toujours et  les  regards se tournent pour certa ins 

vers le boulevard Laurent Bonnevay. Or, ce boulevard et ses environs, Monsieur le Maire,  

souffrent déjà d'une qual ité de l 'a ir  peu réj ouissante ,  et  vous le savez. Une carte 

synthétique proposée par l ’agence Air Rhône -Alpes qual if ie encore l 'a ir  autour du 

périphérique de mauvais  à très mauvais .  
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Autrement dit ,  Monsieur le Maire,  Madame l ’Adjointe,  mes chers col lègues,  les  habitants 

de La Doua, des Buers ,  de Cusset ,  de la Poudrette ,  nos concitoyens sont clairement  

touchés par  le  traf ic du boulevard Laurent  Bonnevay. Qu'en sera - t- i l  demain s i  ce traf ic 

augmente avec le contournement de Lyon  ? Qu'avez-vous prévu à cet effet à part le fa it  

de s ignaler le problème à la Métropole comme c'est  rédigé dans votre rapport  ?  

Concernant la consommation énergétique des bâtiments communaux et le bi lan carbone 

de la v i l le,  le pourcentage passe de 13 % en 2015 à 22 % en 2016. Ce taux est aff l igeant  

de nouveau.  C'est  loin d'être ré jouissant.  

M. LE MAIRE . -  Pouvez-vous a l ler  à votre conclusion. Vous aviez trois  minutes ,  vous 

êtes non- inscr it ,  cela mérite  que vous respectiez votre temps de parole .  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  S i  vous me la issez parler ,  j 'y arr ivera i  peut -être plus vite.  

Enfin, Vil leurbanne vi l le durable,  doit  être une vi l le dans laquel le l ’accès aux transports 

en commun doit  être assuré dans tous les  quar t iers ,  ce n’est  toujours pas le cas .  

Pour conclure ,  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  Vil leurbanne vi l le durable ne peut  

être une juxtaposit ion d' incitat ions isolées .  

Vil leurbanne vi l le durable ,  c 'est  une exigence qui doit  s ' inscr ire dans une réal i té  

d'ensemble.  

Villeurbanne vi l le durable,  ce doit  être une prior ité et  une vis ion dans laquel le chaque 

Villeurbannais  doit  aussi  trouver sa place,  ce n’est  pas encore le cas d e tous les  

Vil leurbannais  et  cela doit  changer.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Vous n'avez pas échappé au côté aff l igeant en pointant toutes les  

diff icultés .  Je trouve qu' i l  y a quelquefois  une assez grande faci l i té qui se révèle dans 

votre d iscours ,  mais  nul doute que nous a l lons  pouvoir  vous apporter  quelques éléments .  

Monsieur Hervé Morel pour le  groupe UDI  ? 

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Le rapport qui nous est pr ésenté est  très complet avec 85  pages pour décrire l ’état  des 

l ieux en matière de développement durable.  C’est une obligat ion réglementaire inspirée 

des textes internationaux avec cinq volets  dont un sur la cohésion sociale et  la sol idar ité 

qui a tout son sens au plan international avec de très graves inégal ités dans le m onde,  

mais qui ,  de notre point de vue ,  relève davantage de choix de pol it iques économiques 

pour un pays plutôt  r iche comme la France.  

Nous al lons aborder davantage le problème le plus cr it ique, celui  de la lutte contre le  

changement cl imat ique puisqu’i l  s ’ agit  de la survie de l ’humanité.  Nous al lons prendre un 

peu de recul par  rapport au débat sur le PCET de la précédente sess ion.  

La COP 21 a f ixé des object ifs  var iables par État .  La France s ’est  engagée à réduire d’un 

facteur  4 ses émiss ions de gaz à effet  de serre (GES) d’ ic i  2050 par rapport à 1990. C’est  

moindre que l ’object if  de l ’Europe car le nucléaire permet à la France d ’émettre moins 

que la moyenne européenne. C’est toutefois  un object if  diff ici le à atteindre.  
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Aujourd’hui ,  nous émettons 16  % dans l ’habitat  (hors construct ion),  29  % dans le  

transport et  environ 48  % dans l ’ industr ie et  l ’agr iculture .  Sur ces derniers points ,  i l  sera 

très diff ici le de réduire les  émiss ions. I l  faudra toutefois  les  réduire de plus de 60  %, ce 

qui est  diff ici le.  

Sur l ’habitat ,  i l  suff it  de mieux construire et  de rénover et la réduction à atteindre est 

d’environ 75  %. Aussi ,  pour atteindre notre object if  global ,  le facteur  4 ,  i l  faudrait  

diviser par d ix les  émiss ions dans les transports .  Avec l ’habitat ,  le transport est  l e 

domaine où i l  existe des technologies permettant de rédui re fortement les  émiss ions de 

CO2.  

Le véhicule électr ique est une solution propre qui n ’émet pas de micropart icules ,  mais  le  

recyclage des batter ies  électrochimiques ne per met pas de réduire d’un facteur  10 les 

émiss ions. Les transports ferrés de type métro permettent d’atteindre cet object if .  Nous 

répétons que Vil leurbanne, la Métropole et la  France ne chois issent pas cette solut ion car 

cela coûterait  trop cher ,  paraît - i l  !  

Soit ,  d ’ai l leurs c’est  l e même argument du coût qu’uti l isent Trump et  d’autres pour ne pas 

faire  d’efforts pour  la planète .  Pire ,  certains ,  souvent  les  mêmes, disent que cela ne sert  à  

r ien de faire des effor ts  aux États-Unis (ou en France) s i  des pays  en nombre ne font 

r ien,  car  nous sommes sur la même planète.  

C’est faux  !  Les efforts  pour le développement durable seront bons même et surtout s i  le  

réchauffement c l imatique se poursuit .  Des métropoles bien préparées au réchauffement  

cl imatique ut i l isant le cycle renouvelable seron t meil leures pour leurs habitants .  Donc 

nous devons être exemplaires et  cont inuer de convaincre la planète.  

Pour f inir ,  nous pensons que les emboutei l lages à Vi l leurbanne expliquent en grande 

part ie  la pollut ion aux micropart icules  de notre cité .  Ce sujet est  esquivé dans ce rapport .  

C’est  dommage  !  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Je vous remercie d’avoir  respecté presque exactement votre temps de 

parole.  

Pour le groupe Europe Écologie Les Verts ,  Madame Khel if i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  

La COP 23 s 'est  achevée vendredi sur un sentiment de décept ion et  un bi lan très mit igé 

d'après les  experts .  Déstabi l isés par le retra it  des États-Unis de l ' accord de Paris ,  les  

États  n'ont prat iquement pas avancé sur la m i se en œuvre de ce tra ité.  Emmanuel Macron 

n'a quant à lui  pas été à la hauteur des enjeux discutés lors de cette COP et a davantage 

recyclé des annonces qui s 'apparentent plus à  des mesurettes qu'au fait  d ’assurer un rôle 

act if  à la  hauteur  des enjeux.  

Par a i l leurs ,  le ministre de la Transit ion Écologique et Sociale a annoncé voici  quelques 

jours que la France renoncera à appliquer la réduct ion de la part du nucléa ire à 50  % du 

mix énergét ique d' ici  à 2025, mesure inscr ite pourtant dans la loi  de 2015. Qu'un ministre 

de la République déclare qu' i l  ne respectera pas la  loi ,  est -ce là  le nouvel art  de la 

polit ique façon Macron  ? C'est  en tout  cas ,  proprement  scandaleux  !  
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Dans ce contexte national diff ici le,  c 'est  donc au niveau local  qu ' i l  ne faut  surtout pas 

f léchir  et  que le  combat contre le  réchauffement cl imatique doit  continuer  :  l ' appel des  

15 000 sc ient if iques du monde voic i  une semaine sur la gravité de la s ituat ion par rapport 

au réchauffement cl imatique ne peut  que renforcer cette déterminat ion.  

Comme chaque année,  nous l isons avec pla is ir  le  rapport  annuel  du développement 

durable et  nous remercions volontiers  les  services  pour la  qual ité du document.  Toujours  

très r iche et  instructif ,  i l  est  une synthèse des  act ions volontar istes et  pragmatiques  de la  

Vil le dans ce domaine. Nous sommes intervenus longuement sur le PCAET au dernier  

Consei l  Municipal ,  notre intervention sera ic i  plus rapide.  

I l  y a comme dans tout  rappor t du très posit if  que nous reconnaissons et du «  peut mieux 

faire  »  que nous soulignerons aussi .  

Premièrement ,  les  nombreux travaux de rénovation énergétique,  notamment dans les  

écoles ,  témoignent d 'un bon niveau d’ invest issement dans ce domaine, et  c 'est  bien.  

L'éc la irage public bénéficie également d 'un vrai  effort .  Ces act ions permettent de réal iser 

des économies dans nos consommat ions d 'énergies .  La baisse des  consommations est 

considérable (–  3% encore cette année, cumulés aux baisses des années antér ie ures) ,  

conjuguée à la  suppress ion d’une quinzaine  de points lumineux et  la  quasi -suppress ion 

complète des lampes à vapeur de mercure.  

Ensuite,  20  % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique aujourd’hui au niveau de 

la v i l le,  notamment avec l ’achat d e lots  é lectr icité verte,  c’est un taux tout à fa it  

honorable.  

Le renouvellement de la f lotte auto où nous avions pointé les  années précédentes un 

manque d 'ambit ion connaît  à  présent un maintien du nombre de véhicules (255)  dont 

35 % de véhicules propres.  L'augmentat ion est de 3  % par rapport à l ’année dernière,  

c'est  une avancée t imide et  nous pourr ions viser encore plus haut ,  d 'autant qu 'avec la 

Métropole ,  le débat  sur la zone à faib le émiss ion va s 'engager  :  la Vil le se devra d 'être 

exemplaire avec sa propre f lotte publique.  

Les vélos é lectr iques sont passés de 10 à 15. Nous mesurons l 'effort ,  i l  doit  être soutenu.  

Nous souhaitons mentionner trois  points d 'améliorat ion  :  

Tout d'abord, la végétal isat ion peut être poussée davantage. La Vil le est  trop t imide  sur  

le sujet de la nature en vi l le.  

Deuxièmement , la quest ion des modes act ifs  et  transports col lect ifs  est  vraiment la 

cinquième roue du carrosse.  Nous ne cessons de le marteler ,  même s i  cela re lève de la  

Métropole .  L'ambit ion doit  être forte et  poussée pol it iquement pour que se développe un 

réseau dense, bien mail lé,  sécurisé et  surtout très fréquenté sur notre terr itoire .  L'enquête 

en cours par la FUB (Fédérat ion des usagers de la bicyclette)  «  Baromètres des vi l les  

cyclables  »  montrera sans doute de nombreuses attentes des cycl istes vi l leurbannais  :  

nous invitons nos concitoyens à y répondre massivement.  

Enfin,  nous n 'avons r ien trouvé sur la  part  de produits  b io dans la restaurat ion collect ive.  

Où en sommes-nous ?  Là aussi ,  le levier  d'act ion est puiss ant.  Cela serait  dommage , pour  

les agr iculteurs et  la santé de nos enfants ,  de faire l ' impasse sur cette quest ion. Nous 

réaff irmons notre souhait  de voir  la  Vi l le avoir  une polit ique volontar iste  en faveur  du 
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bio et du local dans la restaurat ion scolaire.  C'est  un gage important à la fois  pour la  

qual ité de l 'a l imentat ion de nos enfants et  pour contr ibuer à faire évoluer vraiment notre 

agr iculture.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Madame Khel if i .  Pour le groupe social is te,  Madame Belaziz  ?  

Mme Samia BELAZIZ . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Le cr i  d’alarme de 15  000 scientif iques sur l 'état  de la p lanète dont Le Monde faisa it  état  le 

14 novembre dernier dénonce une dégradation catastrophique de notre planète sous la  

press ion de l 'homme. I ls  aff irment que « pour év i t e r  une sou f france  généra l i s é e  e t  une per t e  

catas trophique de  biod ive rs i t é ,  l ’humanité  do i t  adopter  une al t ernat ive  p lus  durable  é co log iquement 

que la prat ique qu i  e s t  la  s i enne aujourd'hui .  I l  s era  bientô t  t rop tard  pour  dév ier  de  no tre  t raje c to ir e  

vouée  à l ' é chec  e t  l e  t emps presse .  Nous devons prendre  cons c i en ce  aus s i  bien dans nos  v i e s  

quot idiennes  que dans nos  ins t i tut ions  gouvernementales  que la t erre ,  avec  tou te  la v i e  qu’e l l e  r e c è l e ,  

es t  no tre  s eu l  foyer .  »  

Si  ce problème est mondia l ,  c 'est  au niveau local que les init iat ives sont les  plus  

dynamiques et  c 'est  b ien ce que traduit  ce rapport .  

I l  montre à nouveau l ' importance que notre col lect iv ité attache à cette notion de 

développement  durable qui ,  je le rappel le,  comme l 'a  rappelé é galement Anne Reveyrand, 

ne se l imite pas à une s imple formal ité en réponse à une obl igat ion réglementaire mais ,  

en l ' imposant ,  la loi  a permis aux col lect iv ités de s 'en emparer pour  en faire une r ichesse 

indéniable dans les modes de pensée et de fai re,  ce  que témoigne bien ce rapport .  

Voilà dix ans maintenant que nous sommes invest is  et  que nous nous donnons les moyens  

d'avancer et  d 'accompl ir  sur notre terr itoire en nous appuyant sur les  outi ls  mis à notre 

disposit ion. Depuis  2010, la  présentat ion de ce r apport nous permet au sein de notre 

Consei l  Municipal  d 'avoir  la juste appréciat ion de notre engagement dans les act ions 

imaginées,  prévues et  accomplies sur  notre terr itoire .  Ce rapport permet d 'en mesurer  les  

réal isat ions et aussi  les  perspectives à  veni r  pour faire évoluer les  polit iques publiques au 

regard du développement durable .  

L'échelon de la commune est un échelon terr itor ia l  important qui favorise l 'act ion pour 

nombre de sujets .  C'es t  un rapport r iche d ' information s apportant des éléments factuel s 

et  pragmatiques dotés  d' indicateurs ,  et  je ne reviendrai  pas sur la claire et  concise 

présentat ion qui nous a été faite par ma collègue Anne Reveyrand, qui permet d' ident if ier  

l 'ensemble des act ions conduites par la  col lect iv ité sur son patr imoine et ses  

compétences.  J 'en profite d ’a i l leurs pour remercier les  services pour la qual ité  de ce 

rapport .  

Je soulignerai  juste le  fait  que ce rapport aborde largement la quest ion des modes de 

consommat ion et de production responsable,  que les quest ions de cohésion socia le et  de 

sol idar ité sont traitées ,  la quest ion de vie et  l 'épanouissement de l 'humain dans l 'urbain  

en passant par les  quest ions l iées à l 'énergie  et  à la qual ité de l 'a ir  développé es dans  le  

Plan Climat.  

Tous ces éléments traduisent la volonté polit i que de notre Vil le et  nous pouvons nous en 

fél iciter .  
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L'object if  du développement durable n 'est  sûrement pas de fa ire plus mais de fa ire mieux 

pour permettre une vie saine et harmonieuse à chaque habitant de notre vi l le .  Nous 

devons poursuivre cette pol it i que volontar iste  nécessaire.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Madame Belaziz.  Madame Reveyrand ?  

Mme Anne REVEYRAND . -  J 'apporterai  quelques réponses.  

Sur la  quest ion des transports ,  vous venez de citer  l ’enquête Fubicy,  je me fé l ic i te de voir  

que certains d'entre vous, membres d'Europe Écologie Les Verts ,  sont sat isfaits  des 

équipements mis en place par la Vil le  en matière de voies  cyclables ,  ce qu’on peut l ire  

aujourd'hui dans la presse ,  mais  se plaignent surtout du mauvais  comportement des  

usagers  de la  voir ie  qui empêche la  c irculat ion normale du vélo.  On attend beaucoup 

effect ivement  de cette enquête .  

Pour répondre à Mme Haziza sur la quest ion du boulevard Laurent Bonnevay, je pourra is  

dire que nous n’avons pas attendu cette cr it ique pour agir .  Je l 'a i  c ité dans le rapport ,  les  

diverses interventions,  ce ne sont pas seulement des s ignalements que nous faisons à la  

Métropole mais un travai l  avec la Métropole sur cette quest ion de prise e n compte de la 

pollut ion de l 'a ir  sur le  boulevard Laurent Bonnevay. J 'étais  ce mat in avec Thierry Phil ip 

et nous en avons parlé.  C’est quelque chose qui avance c lairement en ce moment même.  

Vous verrez aussi  les  choses avancer sur la quest ion de la qual i té de l 'a ir  via la zone de 

faible émiss ion que l 'on appelle souvent zone de circulat ion restreinte (ZCR) , qui 

touchera un certa in nombre de véhicules ut i l i taires pour lesquels  des concertat ions vont  

commencer prochainement.  C'est  une act ion sur laquel le nous sommes très vig i lants et  

act ifs ,  nous ne faisons pas que du s ignalement .  

Je  voudrais  aussi  répondre sur la quest ion du parc automobile communal qui a été c ité à 

deux reprises .  Je crois  qu' i l  faut  avoir  conscience du fait  que nous avions jusqu'à 

maintenant  des véhicules hybrides.  Des personnes sont contentes d’en avoir  en pensant  

que ce sont  des véhicules propres.  Eh bien non  !  Ces  véhicules hybrides ne sont  plus des  

véhicules propres,  i ls  sont déclassés dans la caractér isat ion que l 'on en a et  ceux que nous 

avons acquis  sont plus  des véhicules propres,  ce qui peut expliquer la progress ion à 3  % 

seulement entre 2016 et 2017 puisque, de toute façon, i ls  ut i l isent des carburants qui ne 

sont pas considérés comme propres pour fournir  de l 'électr ici té.  

Pour poursuivre avec la quest ion de la nature en vi l le ,  vous dites que la Vil le est  trop 

t imide. C'est  vrai  que nous voudrions que cela  ai l le  plus vite  mais ,  la nature en v i l le ,  c ’est  

une coproduction. Ce n'est  pas seulement une production de la Vil le,  c 'est  aussi  une 

production fa ite  avec les habitants de la v i l le  et  nous essayons de les inciter  à faire  aussi  

de la nature en v i l le parce qu’une bonne part du terr ito ire communal est  de gest ion 

privée.  

Des travaux importants sont conduits  lorsque les permis de c onstruire sont déposés pour 

inciter  les  pétit ionnaires à mettre plus de nature sur leur parcel le .  Je par le aussi  là des 

copropriétés et  pas seulement de l 'habitat  individuel .  Des travaux importants sont faits  

avec les habitants pour  les  amener à une pr ise en compte de la nature dans la vi l le sur les  

quest ions de délaissés  ou d'espaces qui sont un peu plus minéraux. On a c ité tout à  
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l 'heure le travai l  des Incroyables Comestib les ,  ce sont des act ions qui avancent ,  nous 

voudrions qu'el les  avancent plus v ite ,  m ais  c 'est  le rythme de la  Vi l le.  

Monsieur Morel ,  je reviens sur la quest ion des transports .  I l  faut l ire la presse.  Tous les 

jours ,  s i  vous l isez Le Monde ,  dans le supplément Eco & Entrepr is e ,  vous avez un art icle 

sur la quest ion des transports et  des effo rts  que fait  l ' industr ie automobile sur cette  

quest ion. C'est  en France, c 'est  ai l leurs ,  cela peut être aux États-Unis ,  ce sont même 

parfois  des entreprises vi l leurbannaises qui implantent des entreprises à Détroit .  

Beaucoup est fa it  et  est  pr is  en compte par les  inst itut ions françaises sur cette quest ion.  

Je vais  terminer en soulignant ce qui a été d it  par Mme  Khelif i  :  c 'est  vrai  que l 'échelon 

local est  le bon échelon pour l 'act ion. Effect ivement,  les  gouvernements font des  

préconisat ions, mais  l 'échelon où se conduit  l ’act ion est b ien celui  de la Vil le.  Dans ce 

rapport de développement durable,  on trouve un certain nombre d 'act ions qui  sont 

conduites par la Vil le,  par les  habitants dans la vi l le ,  par des structures partenaires dans 

la vi l le .  On y trouve des act ions qui sont quelquefois  modestes  et  qui ont trait  au 

comportement des individus, mais  d'autres qui demandent des invest issements importants 

et  nous en faisons. Vous l 'avez souligné d'ai l leurs .  

Sur la quest ion des d iscr iminations  et  de la mise en ac cess ib i l i té,  je voudrais  s implement  

dire que nous n’avons absolument r ien à cacher et  que les 52  % sont aujourd'hui un 

chiffre dont nous n’avons pas à rougir  par rapport à des chiffres au niveau global  

français .  Nous fa isons des efforts  réguliers  et  consta nts comme ceux pour la rénovation 

thermique et pour  l 'access ibi l i té des groupes scolaires .  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Le Franc, vous souhai tez dire un mot sur la quest ion du 

handicap que vient  d'aborder à la f in  de son propos Mme  Reveyrand ? 

Mme Claire LE FRANC . -  La loi  de 2005 a été complétée par une ordonnance de 2014 

qui crée l ’agenda programmé d'access ib i l i té.  Pour notre vi l le,  cet  agenda a été voté dans 

ce même Consei l ,  déposé en temps et en heure, et  a été val idé par l ' État .  

Cet  agenda programmé d'access ib i l i té concerne le cadre bât i  de la  Vil le et  propose trois  

séquences de trois  ans pour mettre en access ibi l i té l 'ensemble du patr imoine. Nous 

faisons des travaux chaque année sur un certain nombre de bât iments jugés prior itaires ,  

c 'est-à-dire :  

- Les bâtiments ayant une unicité de service  tel  que l 'Hôtel de Vil le .  

- Des écoles dans d ifférents points de la vi l le pour  que, dans un rayonnement  

géographique, i l  y a it  des écoles access ibles dans toute la vi l le et  pas seulement  

dans un seul  endroit  concentré.  

Nous effectuons les  travaux puis  un bureau de contrôle est  mandaté pour vér if ier  

l 'access ibi l i té.  Entre la  f in des travaux, le  passage du bureau de contrôle et  l ' attestat ion 

d'access ibi l i té ,  c 'est -à-dire le moment où nous pouvons dire que ce bât iment est  

vér itablement access ib le,  i l  peut se passer s ix à  huit  mois indépendamment de notre 

volonté.  
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Aujourd’hui ,  nous avons f ini  des travaux dans plus de 20 bâtiments mais nous n'avons 

pas encore eu le passage du bureau de contrôle et  cet te attestat ion.  Donc nous ne 

pouvons pas déclarer access ibles  ces bât iments ,  d 'où des deltas .  Nous sommes l 'une des 

seules vi l les  en France à avoir  ce taux d 'access ibi l i té aujourd'hui .  

Nous recevons d'a i l leurs tous les  référents  et  le réseau des référents access ibi l i té d e 

France cette semaine parce que ce que nous avions programmé depuis 2009 sur la façon 

de gérer  cette  access ibi l i té de notre patr imoine communal était  déjà un agenda 

programmé d'access ib i l i té.  Les services l 'ont d'a i l leurs largement mis en avant et  ont été  

régul ièrement  sol l icités  au n iveau nat ional pour le présenter .  

I l  y a des choses dont on ne parle pas puisqu’i l  n 'y a pas de date butoir ,  ce sont  les  

instal lat ions ouvertes au publ ic,  les  parcs ,  les  jardins.  Aujourd 'hui ,  i l  ne reste plus que 

deux instal la t ions ouvertes aux publ ics (IOP) non access ibles et  tout sera traité avant la  

f in 2019 dans la programmation des travaux que nous avons.  

I l  s 'agit  vér itablement d'une polit ique volontar iste  de notre Vil le en matière 

d'access ibi l i té et  nous  avons déposé not amment l 'agenda d’access ibi l i té mais aussi  la  

façon de faire bien avant l 'ensemble des autres vi l les  de la Métropole et beaucoup 

d'autres v i l les  de France.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci de rappeler que l 'on peut toujours mieux fa ire mais que la 

comparaison mérite d 'être entendue,  et  p lutôt que de qual if ier  d'aff l igeants les  efforts  par  

rapport à la lo i  de 2015, après ce que viennent de d ire Mme  Reveyrand et Mme Le Franc,  

nous voyons que nous  sommes dans le peloton de tête s inon mieux pour toute cett e  

programmation que nous avons faite dans ce secteur.  L'honnêteté est  de reconnaître cela  

plutôt que de d ire que c'est  aff l igeant  parce que c'est  une vraie  contrevér ité .  

Merci en tout cas à toutes et  à tous de vos interventions. Vous avez été plusieurs à f aire  

référence à l 'actual i té avec l 'appel des 15  000 scientif iques auquel nous avons tous été 

sensibles .  Ce rapport pointe l 'état  de notre planète et les  insuff isances depuis le premier  

sommet de la terre à Rio, cela doit  interpel ler  non seulement nos cons ciences mais aussi  

les  act ions que nous pouvons mener.  

M. Morel a eu ra ison d'é larg ir  le débat même s ' i l  n 'a pas c ité de vi l le  mais nous ne 

sommes pas s implement sur un débat local même s i ,  Mme Reveyrand l 'a soul igné, c 'est  

aussi  au n iveau local  que l 'on agit .  Nous sommes dans cette dialect ique entre des  

object ifs  qui évidemment relèvent de la planète entière et  de l 'ensemble des États ,  c’est  le 

principe des COP, et les  applicat ions au niveau local .  

Ce rapport mérite d'être lu et  relu .  I l  es t  une vra ie réfé rence à la fois  dans son 

exhaustiv ité et  dans les  act ions qui sont menées,  la faço n dont on les  décr it .  Sur la nature 

en v i l le,  on peut  toujours mieux faire  mais on ne peut  pas non plus  faire en sorte que la  

vi l le,  ce soit  uniquement de la nature.  Dans ce domaine,  là  encore,  à la  fois  

quant itat ivement mais plus encore peut -être qual itat ivement ,  puisqu’on par le beaucoup 

d'interdict ion des  pest icides ,  nous avons largement précédé avec quelques  autres v i l les  

cette interdict ion.  
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Plus généralement,  sur ce que l ' on appel le la gest ion ra isonnée, je ne vais  pas en dire t rop 

mais nous faisons part ie des  v i l les  qui ont mis en applicat ion un concept de la nature en 

vi l le et ,  là aussi ,  i l  est  bien de le reconnaître plutôt que de s implement le qual if ier  de 

«  peut mieux fa ire » ,  ce qui est  un peu faci le  parce qu 'on peut toujours mieux fa ire,  c 'est  

vrai .  

Mme Reveyrand ne l 'a pas dit  dans son propos mais c 'est  dans le rapport ,  très 

concrètement,  nous sommes candidats auprès  de l 'Europe pour p i loter les  act ions menées  

dans le cadre d 'un quart ier  en matière de biodivers ité,  le quart ier  Ferrandière Maisons -

Neuves et sans doute peut -être un peu Grandclément également où nous mènerons une 

act ion référente exemplaire.  

Merci en tout cas à Mme Reveyrand et à ceux qui ont été à la réd action complète de ce 

beau rapport que nous  éditerons dans une formule pour le grand public.  Quand on fait  

des choses bien, on a aussi  intérêt à le fa ire savoir  et  c 'est  ce que nous al lons essayer de 

faire  avec ce rapport 2017.  

I l  s 'agissai t  d 'une communicat ion, i l  n 'y a pas  de vote .  

 

3 –  PRÉSENTATION DU RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE 

D’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DE LA VILLE DE 

VILLEURBANNE –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Nous passons à une autre communicat ion.  

Mme Thouvenot est  la rapporteure principale mais el le m'a indiqué que la présentat ion de 

ce rapport se ferait  à deux voix , el le -même puis Mme Balanche.  

Madame Thouvenot  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

C'est  avec une très grande f ierté  que je présente cette année encore le rapport annuel sur  

l 'égal i té entre les  femmes et les  hommes de la col lect ivité.  Le rapport ,  comme vous l 'avez 

vu, est  composé de deux part ies  :  une première qui s 'apparente plutôt à un rapport  

d'act ivité  et  une deuxième qui  e st  le rapport  de s ituat ion comparée,  qui relate  les  enjeux 

d'égal i té  entre les  femmes et les  hommes dans la col lect iv ité en tant  que Vi l le  employeur.  

Nous le  voyons avec l 'actual i té ,  les  enjeux d’égal i té entre les  femmes et  les  hommes ne 

sont pas anecdot iques et ne sont pas s implement l 'enjeu de quelques femmes à 

responsabi l i té qui seraient vis ib les dans la sphère médiat ique. Non, les  enjeux de l 'égal i té  

entre les  femmes et les  hommes, et  en part icul ier  le sujet des violences faites aux  

femmes, concernent toute la société.  L 'affaire  Weinstein , les  mil l iers  voire les  mil l ions de 

notif icat ions sur les  réseaux sociaux «  balancetonporc »  viennent  révéler les  violences 

inouïes dont sont vict imes les femmes dans toutes les  sphères de la société  :  le cerc le  

famil ia l  mais  aussi  l 'environnement profess ionnel et  l 'espace public.  

Le rôle des pouvoirs  publics ici  est  mult ip le .  I l  s 'ag it  d 'abord de créer les  condit ions pour  

ne plus accepter ,  pour dénoncer,  pour condamner . Cela passe par des l ieux où cette 

parole l ibérée peut être accuei l l ie.  La format ion cont inue des profess ionnels  en contact 

avec les v ict imes, les  polic iers ,  les  gendarmes, les  magistrats  existe mais el le doit  être 
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amél iorée car el le reste encore largement opt ionnel le,  touchant de ce fait  s implement les  

personnes les  plus sens ibi l isées .  

À Vi l leurbanne,  avec mon collègue Didier Vull ierme, une pr ior ité sera mise tout 

part icul ièrement dès l 'année prochaine avec la police municipale .  

Le deuxième rôle des  pouvoirs  publ ics ,  c 'est  aussi  d’accompagner le changement , en 

part icul ier  dans le  secteur éducatif ,  pr endre conscience, déconstruire c es prat iques pour  

que les f i l les  et  les  garçons soient éduqués à égal i té et  ne reproduisent pas de générat ion 

en générat ion de tel les  violences qui ont un impact considérable sur l 'est ime de soi des 

femmes et donc leur dest inée.  

La Vil le s 'engage ici  et  a décidé de prior iser la formation de ses agents ,  environ 

1 500 agents seront concernés avec en prior ité les  agents de l ' Éducat ion.  

Enfin,  le rôle des pouvoirs  publ ics est  de renfor cer le pouvoir  d'ag ir  des premiers 

concernés,  ic i  les  femmes. C'est  ce que nous portons dans le cadre des format ions 

d'autodéfense féminis te  ;  ces ate l iers  proposés au grand public ,  aux c itoyennes, 

remportent un grand succès et nous nous en réjouissons. C' est  bien là le cadre de l 'act ion 

publique.  

Nous le voyons, le rô le des pouvoirs  publics est  un mail lon important dans ces enjeux et  

c'est  dans ce cadre que la Vil le déploie son plan d'act ion te l  que nous l ’avons voté à  

l 'unanimité en novembre  2015.  

Je rappel le s implement les  quatre axes d ’ intervention  :  

- un axe transversal  qui est  plutôt  un axe de méthode et de mesure  ;  

- un axe qui reprend les engagements de la Vil le en tant  que Vil le employeur  ;  

- un axe qui concerne les  polit iques  publ iques  ;  

- un axe qui p lace  le  droi t  comme matr ice de l 'act ion publique.  

Sur notre premier axe,  en 2017, nous avons organisé trois  ate l iers  de l ’égal i té,  près de 

200 personnes ont par t icipé à ces atel iers  sur les  enjeux d 'éducation, de sport ,  d 'espace 

public,  qui ont fai t  émerger de s proposit ions qui ont été retenues. Je cite notamment les  

stages  d'autodéfense féministe ,  c 'est  une proposit ion de la  part  de c i toyennes  ;  également 

des enjeux autour de la valorisat ion des  équipes sport ives féminines,  la Vil le a  

accompagné et soutient fo rtement l 'ASVEL basket féminin dans le cadre du 

rapprochement avec l 'ASVEL masculin  ;  la lutte contre les  stéréotypes avec une BD 

consacrée désormais chaque mois  à la  lutte contre les  stéréotypes,  vous l ’avez peut -être 

vue dans le Viva  de ces  derniers mois .  

On le  voit  notamment sur les  proposit ions  sur le  sport ,  c 'est  un travai l  transversal  qui  

doit  avoir  l ieu et c 'est  avec mon collègue Ali  Mohamed Ahamada que nous al lons 

travai l ler  sur les  enjeux du sport .  

Sur l 'enjeu de la mesure, nous avons réal isé un te st ing au prêt bancaire,  vous l 'avez  

certainement noté avec la couverture médiat ique que nous avons eue. Nous avons 

développé une quest ion  :  les  femmes candidates à la créat ion d 'entreprise sont -el les  

discr iminées par rapport aux hommes  ? Les  conclus ions de ce test ing qui porta it  sur 
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60 agences  bancaires sont sans appel  :  oui ,  les  femmes sont discr iminées,  notamment 

dans l ’accès à  l ' information et  dans l 'accès concrètement à une offre de prêt bancaire .  

S’agissant de l ’axe 2 ,  l ' égal i té profess ionnelle ,  c 'est  le rapport de s ituat ion comparée qui  

met en évidence des  éléments d' inégal ité entre les  femmes et les  hommes dans la  

col lect ivité.  Rien d 'étonnant,  on reprend les grandes tendances de la fonction publique  :  

une surreprésentat ion des femmes, un âge moyen de  départ à la  retraite infér ieur de 

7 mois pour les  hommes, souvent le  fa it  de carr ières hachées,  un temps part iel  

essentiel lement féminin, des écarts  de rémunérat ion en moyenne de 244  € en défaveur des 

femmes, soit  un écart  de 14  %, une plus faib le incidence des accidents du travai l  et  des 

jours de formation moins importants .  

Ce rapport de s ituat ion comparée et celu i  de l ’an dernier ont conduit  les  responsables de 

la col lect ivité,  et  notamment Dominique Balanche, à établ ir  des pr ior ités d 'act ion sur la  

polit ique ressources humaines.  Dominique je vous laisse la parole.  

Mme Dominique BALANCHE . -  Merci .  

Les éléments qui sont  donnés concernant la  s ituat ion comparée de l 'emploi  des femmes et 

des hommes pour la Vi l le employeur de Vil leurbanne concernent aussi  le CCAS et l 'École 

nat ionale de musique.  

Ce rapport fait  apparaî tre des chiffres ,  des pourcentages,  des montants ,  pour autant ,  ce 

qui semble intéressant  dans le travai l  de la  s ituat ion comparée qui a été fait  l ' année 

précédente et qui accompagne le b i lan s ocial ,  c 'est  d 'al ler  aujourd 'hui creuser et  analyser 

ces éléments pour pouvoir  en t irer  réel lement  une pol it ique d 'accompagnement  des  agents 

et  agentes vers une démarche qui amènerait  une amél iorat ion des égal i tés ou des 

inégal ités .  

Concernant  le chiffre de 244 € par mois ,  je t iens à rappeler que c ’est  une moyenne sur 

l 'ensemble des rémunérat ions. Cela ne veut  pas dire que les femmes, à compétences 

égales ,  à statut égal ,  sont moins payées de 244  €. C'est  vraiment important de le rappeler 

s inon on pourrait  ê tre surpris  en se disant qu’ i l  y  a  vra iment  une inégal ité de traitement .  

I l  n 'y  a pas des inégal ités de traitement mais des inégal ités dans les parcours  

profess ionnels .  Les femmes sont dans un rapport au travai l  différent des hommes par 

rapport à une carr i ère,  par rapport à  un temps disponible de formation, par rapport  à des 

évolutions soit  l iées aux métiers ,  soit  l iées à la disponibi l i té.  I l  me semble très important  

d'a l ler  creuser et  de ne pas rester sur des chiffres qui nous amèneraient à dire que les 

femmes sont  toujours moins payées que les hommes et à revendiquer un travai l  sur  les  

sala ires .  

Ce ne sont vraiment  pas ces é léments qu' i l  faut prendre en considérat ion mais 

comprendre pourquoi la rémunérat ion moyenne est plus fa ible pour les  femmes . Pourquoi  

l 'évolut ion du temps de travai l  est  moins importante pour  les  femmes  ? Pourquoi les  

femmes sont-el les  plus dans un rapport  au temps part iel  en fonction des métiers  ?  

Pourquoi  les  heures supplémentaires ,  en fonction des métiers  et  des  secteurs de travai l ,  

sont-el les  moins access ibles aux femmes ou plus access ibles aux femmes dans le cadre du 

secteur sanita ire,  social  et  éducation  ?  
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Tous ces éléments nous amèneront à avoir  une réf lexion pour  avoir  une pol it ique 

d'act ion, d 'accompagnement, pour sensib i l iser  l es  agents à être conscients de leurs choix 

de poursuivre un parcours profess ionnel qui leur permettra éventuel lement de part ir  à la 

retraite dans les temps qui sont impart is  par rapport à la loi ,  soi t  par rapport à une 

qual if icat ion, une évolution dans les  grades ,  soit  par rapport à une rémunérat ion s i  

toutefois  on est dans des évolutions de compétence, d 'avancement de grade plus  

rapidement .  

Ces analyses de données, l ' interprétat ion  et le tra itement nous amèneront  à améliorer  les  

condit ions de travai l  puisque les femmes sont plus sensibles à ce que l 'on appelle  en 

termes de r isque profess ionnel  les  troubles musculo-squelett iques.  Ce sont des enjeux 

d'analyse en fonction des gestes répétit ifs  sur les  raisons pour lesquel les cette s i tuat ion 

profess ionnelle amène ces troubles .  I l  y aura dans notre analyse la pr ise en considérat ion 

des condit ions de travai l .  

Bien sûr ,  c’est  aussi  un accompagnement sur l 'évolution des parcours profess ionnels  avec 

de l ' information,  des temps d 'accompagnement,  des temps au moment de s évaluat ions  

profess ionnelles sur le  type le parcours ,  le temps nécessaire à la formation, inciter  les  

personnes à entrer en formation. Nous avons intégré aussi  la journée de formation de 

protect ion pour les  agents .  

L'ensemble de ces act ions nous permettr ont  d’amél iorer  pet it  à pet it  l ' art iculat ion du 

temps de travai l  et  du temps de vie.  

Ce sont les  grands enjeux. Nous sommes au début de ces axes de travai l  puisque les  

données nous donnent une image encore un peu f loue, mais  nous avons pris  vraiment en 

considérat ion le fait  de pouvoir  accompagner,  sensib i l iser ,  former et offr ir  à chaque 

agente une capacité de se poser les  bonnes quest ions sur son parcours profess ionnel et  

les  condit ions de travai l .  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Thouvenot,  souhaitez -vous ajouter quelques mots de 

conclusion ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Quelques mots pour vous présenter  l 'axe 3 et l 'axe 4 du 

rapport qui  mettent en évidence la façon dont la  Vil le intègre dans  ses propres  pol it iques  

publiques les  enjeux de l 'égal i té femmes/hommes  avec l 'exemple de la  culture ,  l ' École 

nat ionale de musique et le Rize qui  ont été très en pointe sur  le  sujet .  

Pour l 'axe 3,  la  Vil le  a fait  du droit  de la non -discr iminat ion un enjeu important ,  

notamment dans la lutte contre le  sexisme.  Je vous rappel le  le réseau de 40 points 

d' information qui  ont  été label l isés sur l 'année 2017 et  qui  intègrent des partenaires 

comme le Planning famil ial ,  FIJI  et  VIFFIL comme relais  d ' information sur la lutte 

contre les  discr iminat ions.  

Je terminerai  par cette phrase de F rançoise Hérit ier ,  cette grande dame décédée la  

semaine dernière  :  « C'es t  à l ' é che l l e  mondiale  qu' i l  faut  désormais  invent er  de  nouveaux concepts  

mobi l i sateurs  pour parven ir  à c e t  idéal ,  l ’ éga l i t é  en  digni t é  e t  en dro i t  de  tous l e s  ê t r e s  humains .  » 

Dans un autre ouvrage,  el le écr ivait  :  « Le mal  commence  avec  l ' indi f f é r ence  e t  la r és ignat ion,  ne  

nous rés ignons  pas .  »  
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Chers col lègues ,  à Vi l leurbanne, nous ne nous rés ignons pas et je su is  à votre disposit ion 

pour répondre à vos quest ions.  

M. LE MAIRE . -  Nous al lons d 'abord écouter  les  intervenants .  Lors de la  conférence des  

présidents ,  nous avons convenu de deux minutes .  

Madame Haziza  ?  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames,  Messieurs ,  

Le rapport qui nous est présenté est  complet  et  détai l lé .  Je t iens à fél iciter  

Mme Thouvenot,  Mme Balanche a insi  que l ’ensemble des personnes ayant travai l lé sur ce 

rapport qui démontre une pol it ique volontar iste de notre Vi l le en la matière.  

L’égal ité hommes/femmes et la lutte contre les  discr iminations sont nécessaires au bon 

développement de notre vi l le,  et  à son épanouissement tant économique, social  que 

culturel .  Nous sommes tous d’accord sur le  fait  qu’ i l  f aut encourager  la  présence des  

femmes dans des postes qual if iés ,  que ce soit  au sein d’ inst itut ions état iques,  pr ivées ou 

associat ives .  

Cette promotion dans le monde associat if ,  mais  aussi  dans celui  de la culture,  du sport ,  

de la polit ique, permet de graver dans l ’esprit  col lect if  la notion d’égal i té  

hommes/femmes, mais aussi  du leadership féminin qui peine encore à exister .  Combattre 

les  inégal ités entre les  hommes et  les  femmes, c ’est  aussi  encourager l ’émancipat ion 

f inancière des femmes.  S’ i l  semble naturel  et  urgent d ’établ ir  l ’égal i té sa l ar iale entre les 

genres ,  l ’entrepreneuriat  semble être une pol i t ique émancipatr ice fructueuse.  

Comme le montre  votre rapport ,  le test ing réal isé concernant le  prêt bancaire à la 

créat ion d’entrepr ise,  la gent  féminine est  largement désavantagée et défavor isée quand 

el le est  porteuse d ’un projet .  Cette émancipation, qu 'el le soit  f inancière ou morale,  est  

bien nécessaire quand on voit  le nombre de femmes vict imes de vio lences conjugales ou 

les actual i tés récentes et  la l ibéra l isat ion de la parole de nombreus es femmes quant aux 

agress ions sexuel les et  au harcèlement .  

Et en cela ,  je sa lue l ’ init iat ive prise par  notre V i l le af in d ’encourager des stages  

d’autodéfense oraux et  physiques pou r  agir  contre la violence fa ite  aux femmes tant dans 

la sphère privée que publique. Ces in it iat ives permettent ains i  à la femme de se 

réappropr ier un espace public qui peut parfois  lui  devenir  hosti le .  

L’égal ité hommes/femmes ne doit  pas être un idéal  mais  une réal i té dans notre vi l le et  

dans notre société.  

Montesquieu disait  :  « L’amour de  la démocrat i e  e s t  c e lu i  de  l ’ éga l i t é  » .  Cont inuons d ’a imer 

notre démocrat ie  et  de la préserver en réduisant les  inégal i tés comme notre Vil le tente de 

le faire ,  je ne peux que l ’encourager et  la re joindre.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  

L'année dernière,  nous avons pour la première fois  pr is  connaissance du rapport sur 

l 'égal i té femmes/hommes, rapport obligatoire.  Dans une période où, médiat iquement,  le  
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sujet des rapports femmes/hommes est mis sur le devant de la scène, dans une pér iode 

où les langues se dél ient ,  où les femmes osent par ler ,  i l  est  doublement intéressant de 

pouvoir  à nouveau étudier le su jet sur  notre terr itoire.  

Nous ne pouvons que redire combien le s inégal ités subsistent,  sont i l légales et  

intolérables ,  combien i l  est  d iff ic i lement soutenable d'écouter le témoignage de certaines  

femmes, mais nous nous attacherons ici  à dresser un regard cr it ique mais posit if  sur les  

act ions pragmat iques et concrètes  menées par la Vil le pour réduire les  inégal ités qui 

perdurent entre les  deux sexes dans les d i fférents domaines sociétaux et sociaux  :  le 

travai l ,  la vie associat ive,  la vie polit ique, la  présence symbolique dans l 'espace publ ic  

(nom de rue par exemple) ,  les  formations, le s  sala ires ,  etc .  Les vio lences économiques, 

symboliques,  physiques,  s 'accroissent et  c 'est  contre toutes ,  conjointement,  qu ' i l  faut 

lutter .  

Vous avez évoqué, Madame Reveyrand, la date du 2  août  à laquel le les  ressources 

annuelles sont épuisées ,  nous y sommes évidemment très sensibles ,  mais  nous devons 

également être très sensibles à la date du vendredi 3  novembre à 11 heures  44, date à  

part ir  de laquel le  les  femmes travai l lent  bénévolement .  Elles vont aussi  subir ,  p lus que 

les hommes, les  ordonnances Macron sur le t ravai l .  

Ce rapport est  dans l 'ensemble posit if  et  nous tenons à saluer le travai l  de la Vil le qui  

mène une act ion volontar iste  et  or ig inale  sur ce sujet ,  notamment avec la  conduite des 

atel iers  part icipat ifs .  Vous les avez présen tés tout à  l 'heure, Madame l ’Adjointe.  

Quelques remarques cependant.  

Certains chiffres ne sont pas comparables à ceux de l ’année dernière.  Le pourcentage de 

femmes présidentes d ’associat ion et de rues portant le nom de femmes notamment 

manque dans ce rapport .  

Par ai l leurs ,  sur la quest ion des inégal ités au travai l ,  même constat que l ’année dernière  :  

les  femmes sont plus souvent à temps part iel ,  e l les  ont moins d’ancienneté ,  el les  ont  

tendance à récupérer  les  heures supplémentaires plutôt que de se les  fa ire  payer ,  el les  

touchent moins de primes et  sont moins promues car les  emplois  qu’e l les  occupent s ’y  

prêtent  moins.  

Les femmes suivent moins de formations que les hommes. Un constat qu ' i l  est  toujours  

bon de rappeler même s i ,  pour faire change r la tendance, quelques  mois de travaux ne 

suff iront pas .  C'est  la  société el le -même qui doit  engager une mutat ion profonde.  

Pour f inir ,  Madame l ’Adjointe,  nous avons bien retenu la proposit ion d’ate l iers  

d’autodéfense que nous avions faite ici  même lors d ’un précédent Consei l  Municipal et  

nous nous ré jouissons qu’e l le a it  été retenue.  

Enfin, concernant la journée du 8  mars accordée jusqu'à présent  aux agentes ,  et  sur 

laquel le vous avez engagé une réf lexion, nous sommes en faveur  d'un temps d'act ion 

dédié à tous les  agents ,  sans d ist inct ion de genre, avec par exemple des act ions de 

sensibi l isat ion, d' information et de formation à l 'égal i té pour lutter  contre les  préjugés ou 

bien même d’un temps d' information sur le développement de la mixité des emplois  et  

des recrutements ou une information sur l 'access ibi l i té des femmes aux emplois  dits  

«  mascul ins  » .  
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Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Maurice  ?  

Mme Martine MAURICE . -  Monsieur le Maire,  Chers col lègues,  

Quelques impressions sur cet te communicat ion qui nous est présentée ce soir .  

Je veux tout d'abord fél iciter  Mme Thouvenot,  Mme Balanche et toute l ’équipe qui les  

entoure pour ce travai l  qui a permis de faire  un état des l ieux assez pert inent,  détai l lé  et  

très intéressant sur  les  avancées et réal isat ions concrètes sur le sujet .  

À la lecture de ce rapport ,  on peut se fél iciter  de la pr ise de conscience réel le de 

l ' inégal i té des femmes et des hommes travai l lant à la Vil le de Vi l leurbanne, puisque tel  

est  le sujet ce soir .  Bien sûr ,  on  ne peut exclure du débat municipal les  grands  débats  

nat ionaux relat ifs  à la  violence dont  les  femmes sont vict imes en général ,  on ne peut 

exclure le  sexisme encore trop présent dans notre société,  mais  je vais  me cantonner à  

Vil leurbanne s i  vous le  voulez bien.  

Dans les points plutôt posit ifs ,  on peut  noter  la  pr ise en compte de l 'égal i té  

femmes/hommes dans l 'espace public et  repenser quelques aménagements ,  on peut sa luer  

les  hommages rendus aux femmes à l 'ENM et au R ize , on peut sa luer la  créat ion d'un  

disposit if  d ' information de lutte contre les  discr iminations. On peut  aussi  noter le travai l  

effectué par l 'Observatoire vi l leurbannais  des discr iminations, ains i  que l 'effort dans le  

choix des dénominat ions de rue, on peut  apprécier la mise en place d'une c lause 

antisexiste  dans le  marché d'aff ichage publicitaire .  

Dans les points moins posit ifs ,  bien que 67  % des agents de notre col lect iv ité  soient  des  

femmes avec 43 % dans des emplois  de d irect ion, contre 61  % sur le  plan national ,  

certaines s ituat ions sont encore à  améliorer .  Notamment sur  la  rémunérat ion,  à  

l ’exception de la f i l ière sport ive ,  la rémunérat ion des femmes est infér ieure à cel le des 

hommes dans toutes les  f i l ières .  Les inégal ités de parcours profess ionnels  expliquent ces 

différences ,  Mme Balanche vient de nous le rappeler .  

Amél iorer  aussi  les  formations,  bien que je sois  consciente que les f i l ières techniques 

regroupant plus d'hommes soient plus sol l ic itées ,  i l  faut néanmoins faire un effort sur le 

sujet et  la transformation de la demi - journée accordée aux femmes en un temps de 

formation complémentaire pour l 'ensemble des agents est  p lutôt un bon point .  

Au regard de tous ces  éléments ,  je dirais  que la s ituat ion en matière d'égal i té entre les 

femmes et les  hommes à Vil leu rbanne est p lutôt bien gérée, qu'el le va dans le bon sens,  

et  ce rapport nous conforte sur ce point .  

Pour terminer mon propos, je soulèverais  quelques rét icences,  non l iées directement à 

l ' inégal i té de la  femme en qual ité  de personne,  mais plus l iées à la pure problématique des 

stéréotypes de sexe que vous abordez dans ce rapport .  Que les relais  d 'ass istants 

maternels  deviennent des relais  d 'ass istants parentaux, ce la se conçoit  avec l 'évolut ion de 

la cel lule fami l ia le ,  mais  où j 'a i  un peu plus de mal à vous suivre,  c 'est  dans la lecture du 

guide pour une communicat ion de la Vil le de Vil leurbanne sans stéréotypes de sexe, avec 

l 'ut i l isat ion du féminin et du masculin pour les  noms des métiers ,  fonctions et grades .  À 

l 'école,  on parle  d'écr iture inclus ive. . .  
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Comment enrayer le  f léau des  fautes d 'orthographe  avec nos  enfants  s i  nous leur par lons 

de pompières et  qu 'au zoo nous a l lons voir  les  girafes ou les  s inges sans leur préciser le 

sexe ou même tout s implement raconter l 'histoire de la petite sour is .  Même s i  cela vous  

fait  r ire,  c 'est  quand même du grand n ' importe quoi  !  

Votre rapport commence par l 'éducation de nos enfants .  Stéréotypes,  inégal ités de  

traitement sont les  termes employés ,  vous di tes même que ces inégal ités enferment les  

enfants dans un rôle,  inf luent leur parcours sco laire ,  leur orientat ion, leurs lois irs ,  leur  

vie .  Bref ,  à vous l ire ,  nous  ser ions tous perturbés puisque,  pour la  plupart d'entre nous, 

ce d iscours n 'existait  pas lors de notre scolar i té.  

Alors ,  à vouloir  en fai re trop,  nous  tombons parfois  dans  le  r id icule.  Le respect des uns 

et des autres doi t  être enseigné à nos enfants mais pas n’ importe quel le idéologie .  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Pour le groupe communistes  et  républ icains ,  Monsieur Soares  ?  

M. Mathieu SOARES . -  Monsieur le Maire ,  mes chers col lègues,  Mesdames  et  Messieurs 

les  Adjoints ,  

Quelques mots d'encouragement et de vig i lance dans le contexte part icul ier  de ce 

moment,  d 'abord parce que le débat f inancier va nous occuper une bonne part ie de ce 

Consei l  Municipal  et  j ' interviens parce qu' i l  ne faudrait  pas ,  sous ce prétexte,  minimiser  

ce rapport ,  ces préconisat ions et ces constats ,  mais  au vu du débat ce soir ,  ce n'est  pas le  

cas .  

Nous al lons évoquer juste après les  conséquences sur notre Vil le de la réduction de la  

dépense publique et force est de constater que cet enjeu d'égal i té entre les  femmes et les  

hommes fa it  b ien trop souvent  les  frais  de l 'austér ité,  que ce soit  à  l ’échel le du pays ou,  

plus largement ,  de l ’Europe. Là encore, nous pouvons faire acte de rés istance à cette 

logique implacable de la réduct ion de la dépense publ ique.  

C'est  aussi  dans un contexte part icul ier  puisque, depuis maintenant  près de sept  semaines  

et les  révélat ions d'agress ions sexuel les d e la part d’un tr istement  célèbre producteur  

hollywoodien, la parole des femmes s 'est  l ibérée. La violence et  le sordide de cette 

révélat ion ont révolté ,  évei l lé les  consciences et permis à des mi l l iers  de femmes de 

témoigner.  

Cette idée de l ibérer  une parole entravée par notre société ,  c’est  justement ce qui 

interroge ce rapport .  On sait  maintenant  qu' i l  existe une continuité,  une logique  

impitoyable entre la v iolence extrême  qui  s ’exerce sur les  femmes , ce qui  est  désormais 

vis ible,  et  nos représentat ions  de la femme, de son corps , de sa place dans la société qui  

sont quant à  el les  moins perceptib les .  

Je cite à ce propos l ' introduction du rapport qui dit  que la reconnaissance de l ' inégal ité 

des sexes est  un préalable à l 'act ion.  

Ces représentat ions sont en tretenues de manière p lus ou moins consciente et c 'est  de cela 

dont i l  s 'ag it  ici ,  à savoir  prendre conscience col lect ivement  de ce système. C'est  

aujourd'hui un défi  pour notre démocrat ie,  pour notre société et  pour le progrès humain 

plus généralement .  
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I l  y a eu dans l 'h istoire l 'étape de l 'ex istence polit ique des femmes avec le  droit  de vote et  

l 'autonomie de cel les -c i  avec le droit  de posséder un compte en banque et un emploi ,  la 

maîtr ise de leur corps avec la contracept ion puis  l ’avortement ,  autant de c onquêtes du 

XXIe s ièc le mais i l  reste tant à  faire.  

Je suis  d'accord avec vous, Madame l ’Adjointe,  ne soyons pas rés ignés mais restons 

vigi lants car  i l  y a encore dans notre pays,  dans notre vi l le ,  des forces plus ou moins 

polit iques qui  voudraient revenir  sur tout  ce progrès humain. Prenons ces  axes de travai l  

comme l ' invitat ion à un engagement commun à élargir  bien plus encore.  La vi l le  est  un 

l ieu priv i légié pour agir  en ce que les inégal ités femmes/hommes sont spécif iques et que 

le mode d’act ion peut se  faire plus f inement ,  en proximité,  et  que ce combat ne peut pas 

se l imiter aux seuls  efforts  d'une municipal i té .  

Pour conclure,  je voudrais  saluer le travai l  col lect if  de notre Vil le au sens large, de cet  

engagement  synonyme de progrès social ,  de progrès démocrat ique , et  cela  va b ien au-delà 

de notre seule major ité dans cette assemblée. I l  s 'agit  d 'un engagement pol it ique ,  

profess ionnel ,  citoyen de tous les  jours .  Nous pourrons en mesurer l 'apport dans les 

années qui viennent ,  encore faut - i l  que nous  maint enions un effor t ,  tant polit ique que 

f inancier ,  et  ce malgré l 'austér ité budgétaire qui nous est imposée.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Soares .  Pour  le groupe social is te ,  Monsieur Chabrier  ?  

M. Loïc CHABRIER . -  Merci  Monsieur le  Maire.  

I l  faut peut-être d’abord rappeler le contexte polit ique et jur idique qui nous amène à 

discuter ce soir  de ce rapport ,  et  je  citera i  notamment la lo i  du 4  août 2014 sur  l 'égal i té  

réel le entre les  femmes et les  hommes qui a  rendu ce rapport obligatoire et  qui a  été  

votée sous le  quinquennat précédent,  en ayant donné l ieu à beaucoup de discussions 

approfondies auxquel les ,  bien évidemment , je  veux associer  Pascale Crozon qui ,  en tant 

que par lementaire pendant ses deux mandats au sein de la délégat ion aux droits  de s 

femmes à l 'Assemblée nationale ,  sous la houlette de Catherine Coutel le,  a beaucoup 

œuvré pour ce texte ,  pour en apporter des amendements ,  des améliorat ions ,  et  pour faire 

prendre conscience chez nos concitoyens de la quest ion de l 'égal i té  hommes/femmes e n 

termes de changement  des mental i tés parce que le volontar isme es t une chose mais la  

discussion sur ce rapport nous amène à montrer combien les choses peuvent  bouger à  

part ir  d 'un changement  de comportement et d 'évolution des mental i tés .  

Dans  la fonct ion publ ique, et  part icul ièrement dans la fonct ion publique terr itor ia le,  

Agnès Thouvenot ,  avec l 'énergie qu'el le déploie dans sa délégat ion que nous pouvons 

tous saluer ,  a montré ce que fait  la  Vi l le  depuis un certain nombre d'années.  Certes ,  nous 

sommes une Vil le qui a déjà un passé assez valor isant en matière d'égal i té  de manière 

plus globale ,  mais  i l  est  vrai  que, depuis le début de ce mandat ,  des act ions très fortes 

ont été menées,  d 'abord l 'établ issement d 'une charte pour l 'égal i té  que vous avez 

évoquée, ensuite des engagements fermes en faveur de l 'égal i té entre le s  femmes et les  

hommes comme M. le  Maire l 'avait  rappelé au tout  début du mandat dans un propos 

d'avri l  2014.  

L'act ion d 'Agnès Thouvenot dans le cadre de sa délégat ion et d'autres adjoints  (nous  

avons entendu Dominique Balanche mais d 'autres adjo ints sont concernés ) montre bien 
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que nous avons en la matière une pol it ique volontar iste que l 'ensemble des groupes ont  

soulignée.  

C’est d 'autant plus ut i le que la quest ion de l 'égal i té femmes/hommes, dan s la fonction 

publique, est  souvent  édulcorée puisque beaucoup de col lect ivités terr itor iales sont 

longtemps restées convaincues  que ce n'éta it  pas un problème dans la mesure où le  statut  

de la fonct ion publique qui repose quand même sur des fondements rép ubl icains 

protégeait  les  agents .  Et dans les fai ts ,  on s 'aperçoit  qu' i l  n 'en est r ien puisque partout ,  y  

compris  dans une fonction publ ique a prior i  républica ine, donc a prior i  égal i ta ire,  i l  

existe des freins qui contr ibuent à  entretenir  ces inégal ités ,  e t  je ci terai  notamment les  

conclusions de la journal iste Bénédicte Boyer  qui ,  en 2013, dans son l ivre Les  f emmes e t  la  

haute  fonc t ion publ ique ,  démontrait  à part ir  de chiffres l 'ampleur de ce phénomène 

d' inégal ité.  

C’est  là que ces  rapports sont nécessaire s et  ut i les  puisque le Haut Consei l  à  l 'égal i té  

entre les  femmes et les  hommes a lui-même reconnu que c 'est  à  part ir  seulement de 

stat ist iques de genre que l 'on peut vér itablement prendre conscience de la s ituat ion, des  

enjeux et de la nécess ité de lutter  contre les  stéréotypes et contre des att i tudes et des 

comportements très ancrés dans les mental i tés .  

Je ne vais  pas résumer,  Agnès Thouvenot  l ’a t rès bien fait ,  la Vil le a mené depuis le début  

de ce mandat une vingtaine d’act ions très concrètes qui sont ré part ies sur tro is  axes  :  

l 'égal i té profess ionnel le entre les  agents ,  l 'égal i té femmes/hommes dans les polit iques 

publiques et ,  à ce propos, en tant qu’adjo int à la culture je peux le souligner ,  i l  a été 

évoqué l 'act ion assez remarquable menée tant par le R ize que par  l 'École nat ionale de 

musique qui ont intégré ces problématiques dans le travai l  au quotidien, mais également  

dans la programmation art ist ique, ce qui  est  un bon moyen d'att irer  l 'a ttent ion du public  

et  de faire prendre conscience de ces quest ions au plus grand nombre et dès le p lus jeune 

âge.  

Trois ième axe, l 'égal i té des droits  et  ceci  avec p lusieurs modalités d'act ion  :  la lut te 

contre les  préjugés et  les  stéréotypes,  l 'accompagnement au changement des prat iques 

inst itut ionnel les et  profess ionnelles ,  le sout ien à la mobil isat ion citoyenne en matière 

d'égal i té et  la mobil isat ion du droit  de la non -discr imination. Nous pouvons être f iers  de 

ce qui a été réa l isé jusque-là ,  être vigi lants aussi  puisque c'est  un combat  

continu - l 'actual i té nous le montre- et  qui n 'es t  pas terminé.  

Les hommages rendus voic i  quelques jours à la grande féministe Françoise Hérit ier  nous 

amènent à penser que nous avons encore à  mener nombre d 'act ions concrètes pour  

parvenir  à une égal i té parfaite entre les  femmes et  les  hommes.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Thouvenot,  quelques mots  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Merci chers col lègues  globalement pour votre soutien,  vos 

encouragements et  auss i  votre vigi lance sur  cette pol it ique volontar is te.  

Nous sommes tous  d'accord, le chant ier  est  vaste ,  complexe et  i l  demandera du temps 

parce que les  inégal ités ne sont pas s implement conjoncturel les  mais bien structurel les ,  et  

agir  sur  des enjeux comme l 'éducation demandera bien entendu du temps.  
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Simplement ,  quelques  éléments peut-être aussi  de f ierté par rapport à la  col lect ivité en 

tant que Vil le employeur.  Madame Maurice ,  vous avez fait  état  des emplois  de d irect ion.  

En fai t ,  à Vi l leurbanne, aujourd 'hui ,  43  % de l 'équipe dir igeante de la Vi l le est  composée 

de femmes contre 25 % à l 'échel le nat ionale.  Nous avons une vraie f ierté .  Bien sûr ,  i l  n 'y  

a pas de processus discr iminatoire  dans le  recrutement  mais l 'équipe de d irect ion est 

quasi  à  par ité .  L’équipe de d irect ion pourrai t  être à par ité mais leur nombre n’est  pas 

pair ,  d’où cette d ifférence, mais  c 'est  un enjeu qui n 'est  pas  que symbolique, qui 

inf luence sans aucun doute aussi  la conduite de nos polit iques publiques et de nos  

polit iques RH.  

Madame Maurice,  vous avez fa it  état  de votre scepticisme sur l 'écr iture inc lusive. On 

peut l 'entendre mais ,  attent ion, nous n’avons pas mis en place l 'écr iture inclusive à 

Villeurbanne dans le guide pour une communicat ion non stéréotypée. Nous sommes bien 

sur la lutte contre les  stéréotypes et non pas  sur l 'écr iture inclusive. No us prendrons le 

temps de réf léchir  col lect ivement à l 'enjeu de l 'adoption ou pas de l ’écr it ure inclusive 

mais nous voyons bien qu’i l  fa it  débat ,  plusieurs règles peuvent se «  concurrencer  » ,  

également la règle de proximité en vigueur au XVIe et qui a été c hangée par l 'Académie 

française ,  au XVIIIe  s ièc le ,  par des hommes essentiel lement.  On pourrait  auss i  

réinterroger sur  ce sujet .  

En tout cas ,  rendre v is ibles les  noms de mét ier s ,  ce n’est  pas qu’anecdot ique, c’est  aussi  

rendre possib le l 'accès  aux femmes à ces métiers .  C'est  vrai  qu’on ne dit  pas beaucoup 

pompière,  même chose pour les  écr ivaines,  nous l ’entendons aujourd'hui et  ce la ne 

choque plus .  C’est cet  enjeu de mettre en vis ibi l i té les  femmes dans l 'espace public et  

dans l ’accès aux fonctions et aux di fférents métiers .  

Voilà ce que je  souhaitais  ajouter aujourd 'hui .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je salue votre invest issement et ce lui  des é lus parce que même s i  

c 'est  votre délégat ion, comme certains l 'ont d it ,  c 'est  l 'ensemble des élus qui sont  amenés  

à y  contr ibuer  en dehors des direct ions générales .  

À Mme Haziza,  je  donnerai  un petit  consei l  de vocabulaire  :  la  gent féminine, c 'est  un 

vocabulaire un peu suranné. Cela fait  un peu Fable de la Fontaine.  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Monsieur le  Président ,  je ne crois  pas  avoir  ut i l isé le  

terme de gent  féminine mais de genre.  

M. LE MAIRE . -  Très bien.  Ainsi ,  au compte rendu, nous n'aurons pas d'équivoque à cet  

égard. J 'avais  entendu la gent,  c 'était  un peu suranné. Dont acte .  

Certains l ’ont évoqué, sur le plan symbolique,  j 'y suis  attaché, à travers les  noms de rue s ,  

de p laces ,  de jardins ,  nous avons entamé un mouvement pour non pas arr iver  à  la par ité 

parce que ce serait  d iff ici le d ' ici  à la f in du mandat ,  i l  faudrai t  sans doute de nombreuses 

années,  mais  nous avons inversé  les  choses en en faisant un peu plus du côté du genre 

féminin .  

Nous aurons à un prochain Consei l  Municipal quatre dénominations qui seront quatre 

femmes. J 'ant ic ipe un peu mais ce sera soumis au Consei l  Municipal ,  je pense que ce sera 

voté,  nous aurons l 'école de La Soie pour laquel le M.  Berthi l ier  a fortement ins isté pour  

que ce soit  le nom de Simone Veil .  Nous aurons dans ce qui relève du PUP Gervais -
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Bussière trois  rues nouvel les et  là nous avons retenu trois  femmes qui ont en commun 

d'avoir  été des actr ices du théâtre nat ional popula ire à d ifférentes périodes  :  Isabel le  

Sadoyan, Jeanne Moreau et Maria Casarès dont on a beaucoup parlé pour ceux qui  a iment  

les  lettres d'amour entre e l le  et  Camu s,  qui  nous ont un peu  redonné le goût de Maria 

Casarès pour  ceux qui l 'auraient oubliée .  

Pour faire  bonne mesure, non pas au prochain Consei l  Municipal mais  un pe u plus tard ,  

Françoise Hérit ier  mér i tera aussi  notre attention.  

I l  s 'agit  là aussi  d 'une communicat ion, i l  n ’y a pas de vote.  

 

4 –  DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2018 –  M. Prosper 

KABALO 

M. LE MAIRE . -  Monsieur Kabalo  ?  

M. Prosper KABALO . -  Merci  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues ,  

Le débat que nous a l lons avoir  dans quelques instants est  un passage obligé à quelques 

semaines du vote du budge t  prévis ionnel .  Ce dernier précisera les  condit ions de l ’act ion 

municipale pour l ’exercice à  venir .  L 'object if  du débat sur les  or ientat ions budgétaires est  

un moment de réf lexion stratégique et contextuel le à caractère f inancier .  

Seront évoquées quelques données d'analyse rétrospect ive de la s ituat ion f inancière de la  

Vil le,  les  données économiques générales qui pourraient prévalo ir  pour l 'exercice 2018 et  

les  pr incipales mesures  des projets  de loi  de f inances 2018 et de la loi  de programmation 

pluriannuel le des f inances publiques.  

Le budget  2018 intervient dans un contexte de légère repr ise avec une croissance en 

hausse au regard des  années antér ieures et  une inf lat ion contenue. I l  est  marqué 

cependant par l ' incert itude légis lat ive qui perdure même s i  les  mesures annoncées la issent  

augurer de nouveaux efforts  conséquents attendus de la  part des col lect iv ités locales .  

Voyons maintenant les  chiffres d 'une manière plus précise et  secteur par secteur .  

Une évolution en contraste des bases de f iscal i té ,  la var iat ion physique et la var iat ion 

provenant des constructions nouvel les ,  améliorat ions ou démolit ions, et  l 'évolut ion de la  

var iat ion physique des bases .  

Sur le foncier bât i ,  les  trois  années qui précédaient la cr ise de 2008, la moyenne était  de 

2,39 % par an,  de 2009 à 2016, e l le a  été de 1 ,34  %. 

En taxe d 'habitat ion, les  trois  années précédant la cr ise de 2008,  la moyenne fut de 

3,89 % par an et ,  de 2009 à 2015,  de 2,01  %.  

Pour 2017, la var iat ion physique des bases est  de 1,01  % pour la taxe sur le foncier bât i  

et  de 0,82 % pour la taxe d 'habitat ion.  

Pour 2018, nous avons évalué une hausse de 1  % prenant en compte l ’ inf lat ion 

prévis ionnel le  ant icipée de l 'exercice 2017 en termes de revalorisat ion nominale .  

Concernant,  la revalorisat ion physique,  nous tablons su r une hausse de 1  %. 
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À cela s 'ajoutera l 'effet de la modif icat ion de l 'abattement général  à  la  base votée en 

septembre dernier qui passe de 28  % à 15 %. Cette mesure est est imée à un peu plus de 

5,35 M€ sur valeur des bases 2016.  Les  autres abattements en vigueur resteront  

inchangés.  

Les dotat ions et compensations ont connu une baisse h istorique  :  la part  des dotat ions et 

compensations de l 'État dans les  recettes réel les  de fonctionnement éta it  de 27  % en 

2004, e l le n’est  plus que de 16,7  % en 2016.  

La remise en cause des  différ ents pactes mis en place  a été cont inue  depuis 1996 jusqu'à 

cette année 2017, nous avons connu une succession de plans mis en place par les  

gouvernements success ifs  avec différents modes de calcul et  de res tr ict ion. En tout  état  

de cause, au fur et  à mesure de ces plans ,  ce sont des recettes en moins al louées à notre 

Vil le et  aux autres .  En 2014, la mise en place d'un plan d'économies init ialement f ixé à  

1,5 M€ pour 2014 et 2015 s ’est  traduit e pour la Vil le par une baisse de 1  M€ de la  

dotat ion forfa ita ire.  

En 2015, nouveau plan d'économies mis en place par  l ' État de p lus de 11  Md€ étalé de 

2015 à 2017, soit  une perte de 2,4  M€. En 2016, deuxième marche du plan tr iennal avec 

une baisse de 2,5  M€.  

En 2016,  cette  ponction sur nos dotat ions a été réduite  à  50 %, 1 ,2 M€ en moins.  

Entre 2007 et 2016, les  dotat ions et compensations de l ' État  reportées à l 'habitant 

passaient de 226  € à 155  € et devraient approcher les  152  € en 2017. Par habitant,  c ’est  

un écart de prat iquement 74  € entre 2007 et  2016.  

Sur les  dotat ions et compensations venant de la Métropole ,  11,83  M€, ce qui représente 

8,54 % de nos recettes .  

Ces trois  premiers postes (f isca l i té,  dotat ions  État et  Métropole) représentent sur le CA 

2016 78,26 % de nos recettes réel les  de fonct ionnement, hors cess ions . Cet ensemble de 

recettes est  au-dessous de 80  %. I l  représente aussi  les  recet tes les  plus importantes sur  

lesquel les nos marges de manœuvre sont de p lus en plus réduites .  

Sur l 'évolut ion des charges et recettes courantes ,  s i  les  dépenses et recettes bai ssent sur 

l 'exercice 2016, i l  est  à noter que le d ifférentiel  d 'évolut ion est une fois  de plus négatif  

dans le sens où les recettes baissent p lus vi te que les dépenses.  

Les pourcentages sont  respect ivement de -1,86 % et de -0,92 %. L 'écart  entre les  deux 

courbes est de 0 ,94  %.  

Si  on prend toutes  les  dépenses et  recettes ,  inclus éléments f inanciers et  exceptionnels ,  le 

résultat  est  inverse  :  les  taux sont respectivement de -3 ,23 % pour  les charges et de -1 % 

pour les  recettes .  

Cette var iat ion par rapport à 2 015 s 'expl ique par des opérat ions except ionnelles 

d'indemnisat ion pour rupture d 'un bai l  emphytéot ique de l 'ancienne usine L’Obl ique AZ 

ou de la const itut ion de provis ions pour contentieux qui n 'avaient pas vocation à revenir  

en 2016, et  accessoirement pour la var iat ion du produit  des cess ions. Nous parlerons du  

content ieux avec les écoles privées au moment du budget .  
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Pour mémoire,  en 2009, un effet de ciseaux inversé dû à deux choses  :  une augmentat ion 

de la f isca l i té et  l ’a justement de la dotat ion forfait aire .  En 2010, remontée des droits  de 

mutat ion et  impact de la dotat ion communautaire pour  presque 1 ,6  %. 

Pour conclure sur ce chapitre,  la  baisse p lus rapide des recettes courantes conduit  à une 

nouvel le correct ion de l 'épargne de gest ion en 2016 puisqu'e l le décroît  de 6,98 %, soit  

une baisse de 1,5  M€ de notre épargne.  

Le niveau d 'équipement conséquent  reste important,  avec toujours une croissance de ces  

dépenses.  Entre 2001 et 2007, nous avions une moyenne de dépenses de 18 ,51 M€, entre 

2008 et 2013, nous sommes passés à plus de 31  M€ d’invest issements par an et ,  entre 

2014 et  2016,  nous ét ions à  plus  de 34  M€ d' invest issements .  Pour 2017,  la première 

est imat ion est un niveau infér ieur  à ce lui  de 2016,  environ 31 M€.  

Pour une compréhens ion un peu plus rap ide et plus s imple,  en 2016, les  dépenses 

d'équipement brutes représentaient 248  € par habitant contre 234  € en 2015 et el les 

s ’élèvent à 213 € pour  les  communes de plus  de 100  000 habi tants .  Cela permet  de faire  la 

comparaison avec les  vi l les  de la même s trate .  Quand on dépense dans les autres 

communes de plus de 100  000 habitants ,  on es t à 213  €.  

Enfin, nous avons une dette qui repart à la hausse après plusieurs années où nous ét ions 

très au-dessous des autres vi l les ,  avec un endettement quasiment  réduit  à zéro. Nous 

avions environ trois  mois d'endettement dans  les années les  plus hautes .  En 2004, c 'éta it  

le p lus élevé à  24  M€, puis  une descente très importante.  En 2016, nous revenons à un 

emprunt de 21,32 M€ mais nous restons à  une année de remboursement quand la 

moyenne nationale est  de sept  années .  

Quelques données macroéconomiques sur le projet de loi  de f inances 2018,  ce qui nous  

permet de bâtir  notre BP pour 2018.  

Pour 2017,  la  croissance du PIB en volume hors inf lat ion est envisagée à +1,7  %. C'est 

un taux de croissance antic ipé identique pour 2018. Nous sommes dans un consensus  

général  puisque même l 'INSEE parle d'un taux de croissance à 1,8  % et ,  pour la zone 

euro, nous ser ions à un taux de croissance de 2,2  %. 

Le  projet de lo i  de f inances est  bât i  sur une stabi l isat ion de la consommation des 

ménages (+1,4 % par  rapport à 1,3  % en 2017) et  un invest issement product if  des 

entreprises de +4,1  %.  

L' inf lat ion est envisagée à 1  %, ce qui devrait  être le niveau d ’évolution nominale des 

bases f iscales .  

Le prix du bari l  de pétrole est  lui  auss i  anticipé à un montant égal à  celu i  de 2017. L'euro 

s 'appréciera it  un peu mieux vis -à-vis  du dollar ,  ce qui donnerait  des marges à l 'ensemble 

des acteurs économiques mais qui  pourrait  effect ivement générer  un surcoût dans les 

secteurs dépendant des  importat ions.  

Enfin,  i l  y a encore des incert itudes économiques, notamment les  effets  qu 'aura le Brexit  

sur les  deux années qui viennent,  des var iat ions conséquentes de certains indicateurs 

comme le prix du pétrole qui peut en core var ier  à la baisse et  à la hausse compte tenu de 

ce que l 'on voit  actuel lement dans cette région du Moyen -Orient.  
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Avec des contra intes normatives ,  novatr ices pour les  col lect ivités locales ,  nous entrons 

dans une nouvel le ère de rapport entre l ' État et  les  col lect ivités .  Les préconisat ions 

d'évolut ion des dépenses des col lect ivités terr itor ia les sont ant ic ipées à 2,5  % en valeur  

chaque année entre 2018 et 2022. L ' indicateur a été ca lculé sur la  base des évolut ions  

entre 2009 et 2014 mais l 'object if  de r éduct ion de 13 Md€ est calculé par différence entre 

une évolution tendanciel le et  un nouvel object if  annoncé  :  i l  est  imposé dans le  projet de 

loi  de f inances aux col lect ivités locales  d'avoir  des dépenses de fonctionnement  

plafonnées à 1,2  % sur la base des dépenses entre 2014 et 2017.  I l  aurait  dû être de 

2,5 %. 

C'est un object if  qui part ic ipe à la réduction globale des déf icits ,  qui touche toutes les  

administrat ions .  

Pour compenser ,  on peut imaginer que cet te imposit ion dans les nouvel les règles du 

projet de loi  de f inances table sur une capacité de désendettement ca lculée pour 

l 'ensemble des col lect ivités ,  par rapport à l 'emprunt,  à 7 ans.  I l  es t  proposé d'al longer 

cette durée de désendettement  entre 10 et  11 ans.  

Dans le même temps, i l  sera nécessaire d 'améliorer la capacité d 'autofinancement qui est  

un object if  ass igné aux col lect ivités locales .  I l  conduit  incidemment à  une réduct ion du 

défic it  public.  Nous al lons entrer effect ivement  dans une nouvel le ère de 

comptabil isat ion entre l 'État et  les  col lect iv ités locales .  La parenthèse que je pourrais  

faire ,  c 'est  que Vi l leurbanne pourra encore faire face à ces nouvel les donnes mais nous  

devrons fa ire attent ion à nos dépenses de fonctionnement , encore p lus qu'auparavant,  et  

les  décis ions que nous  avons prise s précédemment nous permettront de rester  toujours 

une Vi l le relat ivement  saine avec des rat ios tout à fait  compéti t ifs  par rapport aux 

besoins des col lect ivités .  

Sur les  perspectives de recettes pour 2018, la f isca l i té directe locale qui est  le poste le 

plus important ,  l 'évolution nominale envisagée sur la base de l ' inf lat ion est de 1  %. 

L'évolution physique est imée en fonction du processus de product ion immobi l ière est 

portée el le aussi  à 1  %. 

Le produit  de la f iscal i té de 2018 est est imé supérieur à 80 M€ sur le  fondement des bases 

provisoires  2017 et i l  intègre forcément le nouvel  abattement  général  à  la base puisqu ' i l  y 

aura une recette supplémentaire d 'un peu plus de 5  M€.  

Les droits  de mutat ion sont est imés sur l 'exercice à un peu plus de 5  M€ pour  se 

rapprocher des produits  perçus antér ieurement mais n'oublions pas que c 'est  une recette 

qui reste très volat i le puisqu 'el le dépend des cess ions de biens immobil iers  entre 

part icul iers  ou entreprises .  

Le niveau de subvent ion baisse avec la réduction pr ogress ive du nombre d'emplois  

d'avenir  puisque nous avions une subvention qui venait  compenser leur rémunérat ion.  

Enfin,  la progress ion des recettes de service qui dépendent de la  fréquentat ion et de 

l 'évolut ion éventuel le des tar if icat ions sera l iée à  la  dépénal isat ion du stat ionnement  qui  

transforme la taxe en redevance, ce qui nous  permettra,  d 'une manière g lobale ,  de voir  

une progress ion de toutes ces recettes de l 'ordre de 6  %. 
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Les perspectives de dépenses pour 2018 sont un object if  d 'économies déjà en gagées  

depuis plusieurs années sur les  dépenses courantes .  Pour 2018, la lettre de cadrage 

adressée aux services  est  évaluée à -2 ,3 %. De manière p lur iannuel le,  l 'object if  était  

de -6,4 % de 2016 à 2019. Ces économies doivent permettre d'absorber les  effet s  des 

ouvertures d’équipements et  des baisses de ressources provenant de l ' État.  

Des contra intes très prégnantes ,  des mesures réglementaires en matière de RH, CSG, 

réforme des carr ières ,  et  nous le verrons tout à l 'heure dans le rapport de la  décis ion 

modif icat ive ,  sur 1 ,85  M€ de dépenses supplémentaires ,  1 ,35  M€ sont engagés pour  les  

RH, 350 000 € pour la réforme des carr ières .  

En  conséquence,  une progress ion des dépenses envisagée à  2,7  %, des effets  l iés  au 

reversement du forfa i t  post-stat ionnement puisque, dans le cadre de cet te nouvel le 

mesure concernant le stat ionnement , nous aurons à reverser à la Métropole un forfait ,  

mais  aussi  un projet d 'accord transactionnel entre la Vil le et  les  écoles privées sous 

contrat pour la période de 2007 à 2017 proche de 2  M€. Concernant le content ieux avec  

les  écoles privées ,  nous avions provis ionné 1,2  M€ et nous arr ivons au terme de cette 

ancienne procédure.  El le coûtera à la Vil le normalement une enveloppe globale de 2  M€.  

Ce sera historique, nous atteindrons un invest issement proche de 55  M€ en travaux,  

études et équipements  contre 39  M€ en 2017. I l  est  bon de soul igner cette  capacité de 

notre Vil le,  par rapport à ses engagements de mandat,  de continuer ses invest issements et  

de répondre aux besoins de notre popu lat ion, à son accroissement ,  et  de pouvoir  f inancer 

les  nouveaux équipements publics .  

Enfin,  pour permettre ces invest issements ,  un emprunt d 'équi l ibre d’environ 22  M€ 

contre 20 M€ en 2017 alors que l 'épargne brute est  en hausse de 14,7  % contre 11, 2  %. 

Cela fai t  part ie des rat ios importants .  Après  avoir  connu deux années de baisse,  nous 

retrouvons une épargne brute à nouveau en hausse, qui est  un bon élément concernant  

nos rat ios .  

Sur les  perspect ives à moyen terme, une prior isat ion de nos invest issements  au regard des 

besoins de la populat ion, de notre capacité  d' invest issement  et du caractère de 

stabi l isateur économique de l ’ invest issement pour notre terr ito ire .  

Le recours à l 'endettement,  certes ,  est  en hausse, mais  toujours dans le respect d 'une 

capacité de désendettement moyenne dans une fourchette de 5 à  6  ans maximum d' ic i  à la 

f in du mandat,  qui sera bien au -dessous, encore une fois ,  du futur indicateur proposé qui 

sera lui  entre 10 et 11 ans.  

Nous maintenons les équil ibres f inanciers par  la réorgan isat ion de production du service 

rendu, la rat ional isat ion de l 'organisat ion du service rendu à travers l 'améliorat ion des  

processus et méthodes de travai l ,  par exemple l ’ impact sur la dématér ial isat ion, 

l 'organisat ion des services ,  la mutual isat ion intern e ou externe, le n iveau de facturat ion, 

la tar if icat ion en fonct ion du coût du service et de la capacité contr ibutive des usagers et  

enfin,  toujours dans un niveau de service de qual ité,  l ’appréciat ion du service rendu et  

l ’analyse sur les  services qui son t  ut i les ,  impérat ifs ,  obl igatoires ,  et  aussi  en fonct ion de 

leur rapport à la populat ion.  

L'ensemble doit  être revu en fonction des évolutions inst itut ionnelles et  des compétences 

réglementaires ,  notamment dans le cadre de la Métropole .  Tout  ceci a pour ob ject if  
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continu la préservat ion du service rendu aux usagers ,  un souti en au t issu associat if  

existant,  le fa it  de favoriser l 'émergence de nouvel les structures ,  et  enfin l 'associat ion des  

personnels  dans l 'exercice des nouvel les compétences éventuel les  dans  un cadre évolutif .  

Voilà les  pr incipales mesures et  pr incipaux chiffres sur ce débat  qui vous est proposé 

d'or ientat ions budgétaires .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Nous al lons donc passer aux interventions pour lesquel les nous 

avons convenu qu 'el les  ne devaient pas excéder 8 minutes .  J ’y sera i  attent if  d 'autant plus 

que M. Kabalo me rappelait  que lors de la présentat ion de l 'ancien DOB, nous avions  

total isé à 6 minutes .  En conférence des présidents ,  j 'en avais  perdu la mémoire et nous  

avons décidé 8 minutes .  Certa ins ne les ut i l i seront peut -être pas en total i té,  en tout cas  

c 'est  le maximum.  

Monsieur Morel pour le groupe UDI  ? 

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Nous al lons commencer par s ituer le contexte .  Par rapport à l ’année de rnière,  nous avons 

changé de polit ique nationale avec l ’é lect ion surprise d’Emmanuel Macron. Les années 

précédentes ,  i l  éta it  faci le  de cr it iquer l ’act ion du pouvoir  socia l is te,  gouvernement ,  

métropole et municipal i té confondus. Aujourd’hui ,  ce la devient d iff ic i le et  d’a i l leurs 

aucun part i  polit ique français  ne va b ien.  

Le message gouvernemental  est  cla irement  aux économies budgétaires .  Nous qui  

demandons cela depuis très longtemps, nous  ne pouvons pas ne pas le  soutenir  sur le 

fond.  

Si  nous comparons la s i tuat ion f inancière et  comptable de la  France à cel le de 

l ’Al lemagne, nous constatons qu’el le s ’est  fortement dégradée pour la France. Par 

exemple, en 2017, l ’Al lemagne a un excédent commercia l  d ’ environ 250 Md€ alors que la 

France a un défic it  d’environ 50  Md€. Cela représente un écart d’environ 1 500 Md€ sur 

le mandat .  Les prévis ions de l ’OCDE pour 2017 et 2018 sont tout aussi  a larmantes pour  

la France avec,  par exemple ,  un taux de chômage à 10  % en France et 3 ,7  % en 

Allemagne. L ’Al lemagne aura même un excédent  budgétaire d ’environ 400  Md€ alors que 

la France devrait  atteindre un déficit  supérieur à 60  Md€, soit  un dif férentiel  de 500  Md€ 

sur le mandat.  

Ceux qui cr it iquent la  polit ique économique de l ’Allemagne, pr incipalement la gauche 

française et  ici  même, aimeraient b ien avoir  les  200  Md€ à dépenser  !  

Mais,  i l  y a p lus grave.  La France continue de se désindustr ial iser  a lors que l ’Al lemagne,  

le Royaume-Uni et bien d’autres pays du nord de l ’Europe se sont réindustr ial isés .  Ces 

mêmes pays dépensent  envi ron deux fois  plus  en recherche publ ique sur les  technologies 

du futur que la  France qui maintient seulement ses l ignes budgéta ires .  

Pire,  les  part is  poli t iques français  se désintéressent du mouvement de fond en Asie.  Les  

délocal isat ions de la production i ndustr iel le sont f inies .  La révolut ion qui arr ive est  cel le 

des emplois  très qual i f iés  qui se développent massivement  en As ie.  En France,  nous  

avons eu un débat hypocrite sur la sélect ion à l ’entrée des univers ités alors que cette 
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sélect ion existe en Chine , par exemple . El le est  épouvantable mais eff icace. En 20 ans, la 

Chine a développé dans ses univers ités toutes les  hautes technologies et  a dépassé le 

niveau scientif ique de la France.  

Je suis  obligé de sa luer l ’eff icacité du part i  communiste. . .  ch inois ,  qui a su planif ier ,  à  

long terme, les  bons invest issements ut i les  pour la Chine, et  même les plus modestes en 

profitent .  Le classement de Shanghai est  une invention chinoise très eff icace pour former 

les étudiants chinois  dans les meil leures univers ités du  monde et ,  aujourd’hui ,  cela 

permet ,  par un retour de ces étudiants formés, le développement massif  des hautes 

technologies en Chine.  Le mouvement ne fa i t  que commencer.  Outre la Chine, l ’Inde, 

l ’Indonésie et  b ien d’autres pays foncent dans cette  direct ion , c’est -à-dire la grande 

majorité du monde.  

Malheureusement ,  la France, s i  e l le commence à se réformer, n ’en fait  pas suff isamment .  

Les part is  polit iques français  se trompent de débat .  Pour  la réforme du Code du travai l ,  

le problème n’est  pas  de savoir  s i  c’est  juste ou pas juste,  c ’est  s implement que nous  

n’avons plus le choix s i  nous voulons tenter  de maintenir  notre niveau de vie.  Le débat  

sur la durée du travai l  est  maintenant occulté.  Nous sommes les seuls  au monde à avoir  

discuté du maintien ou non de  la durée du travai l  à 35  heures ,  de d iscuter du maint ien de 

l ’âge de départ à la  retraite  à  62  ans.  D’ ici  10 à 20  ans,  nous n ’aurons plus le choix.  En 

revanche, travai l ler  un peu plus aurait  permis de faire  des réformes structurel les  

bénéf iques pour les  comptes publics ,  comme en Al lemagne, tout en négociant des hausses 

du pouvoir  d ’achat .  

Ce n’est pas la voie chois ie par le gouvernement.  I l  a chois i  une méthode plus  

technocrat ique pour imposer des baisses budgétaires sans vraiment réf léchir  à ce que l ’on 

pouvait  fa ire et  ce dont  nous avions besoin de faire .  

De plus,  comme nous l ’avons déjà d it ,  la réforme de la taxe d ’habitat ion est une mauvaise 

réforme qui est  avant tout un retour néfaste sur la décentral isat ion.  Nous notons que la 

municipal i té s ’ interroge  el le-même sur l ’évolution des compensations de l ’ État.  Monsieur 

l ’Adjoint aux f inances,  i l  est  un peu cocasse que vous vous demandiez où l ’on va vous  

qui,  par ai l leurs ,  aviez soutenu ce changement .  

Le vrai  problème est de savoir  s i  quelqu’un sa it  où l ’on va dans ce gouvernement .  

Pour Vil leurbanne, un object if  aff iché est d ’al ler  vers davantage d ’eff icacité comme le 

demande la Cour régionale des comptes.  Nous nous étonnons de ne pas voir  d’analyse sur 

l ’ impact prévis ible de la journée de carence sur le budg et de notre Vil le.  De même, la 

baisse des emplois  d ’avenir  aura -t-el le des conséquences  ?  Sinon quel le était  son 

impérieuse nécessité  ?  

Un «  business plan »  ou, en français ,  une planif icat ion budgétaire à  20 ans sera it  logique 

pour une vi l le comme Vil leurb anne où les invest issements ,  pr incipalement la  pol it ique de 

l ’urbanisme, mettent 20 ans à donner des effets .  Certes ,  l a réglementat ion ne l ’exige pas 

et vous nous  fournissez des planif icat ions  d’ invest issement jusqu’en 2021,  mais  i l  faudrait  

faire  plus et  prendre en compte les recettes avec des hypothèses réal i stes .  

Enfin,  le logement social  n ’est  pas une réussite en France malgré des  aides publiques très 

conséquentes .  I l  n’y a toujours pas assez de logements là où i l  en faudrait .  Un business  

plan à 20 ans permettrait  de mettre en rapport ces object ifs  d’équipement avec les 
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besoins en équipements publics ,  classes d’école,  crèches,  parcs et  jardins.  Pour nous, une 

vil le bien gérée doit  le faire .  

Pour terminer,  nous  souhaitons rappeler notre attachement à  la  c roissance économique.  

Elle est  nécessaire  s i  nous voulons pouvoir  bénéficier  des futurs progrès technologiques.  

La croissance économique doit  être au service de l ’humain et el le peut être protectr ice 

des ressources de la p lanète.  Nous en profitons tous et ,  par  exemple ,  chaque Français  a 

accès à une IRM quand cela devient  nécessaire  pour sa santé .  Nous oubl ions trop 

faci lement,  nous Français ,  que nous avons cet avantage par rapport à bon nombre 

d’habitants  de la  planète.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Nous avons la chance d'avoir  au sein de notre Consei l  Municipal 

quelqu’un qui aspire à  être un grand éditoria l is te nat ional  à  la façon dont vous brassez 

l 'ensemble des choses.  I l  vous faudra néanmoins trouver un support médiat ique pour que 

votre propos trouve toute sa per t inence. J ’en doute un peu.  

Je  donne la parole à  Mme Khelif i .  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur le Maire,  Monsieur l ’Adjoint  aux f inances,  chers 

collègues,  

Voilà plus de quatre ans que notre commune, au même t itre  que l ’ensemble des 

collect ivités ,  est  confron tée à des contraintes  budgéta ires drast iques de la part de l ’ État,  

au nom du redressement des comptes publ ics .  

Après celu i  de Hollande, le nouveau gouvernement souhaite cont inuer dans cette voie  :  i l  

a annoncé vouloir  faire  peser sur les  col lect ivi tés locales un nouvel effort de 13 Md€ d’ic i  

à 2022. I l  est  évident que la polit ique l ibérale du gouvernement pénal isera le dynamisme 

économique de nos terr itoires et  notamment nos capacités de porter l ’ indispensable et  

urgente transit ion écologique. Au moment où nous devrions faire des efforts  part icul iers  

pour accompagner cette nécessaire transit ion,  où les r isques devant lesquels  nous sommes 

sont majeurs ,  cette s ituat ion réduit  drast iquement notre capacité à agir .  Nous continuons 

de nous é loigner des object ifs  de la COP 21 dont tout le monde ou presque s 'était  

sat isfait  en 2015, et  nous sommes pour notre part convaincus que les communes sont un 

des échelons pour  agir .  Nous l ’avons dit  à p lusieurs repr ises ce soir .  

Le gouvernement  Macron a également  annoncé au cou rs  de l ’été  dernier toute une sér ie  

de mesures qui ,  en plus de fragi l iser  le l ien socia l  et  les  dynamiques locales ,  

compliqueront s ingulièrement l ’équation budgétaire des communes  :  

-  La suppress ion en deux ans de 260  000 contrats  aidés ,  150 000 dès 2017 dont 23 000 

pour les aides aux élèves en s ituat ion de handicap, la cant ine, le périscolaire… Ces 

contrats ,  certes imparfaits ,  sont très ut i l isés dans le secteur associat if  comme la MJC, les 

centres sociaux, le CCO, des clubs sport ifs ,  des associat ions cultu rel les  ou humanita ires ,  

et  i ls  sont nécessaires pour faire vivre ce secteur et  la  cohésion sociale.  À Vil leurbanne, 

ces suppress ions de contrats  aidés s ’accompagnent de la réduction régulière des 

subventions à  l ’ensemble des structures associat ives ,  double effet donc sur cel les -ci .  

-  L’inquiétant volet du projet de lo i  de f inances 2018 pour la  mise en œuv re des  

polit iques locales de l ’habitat  où le gouvernement souhaite faire  baisser les  APL de 

1.7 Md€ pour  les  locata ires du parc social  et ,  pour  ne pas  pénal iser les  ménages,  
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imposerait  aux bai l leurs de compenser cette baisse par une baisse des loyers de 50  € à 

60 € par  mois .  En s 'attaquant au parc  HLM, c 'est  une fo is  de plus à  cel les  et  ceux qui en 

ont le plus besoin que le gouvernement s 'en prend. Cette baisse r isque de mettre en 

grandes diff icultés f inancières de nombreux organismes HLM et ferait  courir  u n r isque 

systémique à tout le secteur  alors que ce sont  les  col lect iv ités locales qui garantissent  par  

ai l leurs les  emprunts des bai l leurs sociaux.  Nous aurons l ’occasion d’y revenir  plus 

longuement  à la  f in de ce Consei l  Municipal .  

-  La suppress ion d'un t iers  de la taxe d'habitat ion dès 2018 pour 80  % des ménages,  

principal levier  qu’a chaque municipal i té pour  pouvoir  mener ses polit iques,  et  dont vous  

aviez décidé de compenser les  effets  lors du précédent Consei l  Municipal en faisant voter 

ici  même la baisse d ’un taux d’abattement prat iqué sur la taxe d’habitat ion.  

Vous est imez cette mesure, toute chose étant égale par a i l leurs ,  à 5,35  M€. Nous 

dénonçons cette  mesure gouvernementale qui  vise à faire payer le contr ibuable nat ional  

et  non plus le contr ibuabl e local  :  au-delà  de 2018,  le gouvernement compensera la taxe 

d’habitat ion sur des bases de 2017 ou 2018 mais ne t iendra probablement pas compte du 

dynamisme de la commune qui aurait  rapporté plus de recettes  sous forme de taxe 

d’habitat ion (avec les  l ivra isons de nouveaux logements) .  Donc, non seulement la  

commune aura moins de recettes à terme mais ,  en p lus ,  cela élo igne le contr ibuable 

vi l leurbannais  de la décis ion publique locale  !  

Ajoutons à ce la l 'art ic le  24 du projet de lo i  de programmation des f inan ces publiques 

pour 2018-2022 qui prévoit  d 'encadrer p lus  str ictement l 'endettement des col lect iv ités 

terr itor iales de plus de 50  000 habitants et  leur hausse de dépenses de fonctionnement  

(+1,2  % par an).  Concrètement ,  notre capacité de désendettement est  mise sous 

survei l lance. Le préfet pourra it  proposer de réduire les  dotat ions de l ’ État  s i  les  

indicateurs ne sont pas rempl is .  Avec cette mesure et la suppress ion de la taxe 

d'habitat ion, c ’est  aujourd’hui  la  l ibre administrat ion des col lect ivités terr itor i a les  qui est  

menacée !  

La dotat ion forfa ita ire  est  envisagée à 14  M€ en 2018 contre 14,5  M€ notif iés  en 2017,  

soit  une baisse de 3,45  %. En mat ière de concours ,  dotat ions et compensations versés par 

l ’État et  la métropole du Grand Lyon, deuxième poste des  recettes  de fonctionnement , i ls  

sont globalement  évalués en légère baisse.  

Malgré cela,  la s ituat ion f inancière de Vil leurbanne reste encore sa ine. L ’autofinancement  

prévis ionnel  sera it  proche de 20  M€, en hausse (14,8  M€ au BP 2017) .  

Le recours à l ’emprunt augmentera,  comme nous vous y invit ions depuis plusieurs 

années,  et  notre stock de dette augmentera aussi  (30  M€ en 2017),  mais  notre capacité  de 

désendettement (1  an f in 2016) reste très infér ieure aux 6 à 7 ans communément admis.  

Je ne sais  pas s i  ce la m’a échappé dans les documents mais je n’ai  pas trouvé pour 2018 la  

capacité de désendettement.  Cela  reste un an  ?  

M. Prosper KABALO . -  Oui.  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Très b ien. Et la  dette  par  habitant  également ?  Si  cela m’a 

échappé, je vous prie de m’en excuser ,  mais  s i  vous pouviez me repréciser cet  élément.  



 
Conseil Municipal du 20/11/2017 - 37/109 

Concernant les  dépenses d’ invest issement ,  nous souscrivons b ien évidemment à  la 

réal isat ion d’ invest issements qui générer ont des économies  d’entret ien et de 

fonctionnement courant (rénovat ions thermiques,  f ibre té lécommunicat ions,  etc.) ,  ainsi  

que de nouveaux équipements publics (crèches d u terrain des Sœurs,  de Maisons -Neuves,  

gymnase des Gratte-Ciel ,  lancement du groupe scola ire rue Hippolyte  Kahn, etc .) .  

Les PUP apportent des  recettes nouvel les ,  part icipant à la construct ion de crèches et  de 

classes  pour  les  nouveaux habitants générés par les  programmes immobil iers .  En termes 

de dépenses d’équipement,  le n iveau global serait  proche de 55 M€, en hausse par rapport 

au BP 2017 (39 M€).  L’épargne nette sera el le  aussi  en hausse supér ieure à 17  M€, e l le est  

nécessaire à  la col lect ivité pour  f inancer ses dépenses d 'équipement une fois  la dette  

réglée .  

La col lect ivité poursuit  sa pol i t ique d’ invest issement à travers la rénovation, la 

construct ion d’équipements mais aussi  des acquis it ions foncières af in de répondre aux 

besoins de la populat ion, et  c 'est  tant mieux car e l le  avai t  un sér ieux retard .  

Une extension de la zone payante de st at ionnement est prévue en 2018, qui conduira à 

une hausse des recettes concernant les  droits  de stat ionnement payés préalablement,  qui 

passera ient de 1,67  M€ à 1 ,83  M€  ( l ’extension du stat ionnement payant est  nécessaire ) ,  à 

réduire l ’usage de la  voiture en  vil le ,  non pas la possess ion mais b ien l ’usage notamment 

sur des trajets  qui peuvent être fai t s  en transports en commun, à pied ou à vélo. Nous 

souhaitons  d’ai l leurs que la Vil le  prenne le choix de d iscuter et  d ’expliquer p lus le choix 

de l ’extension, en invitant les  habitants concernés à  des réunions publiques avec le  

consei l  de quart ier  pour discuter du périmètre de l ’extens ion.  

Concernant les  recettes de fonct ionnement 2018, le nombre de logements autorisés à la 

construct ion est supérieur à  2017. L ’ insc r ipt ion du produit  des droi ts  de mutat ion au BP 

2018 serait  en hausse à  5,1 M€, un montant qui avait  été sous -est imé, comme chaque 

année car ,  en septembre  2017, ce produit  étai t  déjà à 4.7  M€, ce qui montre que le 

marché immobil ier  ne se porte pas s i  mal s ur Vil leurbanne…  

Je vais  terminer  sur un sujet récurrent et  qui nous t ient  à  cœur, celui  des personnels .  

Le plan d’économies pour l ’exercice 2018 se poursuit  et  a été réévalué à -2,3 % des 

dépenses de fonctionnement sur la base du BP 2017 pour l ’ensemble d es direct ions. La 

f in des emplois  d’avenir ,  les  effets  des réorganisat ions et  mesures d’économie s et  des  

ajustements prévis ions  aux consommat ions constatées v iennent réduire l ’augmentat ion 

des dépenses de personnel .  Cette var iat ion est envisagée à un taux proche de 1,2 et  reste 

nettement infér ieure à  la moyenne d’évolution des années précédentes .  Nous notons 

toutefois ,  et  c 'est  posi t if ,  que la direct ion de l ' Éducation ne sera pas concernée par la 

baisse puisque la masse budgéta ire de cette d irect ion restera  stable.  

En commission économie, vous avez évoqué la réorganisat ion des tâches des agents .  

Même si  je  comprends qu’à certains moments de la journée de travai l ,  i ls  n’ont  plus de 

tâches à effectuer ,  le  fait  que certains départs  à la retraite ne soient pas remplacés 

accroîtra  nécessairement leur charge de travai l ,  compensant  ainsi  largement les  temps de 

sous-act ivité que vous évoquez. Nous souhai tons que les agents ne fassent pas les  fra is  

de cette r igueur budgétaire et  ne soient pas ut i l isés comme une var ia ble d ’a justement.  Ce 

sont eux qui font vivre le service public,  et  c e sont de bonnes condit ions de travai l  et  de 
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considérat ion dont i ls  ont besoin pour pouvoir  assurer de façon qual itat ive des services 

publics de proximité indispensables pour chaque citoye n et garants de la sol idar ité ,  ceci  

alors même qu’i ls  doivent fa ire face à la recrudescence de la populat ion.  

Enfin, nous voulons dire ici  notre colère face aux mesures gouvernementales qui 

pénal isent toujours plus nos concitoyens les plus fragi les  :  notre  maison brûle et  le 

gouvernement continue de regarder ai l leurs .  

Je vous remercie de votre attention et  excusez -moi pour le dépassement.  

M. LE MAIRE . -  Deux minutes et  demie supplémentaires .  

Madame Morel  pour le groupe Front Nat ional Vil leurbanne Bleu Marine ?  

Mme Michèle MOREL . -  Monsieur  le  Maire ,  Monsieur le Premier adjoint ,  mes chers  

col lègues,  

Nous remercions les services pour la qual i té de cette présentat ion dont la lecture 

démontre bien le malaise qui existe entre la col lect iv ité et  les  posit ions gouvernementales  

impliquant  un virage radical  sur la gest ion communale.  

D'un gouvernement à l 'autre ,  f inalement,  chacun marque ses volontés  et  ses exigences qui  

devront conci l ier  économies drast iques (qui n 'est  pas votre culture) en assumant les  

polit iques  souvent imposées par l 'État .  De ce point de vue, nous partageons vos  

inquiétudes sur le devenir  f iscal  de la commune. L ' État transfère beaucoup sans  

compensation. I l  est  extraordinaire de voir  les  contradict ions qui existent entre les  

polit iques d'aménagement du terr itoire qui définissent les  polit iques locales sur  des  

décennies (exemple la  DTADD) et les  volontés démagogiques de chaque gouvernement 

(exemple la  densif icat ion de l 'agglomération jusqu’en 2030, donc de notre commune aussi  

avec ce que cela impl ique de fonctionnement et d ' invest issement nouveaux, à conci l ier  

dorénavant  avec la réduction des  dépenses publiques de façon brutale  et  la suppress ion 

de certaines dotat ions) .  

On passe sous s i lence la charge des rythmes scola ires et  des dépenses du person nel qui  

augmentent aussi ,  pour  des motifs  qui relèvent des décis ions de l ' État pour ce qui est  du 

statut de la fonction publique, notamment l 'évolution du point d' indice,  de mult iples  

normes entre autres .  

Globalement,  nous analysons cet exercice budgétaire  de mi-mandat  de la façon suivante  :  

- un gel des dotat ions généreuses de l ' État  ;  

- un invest issement l imité à court terme imposé budgéta irement par le même État ,  

même s i ,  cette année l ’ invest issement  reste globalement  le même que celu i  de 

l ’année dernière  ;  

- une densif icat ion continue de la populat ion sans les  moyens qui vont  avec  ;  

- un autofinancement  qui n 'est  plus ,  et  c 'est  nouveau, la  première recette  de la  

sect ion d' invest issement  ;  

- un stat ionnement  payant exponentiel ,  que vous avez reclassé dans le  chapit re 

«  Impôts et  taxes  » ,  vous avez bien fa it ,  c’est  sa place  ;  
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- une taxe d 'habitat ion dont on ne connaît  pas la f inal i té mais qui motive de réduire 

d'ores et  déjà un abattement local  ;  

- des act iv ités périscolaires dont la pérennité des f inancements n 'est  pas assurée,  

- des réunions publiques prochaines pour annoncer ,  dites -vous, «  des  évo lut ions  

s t ruc ture l l e s  qui  r endent  l e  contexte  inc er ta in de  façon inc idente  f inanc ièr ement  » .  Pour fa ire  

court ,  la  hausse des impôts .  

Donc, l 'État ferme brutalement  les  robinets ,  remettant en cause la largesse de votre 

polit ique socia le ,  hautement h istorique à l 'époque où l 'argent public coulait  à f lot s ,  et  

c 'est  probablement la  somme de beaucoup d'abus qui crée aujourd'hui cette nouvel le  

r igueur qui ne vous laissera plus de marge  de manœuvre f isca le à moins d'augmenter les  

impôts ,  ce que nous verrons le mois prochain .  

Nous insistons sur ce point parce que les dotat ions d ' État diminuent sans que les impôts  

sur le revenu baissent et  la compensation locale sera et  est  déjà indirectem ent  

l 'augmentat ion des impôts de la col lect iv ité sous une forme ou une autre ,  nous y 

reviendrons au vote du budget.  

Les recettes de fonct ionnement d iminuent donc mais aussitôt compensées largement par 

des hausses ,  du stat ionnement par exemple et prestat ion s diverses  pour un quart de la  

f iscal i té ,  ce qui devient énorme et  ne peut  plus être,  de ce fa it ,  la réa l i té du pouvoir  

d'achat des ut i l isateurs  des services dont je v iens de parler ,  notamment les  produits  du 

domaine,  des services et  ventes d iverses dont l e «  pér imètre  e s t  évo lut i f  »  pour reprendre vos 

termes. Tout cela dans un contexte de zigzag au niveau du calcul  puis  du recalcul  des 

dotat ions métropolitaines pour que l 'erreur  soit  juste chaque année.  

Quant à la suppress ion progress ive de la taxe d'habitat ion, tant mieux pour ceux à qui  

cela pourra it  profiter  mais nous sommes sceptiques  car r ien n ' indique à l 'heure actuel le  

que cette décis ion soit  constitut ionnelle,  parce que contraire à l 'autonomie f inancière des  

col lect ivités terr itor iales (art ic le 1114-2 du CGT). Cela reviendrait  à d ire que 20  % 

seulement des contr ibuables ont la capacité de payer la taxe d'habitat ion  !  Je rappel le que 

la taxe à 75 % sur  les  hauts revenus, la  contr ibution de 3  % sur les  revenus distr ibués et  

d 'autres ont  été retoquées par le Consei l  d 'État .  

Nous sommes opposés  à la perte d ' autonomie f iscale de la commune. Par ai l leurs ,  s i  ce 

projet ne devait  about ir ,  cela reviendra i t  à avoir  alourdi ,  ic i  à  Vi l leurbanne, de 13  % 

l ' impôt local sur sa part ie dégrèvement dérogatoire,  ce qui s 'ajoute,  entre parenthèse s ,  

pour certaines personnes âgées à qui on a fait  croire à l 'exonérat ion en 2015 de leur 

f iscal i té ,  puis  cela a  été annulé .  Je te donne, je  te reprends et ainsi  de suite .  

Les 319 plus grandes col lect ivités qui représentent 80 % des dépenses locales doivent 

contractual iser avec l 'État  pour l imiter leurs dépenses de fonctionnement , vous n 'en 

faites pas état  dans votre rapport ,  Vil leurbanne est -e l le concernée ?  I l  vous faut tenir  la 

promesse de seulement 1,2  % de hausse par an pour  les  dépenses réel les  de 

fonctionnement vis -à-v is  de l 'État ,  nous  verrons comment vous pourrez tenir .  

Le recours à l 'emprunt  a tr iplé  en peu d 'années et l ' autofinancement n'est  plus ,  pour  la 

première fois ,  que la deuxième recette de la  sect ion d' invest issement.  L 'État n'est  pas  
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seul responsable ,  vous  avez votre part d 'erreurs de la précédente mandature,  j ’en ai  

suff isamment parlé depuis 2014, je  n 'y reviens pas.  

Quant aux dépenses qui seront  analysées au budget ,  les  charges à caractère général  sont 

en baisse uniquement  du fa it  de l ' impasse de l 'organisat ion des Invites .  À ce sujet ,  nous 

aurons une proposit ion à fa ire le mois prochain , citant en exemple une commune de la 

métropole qui réussit  part icul ièrement bien le f inancement de ses projets  culturels  d e 

haut vol sans avoir  recours ,  comme nous le voterons en f in de Consei l ,  à  l ' adhésion à une 

associat ion Réseau des  Vil les  et  des Régions  Européennes pour avoir  de bonnes idées  

locales .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bocquet  ?  

M. Jonathan BOCQUET . -  Notre groupe est convaincu, et  ce DOB en témoigne, que 

nous pouvons mener  des polit iques eff icaces sans qu’e l les  soient épouvantables .  

Vil leurbanne n’est  plus depuis longtemps la petite  sœur ouvrière de Lyon la bourgeoise,  

c’est  une vi l le en muta t ion, avec une populat ion dynamique et maintenant,  les  

appartements atteignant 4  000 € le mètre carré,  la socio logie n’est  plus tout à fai t  la 

même et cette mutat ion pose une quest ion, un problème  :  le problème, ce sont les  

disparités grandissantes sur not re terr itoire ,  la quest ion, c ’est  ce l le  de savoir  comment 

préserver la mixité  sociale  sur notre vi l le.  

À ce problème et à  cette quest ion  s ’ajoute un impérat if  qui  passe par des choix 

budgétaires forts .  En effet ,  s i  nous voulons que Vi l leurbanne reste une vi l le accuei l lante,  

sous-entendu une vi l le  accuei l lante pour tous,  alors  nous ne pouvons faire  l ’économie de 

services publics de qual i té.  Nous ne pouvons pas nous résoudre à  fa ire porter par  

l ' in it iat ive privée les  structures et  les  act iv ités fondamentales dans le quotid ien des 

Vil leurbannais .  

Sans quoi ,  de deux choses l ’une  :  soit  les  populat ions les  plus précaires seront exclues 

petit  à pet it  de la v i l le  et  repoussées en périphérie,  so it  les  services publics ne 

s 'adresseront plus alors qu’aux couches les  p lus populaires tandis  que les plus aisées 

s ’adresseront à des structures pr ivées ,  le service public sera de moins en moins  

f inançable et ,  dans les  deux cas ,  i l  en sera f in i  de la mixité.  

Nous évoquerons tout  à l 'heure le PLU-H, l 'augmentat ion de la  populat ion entra îne 

mécaniquement une hausse des besoins de services publ ics et ,  depuis  le début du mandat,  

alors que nous nous employons à rattraper des retards,  i l  sera it  tout de même dramatique 

que,  dans  le  même temps, la  dens if icat ion urbaine ne provoque des défai l lances.  

C'est  pourquoi  nous  souscrivons sans réserve au choix de maintenir  un niveau 

d' invest issement élevé,  notre seul regret est  qu' i l  ne l 'a i t  pas été davantage, notamment au 

moment où les taux d ’ intérêt permetta ient un recours à l ’endettement  plu s serein.  

La Vi l le est  dans une s ituat ion saine,  ce n 'es t  pas r ien pour faire face aux polit iques de 

réduct ion des dépenses de l 'État .  Notre capaci té de désendettement sera certes détér iorée  

à la f in du mandat  mais toujours largement infér ieure à la  moyenn e nationale.  Préservant 

une marge de manœuvre, nous parvenons ainsi  à augmenter notre capacité 
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d'autofinancement prévis ionnelle et  ce la sera à prendre en compte dans nos prochains 

budgets .  

C'est  heureux car le levier  f iscal ,  c 'est  le levier  du pouvoir  d 'ac hat .  

Depuis plusieurs années,  nous subissons une baisse sans précédent des dotat ions de 

l 'État .  Cela a été dit  par plusieurs groupes.  À la même époque l 'an dernier ,  lorsque le  

DOB a été présenté ,  cela avait  été l 'occasion pour les  groupes de s 'affronter su r des 

postures encore plus part isanes que d 'habitude (c’est  diff ic i le) ,  chacun défendant à  

l ’approche des Prés identiel les  les  proposit ions de son poula in et chacun annonçant  son 

grand soir  f iscal ,  social  ou budgétaire.  

On aurait  pu espérer ,  s ix mois après les  Président ie l les ,  et  presque autant après les  

Légis lat ives ,  une stabi l isat ion du contexte légis lat if  et  une clar if icat ion des décis ions 

budgétaires à venir .  Les annonces du gouvernement n 'ont pas encore supprimé tous les  

doutes sur l 'avenir  des  relat ions entre les  col lect iv ités locales et  l ' État .  I l  semble que , 

sous l ’égide de l ’ impart ial  ministre de l ’Intér ieur ,  la Métropole de Lyon pourrait  bien 

avoir  une ral longe , une exception dans des perspectives g lobales de gest ion plutôt  

rétrécies dont nous espérons que Vil leurbanne pourra bénéf ic ier .  On s 'accrochera aux 

autres bonnes nouvel les  :  maintien et croissance de la dotat ion de sol idar ité et  hausse des  

droits  de mutat ion.  

Les choix de réduction de masse salar iale,  premier poste du budget ,  sont légit imes m ais 

i ls  ne doivent conduire ni à détér iorer le service publ ic n i à détér iorer les  condit ions de 

travai l .  Ce que nous sentons en tant qu’élus ,  et  i l  est  de notre devoir  de le  dire ,  c ’est  que 

les  services sont de plus en plus sous tension ,  les  agents de plus  en plus sous press ion et ,  

j 'ose le dire a insi ,  les  direct ions se regardent  de plus en plus jalousement pour défendre 

leurs deniers .  Ce n 'est  pas tout à fait  sa in et i l  faut toute l 'expérience et toute 

l ' implicat ion profess ionnelle et  la convict ion des age nts de la fonction publique pour 

préserver l 'eff icience des postes de travai l .  

En 2016, nous connaiss ions la première baisse des recettes globales hors cess ions, une 

réal i té marquant une rupture histor ique dans la vie de notre col lect iv ité ,  l 'évolution 

négative des recettes réel les .  Est -ce la f in des laboratoires municipaux  ? C'est  un r isque. 

I l  faut toujours avoir  en tête,  sur les  choix budgétaires ,  pas seulement l 'année en cours ,  

pas seulement le court terme mais aussi  l ’avenir ,  même s i  la réf lexion conte xtuel le est  

fondamentale.  Par les  choix d' invest issement et de fonctionnement ,  nous façonnons 

Vil leurbanne de demain.  

C'est  pourquoi  la baisse des dépenses de fonctionnement pour l 'ensemble des d irect ions, 

à l 'exception du secteur éducat ion,  ne doit  pas co rrespondre à  une att i tude pass ive 

consistant str ictement à réduire la voi lure.  C'est  une démarche proactive qui doit  être la  

nôtre.  I l  ne faudrait  pas non plus se recroquevil ler  sur les  str ictes compétences 

communales légales ,  on exclurait  alors de l ’act io n municipale  des  domaines précieux de 

revital isat ion du terr ito ire.  

Nous conclurons en donnant tout à fa it  raison aux perspectives établ ies par Prosper  

Kabalo et par la majorité.  Nous aimerions établ ir  très concrètement une réponse à la 

réal i té démographique de Vil leurbanne et  agir  pour un terr itoire de potential i té et  de 

nécessité.  



 
Conseil Municipal du 20/11/2017 - 42/109 

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur  Bocquet.  La  parole  est  maintenant à M.  Lacoste pour le  

groupe Les Républica ins -Changeons Vil leurbanne.  

M. Régis LACOSTE . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues ,  

Vous présentez à notre assemblée municipale le débat sur les  or ientat ions budgétaires de 

Vil leurbanne pour l 'année 2018.  

Votre rapport propose une analyse rétrospective de la s ituat ion f inancière de la  Vi l le  et  

d 'aborder les  données  économiques qui déterminent le contexte de la préparat ion du 

budget primit if  2018 ,  l 'occasion de faire un diagnostic sur la santé f inancière des 

col lect ivités locales ,  après un quinquennat de «  dégradation » des dotat ions pour  

reprendre l 'un des t i tres de paragr aphe de votre rapport .  

Par son renoncement à  l 'automne 2016, la campagne présidentiel le n 'a pu fa ire le bi lan de 

la présidence de François Hollande, notamment dans ses re lat ions avec les col lect iv ités 

locales .  

Qu'avons-nous entendu, ici  même, lors des quat re dernières années de la présidence de 

Nicolas Sarkozy,  sur les  efforts  budgétaires demandés pour  faire face à  la cr ise f inancière 

de 2008. La lecture de votre graphique, page  4 du rapport ,  sur l 'évolution des dotat ions  

et compensations de l 'État de 2007 à 2016 est  édif iante  !  

Ces dotat ions représentaient 25,04  % en 2007 des recettes réel les  de la Vil le hors 

cess ions contre 16.71  % en 2016, progressant sous la présidence de Nicolas Sarkozy 

malgré la cr ise f inancière,  et  chutant fortement sous cel le de Fran çois Hollande !  En bon 

mil i tant ,  vous tentez de just if ier  ces  baisses en rappelant le  plan d'économies du 

gouvernement Valls  mais  les  chiffres par lent d 'eux -mêmes. Ce qui explique votre t imidité 

à défendre le bi lan d 'un président qui n 'a pas eu le courage de le fa ire lui -même devant  

les  Français  !  

L 'année 2014 a marqué un tournant pour les  dotat ions de l ' État aux col lect ivités locales  

avec une première baisse générale et  s ignif icat ive ,  puis  une baisse tr iennale programmée 

sur les  années 2015 à 2017. D'un ni veau de 41,5  Md€ en 2013, la DGF a ref lué sur quatre 

exercices successifs ,  une baisse cumulée de 27  Md€  ;  2015-2017, une dégradation des 

comptes pour les  col lect iv ités locales .  

François Hollande avait  promis de réformer cette DGF, de s implif ier  l ' architect ure 

complexe de la dotat ion forfaitaire des  communes en réduisant le nombre de 

composantes des cr itères d'attr ibution , mais cette réforme a été sans cesse repoussée et 

n 'a  f inalement  jamais été mise en place. . .  Un exemple de plus  d'un quinquennat  pour 

r ien !  

Avec l 'élect ion présidentiel le ,  une nouvel le page doit  s 'écr ire  dans  l 'histoire des relat ions  

de l 'État et  des col lect ivités locales avec le nouveau président de la Républ ique.  

Page qui n 'est  pas blanche. . .  Secréta ire général  adjoint de l ' Élysée et patron de Bercy, 

Emmanuel  Macron a part ic ipé, et  au premier plan,  au b i lan désastreux de François  

Hollande, i l  en est en part ie comptable même s ' i l  veut nous fa ire croire,  aujourd 'hui le  

contra ire.  
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Six mois après l 'élect ion d'Emmanuel  Macron,  les  col lect ivités  locales et  au premier p lan 

les  communes restent  au cœur de nombreuses incert itudes en ce qui concerne leurs  

moyens et leur avenir .  

Alors même qu'entre 2015 et 2017, les  col lect iv ités locales ont réa l isé 97  % de l 'effort  

d 'économies qui leur  était  demandé, les  changements polit iques lors des élect ions 

municipales ,  départementales et  régionales y  sont sûrement pour  quelque chose, contre 

seulement 50 % pour l 'État socia l is te ,  el les  continuent  à subir  aujourd 'hui  

l ' imprévis ibi l i té de l 'évolution des dotat ions.  

À l 'occasion de la conférence nationale des terr itoires ,  qui s 'est  tenue au Sénat  le  

17 ju i l let  dernier ,  Emmanuel Macron s 'étai t  engagé à ne pas baisser brutalement les  

dotat ions des col lect iv ités terr itor ia les pour l 'exercice 2018. Cette promesse n'aura duré 

que le temps d'une annonce, avec un effor t demandé de 13  Md€ de réduction de la  

dépense sur  le  quinquennat,  sans parler  de la désagréable surprise de voir  rayer ,  

48 heures plus tard , d 'un trait  de plume , p lus  de 300 M€ de dotat ions de l 'État,  sans plus 

d'explicat ions.  

Comme l 'a rappelé François Baroin, président  de l 'Associat ion des maires de France, « sur  

l e s  t ro i s  dernièr es  années ,  l e s  co l l e c t iv i t é s  lo ca le s  ont  r éal i s é  34  % d'é conomies  à l ' é che l l e  de  to utes  l e s  

dépenses  nat iona les ,  alors  que 80  % de la de t t e  e s t  de  la  responsabi l i t é  de l 'État .  »  Elles méritent 

le respect  notamment de la parole donnée.  

Bien que les dotat ions  soient ,  semble -t- i l ,  ge lées  en 2018, ut i l isons  le  condit ionnel  avec 

un gouvernement habitué aux z igzags,  les  col lect ivités seront à nouveau mises à 

contr ibut ion pour respecter l 'object if  de baisse des dépenses et cela à hauteur de leur  

poids dans la dépense publique globale,  soit  environ 20  %.  Des sanctions seront même 

prévues contre les  récalcitrantes en 2019.  

Cette pol it ique de conduite à l 'aveugle pour les  col lect iv ités locales qui fa it  pr imer l 'effet  

d 'annonce à des f ins de communicat ion sur  la réf lexion globale ,  le besoin de vra ies 

réformes terr itor iales et  f iscales ,  le m anque de concertat ion et le mépris  des élus locaux 

n'est  pas crédible .  Le d ialogue et  la  conf iance sont indispensables .  

I l  est  vrai  que les é lus locaux ont de quoi être inquiets  devant les  annonces d 'Emmanuel  

Macron et de son gouvernement depuis cet  été  :  

- 300 M€ de crédits supprimés pour 2017 pour les  communes  ;  

- 46,5 M€ supprimés pour la Polit ique de la  vi l le  ;  

- 35 M€ suppr imés pour l 'aménagement  du terr i toire  ;  

- 450 M€ supprimés pour les  Régions ;  

- 240 M€ supprimés de la dotat ion de compensation de la réforme  de la  taxe 

profess ionnelle  ;  

- 41 % des contr ibut ions  directes encaissées par les  col lect iv ités supprimées avec la 

taxe d’habi tat ion  ;  

- 1,5 Md€ ponctionnés sur les  bai l leurs sociaux .  
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Les col lect ivités locales ont besoin d 'un cap bien déf ini et  d 'une vis ion c la ire pour  

préparer sereinement leur budget  et  ant iciper leurs invest issements .  

Lors de la campagne président ie l le,  Emmanuel Macron a annoncé souhaiter  exonérer 

80 % des assujett is ,  soit  un doublement  de la part actuel le  de 40  %, de la taxe 

d'habitat ion. 80 %, pourquoi  pas 100  % ? L'égal i té  devant  l ' impôt n'est  plus qu 'un 

mythe !  La quest ion de constitut ionnal ité se pose. De quoi sont coupables les  20  % qui  

continueront à payer  ?  

Les députés ont voté la  f in  progress ive de cette  taxe d’habitat ion sur trois  a ns . La  

perspective d’être exonéré de taxe d ’habitat ion peut ré jouir  une majorité de Français .  La 

propagande gouvernementale proclame que cette suppress ion de la taxe d 'habitat ion 

concernera 80  % des ménages.  Quel enfumage  !  Plus de 40 % des ménages ne sont  pas 

concernés par la suppress ion de la  taxe d ’habitat ion. . .  ceux qui ne la paient pas et  ceux 

qui la paieront encore.  

Enfumage encore sur l 'argument de just ice sociale  :  les  plus modestes ne gagnent r ien 

dans cette réforme, 27  000 € par an pour un cél ibataire ,  c 'est  le p lafond de revenus pour  

bénéf icier  de l 'exonérat ion.  

Enfumage toujours sur  cette soi -d isant baisse des impôts et  le gain annoncé de pouvoir  

d'achat pour les  Français .  Cette réforme fera deux vict imes  :  les  20 % de nos concitoyens  

qui continueront à payer la taxe d'habi tat ion et les  classes moyennes qui f inanceront par 

leurs impôts nat ionaux la compensation f inancière de l ' État aux communes.  

Ce qui est  donné dans une main sera repris  dans l 'autre  !  

Mais n 'oubl ions pas que les impôts locaux f inancent  les  services publics du quotidien  :  

les  écoles ,  les  cant ines,  les  crèches,  la voir ie,  les  transports en commun, l 'a ide aux 

personnes âgées. . .  Les communes et les  col lect ivités locales craignent,  à juste t i tre,  que 

les recettes perdues ne soient pas compensées par l ’État à l 'euro près malgré les  

promesses du président .  Et quel le sera à  terme la ressource f iscale de substitut ion  ?  

Cette mise sous tute l le  de l ' État des f inances  locales annonce à terme la f in du principe 

de l ibre administrat ion des co l lect ivités locales  et  de la décentral isat ion.  

Monsieur le Maire,  vous avez voulu anticiper cette baisse des recettes et  profiter  de cette  

réforme de la taxe d'habitat ion, vér itable effet d 'aubaine, pour augmenter la f iscal i té 

locale  :  ce la  représente ,  80  € d’ impôts locaux en plus pour  la part communale ,  soit  une 

augmentat ion comprise entre 6  % et 11  % selon les cas ,  comme l 'a démontré Jean -

Wilfr ied Mart in lors du dernier Consei l  Municipal ,  pour les  Vi l leurbannais  qui seront  

condamnés à continuer  à payer la  taxe d 'habitat ion  !  Le social isme f iscal  a ses habitudes.  

Après un quinquennat désastreux pour les  col lect iv ités locales et  devant les  incert itudes 

de la polit ique d'Emmanuel Macron, r ien ne change à Vil leurbanne  !  

- Des recettes menacées par le désengagement de l 'État  :  votre adjoint aux f inances 

nous expliquera sûrement le  bien -fondé de l 'exonérat ion de la taxe d 'habitat ion.  

- Une Métropole de plus  en plus dominante,  vous continuez votre pol it ique comme 

si  de r ien n'éta it .  

- Hausse des effect ifs  aggravée par l e périscolai re .  
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- Gestion archaïque du personnel ,  de son temps de travai l  et  des  autorisat ions  

d'absence.  

- Maintien des emplois  d 'avenir  malgré les  annonces du gouvernement.  

Nous sommes loin des efforts  de gest ion sur les  dépenses de fonctionnement  réal isés par  

de nombreuses col lect ivités locales pour remédier au désengagement de l ' État et  faire  

face aux annonces inquiétantes du gouvernement af in de garantir  un service de qual ité 

sans augmenter la f isca l i té  !  

Jean-Wilfr ied Martin parla it  de «  v i l lage gaulo is  »  lors du débat d 'or ientat ions budgéta ires  

de l 'année dernière.  La municipal i té  de Vil leurbanne sera -t-el le le «  dernier des  

Mohicans  »  du social isme municipal ,  digne de l 'ancien monde dénoncé par nombre de vos 

adjo ints ra l l iés  à  Macron  ? 

Monsieur le Maire ,  encore une marche à franchir  pour devenir  avec votre ancien 

camarade Gérard Col lomb les frères ennemis du macronisme.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  I l  faudra sans doute attendre un peu mais l 'archaïsme n'est  pas toujours 

là où on le déclare,  notamment dans vos propos. Dire que nous poursuivons les emplois  

d'avenir  a lors que l 'on sait  qu' i ls  étaient contractuels  et  qu' i ls  sont  en train de s 'arrêter ,  

c 'est  l 'exemple de contrevér ité qui atténue vos indignat ions et  qui fa it  part ie de 

l 'enfumage, permettez-moi de le  dire.  

Monsieur Bravo pour le groupe Communiste et  Républica in  ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le Maire,  Mesdames et Messieurs les  Adjoints ,  mes chers 

col lègues,  

Le président de la République et son gouvernement ont chois i  de fai re plus de 20 Md€ de 

cadeaux aux plus r iches.  Un choix parfaitement clair ,  en faveur de cel les  et  ceux qui ont  

déjà tout,  mais  aussi  des banquiers et  des mult inat ionales .  Après  la  casse du Code du 

travai l  et  avec les menaces qui  pèsent sur la  Sécurité  sociale ,  sur  les  communes, i l  s ’agit  

bien d’un véritable projet de société,  au service exclusif  de la f inance qui va provoquer  

de fortes inégal ités sociales et  terr itor ia les .  

Le projet de lo i  de f inances 2018 est la démonstrat ion que le surnom de «  Président des 

Riches » d’Emmanuel Macron n’est pas usurpé. La réforme sur l ’ISF et les  revenus du 

capital ,  par exemple,  qui serai t  compensée par l ’augmentat ion de la TVA sur les  produits  

de luxe tels  que les yachts ,  les  jets  pr ivés ou voitures de luxe est une vaste fumi ster ie .  Le 

scandale des «  paradise papers  » révèle ce que l ’on savait  déjà  sur  les  prat iques  légales 

mais douteuses et surtout immorales de certains r iches contr ibuables .  On apprend ainsi  

que ceux à qui est  dest inée cette «  réforme » prat iquent «  l ’optimisat ion f isca le  »  sur  

l ’achat d’objets  de luxe en toute légal i té ,  en déclarant leurs joujoux dans des paradis  

f iscaux par l ’ intermédiaire d ’entreprises écran leur garantissant ainsi  une TVA minime 

dans ces mêmes paradis  f iscaux. En supprimant l ’ impôt de sol i dari té sur la fortune, ce 

gouvernement fa it  un cadeau de 3,2  Md€ aux 300  000 ménages les  plus fortunés. . .  mais  i l  

baisse l ’APL pour tous et i l  augmente la CSG, sans compensat ion,  pour 2,5  mil l ions de 

retraités .  
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D’autre part ,  d’après  le rapport OXFAM, et  se lon les derniers ca lculs  effectués par des 

chercheurs  de l ’univers ité de l ’ONU, la France est le  pays de la zone euro qui perd le 

plus du fait  de l ’évasion f isca le des grandes entreprises .  Ce sont ainsi  au moins 20  Md€ 

qui échappent chaque année à l ’ État  français  à  cause de l ’optimisat ion f isca le  des grandes 

entreprises ,  soit  p lus des deux t iers  des recettes f iscales de l ’ impôt sur les  sociétés en 

2016 :  3  250 famil les  les  plus r iches ont caché dans les paradis  f iscaux 140  Md€. En tout,  

le manque à gagner annuel pour la France est de 60  Md€ à 80  Md€  soit ,  à peu de chose  

près ,  le montant de notre déf ici t  budgétaire.  

Face à  cette  fraude ,  le gouvernement et les  par lementaires En Marche  préfèrent  détourner 

les  yeux et ne prennent absolument aucune disposit ion. Au contraire ,  i ls  poursuivent 

dans la même logique que les gouvernements précédents et  préfèrent,  pour le budget 

2018, porter le CICE à 21  Md€, dans l 'absence tota le de traçabi l i té  sur l 'ut i l isat ion de 

cette masse d'argent public.  De 2013 à 2019,  le CICE représentera 72,4  Md€ sans aucune 

contrepart ie sur l ’emploi .  Un groupe te l  que Nokia a touché, en 201 6, 62 M€ tout en 

supprimant 600  emplois .  

Une autre bombe à retardement menace le s recettes de l 'État .  Selon l 'économiste Gabriel  

Zucman, le prélèvement forfaita ire unique sur les  revenus du capi tal  constitue un grave 

danger.  Avec un coût  f inal  est imé par le gouvernement à 1,9  Md€ pour les  f inances  

publiques à part ir  de 2019,  l 'est imat ion réel le serait  plus proche des 10  Md€, et  même des 

20 Md€ si  les  grands patrons décident de se payer encore p lus grassement en dividendes .  

Décidément,  après s ix mois d'exercice du pouvoir ,  Emmanuel  Macron est b ien le 

président  de la f inance.  

Naturel lement ,  pour f inancer toutes ces mesures ,  le gouvernement puise dans des plans  

d’économies sous prétexte de «  redressement des comptes publics  »  en les faisant  

supporter aux col lect ivités locales et  aux services publics associés .  Par exemple, la  

réduct ion brutale du nombre de contrats  aidés est  inadmissib le .  Certes ,  i l  s ’ag it  d’emplois  

précaires ,  mais  le gouvernement aurait  dû repréciser l ’object if  de ces contrats  et  les  

pérenniser .  C’est un plan social  de p lus de 140  000 emplois  d’ut i l i té publique,  sans  

indemn i té ni  accompagnement qui est  mis en œuvre et qui touche les travai l leurs les  plus  

précaires .  Ces emplois ,  souvent  ut i l isés par les  associat ions ou les communes, part icipent  

pleinement à  la cohésion sociale de nos terr ito ires .  

La baisse de la dotat ion glob ale de fonctionnement est part icul ièrement inquiétante 

malgré des propos voulus rassurants du Premier  ministre.  L ’annonce d’une nouvel le  

baisse de 13  Md€ est inacceptable .  Ce ne sont pas les  col lect ivités qui sont responsables 

de la dette publique  mais les  conséquences  quotidiennes pour les  col lect iv ités sont 

désastreuses  :  non-remplacement d’agents  partant en retraite,  diminut ion des  

invest issements ,  fermeture de services publics . . .  

Quant à la réforme de la taxe d ’habitat ion,  c’est  un véritable p iège.  C’es t  un des premiers  

éléments d ’une refonte globale de la f iscal i té (augmentat ion de la CSG, baisse de l ’ISF) et  

s i  les  foyers économiseront 230  € en moyenne chaque année après la réforme de la taxe 

d’habitat ion, la baisse de la DGF leur coûtera 351  € par an en suppress ion de services 

publics ,  de crèches,  de services pér iscolaires . . .  On ne peut donc pas accepter cette  
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nouvelle  remise en cause du principe constitut ionnel  de l ibre administrat ion des 

col lect ivités terr itor iales .  

Enfin,  le Premier ministre a rappe lé la volonté gouvernementale de « tendre  à deux n iveaux 

seulement d ’admini s tra t ion en deçà du n iveau rég ional… tout  en rempl is sant  des  con trats  d’obje c t i f s  

pour l e s  plus  grandes  co l l e c t iv i t é s  » .  C’est  la  poursuite des réformes des  précédents 

quinquennats qui ont déjà durablement affaibl i  les  communes et les  départements .  C’est 

aussi  calquer notre modèle républicain sur une mondial isat ion porteuse de concurrence 

entre les  terr itoires avec des métropoles toujours plus avantagées et des périphéries  

abandonnées .  La démocrat ie locale en sera it  d’autant plus affa ibl ie que le président de la  

République a annoncé la réduction d’un t iers  du nombre des  élus locaux dont la  plupart  

sont engagés bénévolement dans la v ie publ ique locale .  

Le projet de loi  de f inances 2018  représente aussi  un r isque systémique pour les  

organismes HLM et leurs locataires .  Faire supporter aux seules HLM toutes les  

économies sur les  APL est injuste,  c’est  pourquoi nous portons ensemble un vœu à ce 

sujet .  

C’est dans ce contexte de baisse des do tat ions  de l ’État,  entamée depuis plusieurs années,  

que doit  être évalué le  budget de notre vi l le pour 2018.  S ’ i l  nous est imposé de réduire 

nos f inances,  cela ne peut se faire au détr iment du service rendu à la populat ion et du 

contrat passé avec les Vil l eurbannais  qu’est notre programme. Gymnastique plus faci le à 

dire… Notre volonté de maintenir  un service public de qual ité ainsi  que des  

invest issements à  un haut n iveau équivalent  au précédent  mandat  (200  M€) impose de fa it  

la réduction des dépenses de fonctionnement et l ’appel à l ’emprunt.  

Pour ce qui est  de l ’emprunt compris  dans une fourchette de 22  M€ à 23  M€, cela nous 

semble opportun au vu du faible endettement de la commune et une capacité de  

désendettement d ’un an actuel lement.  Même s i ,  à terme, la  capacité de désendettement  

est  portée entre 5 à 6 ans,  cela nous mettra toujours dans la part ie basse des valeurs 

moyennes actuel lement  comprises entre 5 à 10  ans. Sans compter que l ’appel à l ’emprunt  

n’est  qu’un des éléments de l ’équil ibre de nos f inance s .  

Quant à la baisse des dépenses de fonctionnement qui a été réévaluée à -2,3  % sur la base 

du BP 2017 pour l ’ensemble des d irect ions et  de 0  % pour le secteur de l ’éducation, cela 

démontre la  volonté de ne pas impacter ou le moins possible le service ren du à la  

populat ion. Ces mesures devraient permettre un autofinancement proche des 20  M€ et 

une épargne nette de 17  M€ permettant de poursuivre notre volonté d’ invest issement.  

Toutefois ,  nous att irons votre attention et  resterons vigi lants à  ce que les mesu res  

d’économies n’aboutissent pas à un gl issement du service public  municipal vers des 

domaines hors object ifs  programmatiques.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  vous avez fait  exactement 8 minutes ,  fél icitat ions.  

Monsieur Crombecque,  pour le groupe social is te  ?  

M. Yann CROMBECQUE . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  
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Au nom du groupe socia l is te  et  apparentés ,  je remercie Prosper Kabalo pour la 

présentat ion pédagogique de ce dossier .  Au -delà  des é léments présentés qui manifestent  

la volonté de poursuivre une gest ion saine des f inances de notre col lect ivité et  des 

engagements pr is  lors du plan de mandat ,  i l  convient de fa ire p lusieurs remarques.  

Depuis plus ieurs années,  lors du débat d 'or ientat ions budgéta ires ,  les  intervenants 

soulignent l ' incert itude entourant la s ituat ion économique. Le débat de cette année 

n'échappe pas à ce contexte.  En effet ,  cette année, aux perspectives économiques encore  

incertaines s 'a joutent les  annonces du gouvernement d’ Édouard Phil ippe de baisse des 

dotat ions aux col lec t ivi tés terr itor iales avec la  réduction des dépenses de fonctionnement  

de 13 Md€ sur 2018 -2022, la suppress ion sans compensation de la taxe d'habitat ion,  

l 'annulat ion de 300 M€ de dotat ion, la  ponct ion de 1,5  Md€ sur les  bai l leurs sociaux.  

De l 'espoir  susc ité par la conférence des terr itoires du 17  jui l let  dernier aux mesures 

traduites dans le projet  de loi  de f inances  pour 2018 et  le  projet de loi  de programmat ion 

des f inances publ iques  2018-2022, nous sommes donc passés en quelques semaines du 

pacte de confiance au pacte de défiance entre l ' État  et  les  col lect iv ités locales .  

Pourtant,  les  col lect iv i tés locales ,  et  la Vil le  de Vil leurbanne notamment, ont pris  leur 

part dans la réduction des dépenses publ iques.  Selon la Cour des Comptes,  el les  

représentent moins de 20 % des dépenses publiques globales et  ont part icipé les  trois  

dernières années à hauteur de 50  % à la réduction du déficit  public .  À t itre  d'exemple, 

comme le mentionne la communicat ion sur les  suites données aux recommandations  

réal isées par la Chambre régionale des comptes d’Auvergne Rhône -Alpes,  depuis le 

lancement de la démarche d'améliorat ion de l 'act ivité des services ,  348  pistes ont été 

ident if iées et  les  act ions chiffrées permettent  d'atte indre une économie prévis ionnelle de 

1,3 M€ pour 2018 et 2019.  

À ce moment- là  de la réf lexion,  i l  convient  de remercier le travai l  en concertat ion des 

services et  des élus pour arr iver à ce résultat  sans entamer la qual ité  du service rendu. La 

Vil le a donc pris  sa part de responsabi l i té  mais ,  aujourd 'hui ,  la  trajectoire f inancière 

imposée par le gouvernement Phil ippe menace la capacité de la Vi l le à agir  comme el le  

l 'entend.  

Nous devons à nos concitoyens un discours de vér ité quant aux marges de manœuvre 

actuel les  de la municipal i té dans ce contexte d' incer t itude. Cette année encore, notre 

stratégie f inancière assure la pérennité de l 'act ion municipale et  un service publ ic de 

qual ité mais ,  comme le rappel le le rapport ,  un nombre l imité des recet tes (f iscal i té 

directe,  dotat ions et compensations de l ' État et  de la Métropole) permet a insi  d 'atteindre 

plus des tro is -quarts  des recettes réel les  de fonctionnement.  

Cette forte concentrat ion traduit  à  la  fois  une dépendance réel le de la  col lect ivité à un 

nombre l imité de ressources et une fragi l i té  potentie l le dans un contexte de réduction 

continue de cette dotat ion par l 'État .  Le deuxième poste de recet tes de la col lect ivité  

concerne les dotat ions et compensations de l ' État .  

Pour assurer l 'équi l ibre des budgets et  des f inances de la col lect iv ité ,  la maîtr ise continu e 

des dépenses de fonctionnement, le  développement  des recettes autres que la f isca l i té ou 

le recours à l 'emprunt sont des pistes à explorer selon des échel les différentes .  L 'object if  

d ' invest issement supérieur à  celu i  du dernier mandat est  f ixé avec volon tar isme à 200 M€. 
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I l  correspond à des équipements dest inés à  faire  face aux besoins d 'évolution de la vi l le , 

aux attentes de nos concitoyens et au bon fonctionnement des services publics .  

Comme le soul igne Prosper Kabalo,  la  Vil le  dispose d'une marge de ma nœuvre réel le,  

cependant condit ionnée à la soutenance de la  dette.  La capac ité de désendettement  f ixée 

à 1 an à f in 2016 pourrait  être portée de 5 à 6  ans en f in de mandat .  Cet object if  compose 

néanmoins avec la nécess ité de f inancer nos invest issements mais aussi  le niveau de 

départ  de l 'endettement.  

En paral lèle,  la mise en œuvre d'économies se poursuit  en tenant compte des polit iques 

municipales pr ior itaires et  de l 'évolution démographique vi l leurbannaise .  Les object ifs  

d 'économies sont recherchés par exemple à travers des économies structurel les ,  

l 'organisat ion des  services ,  la révis ion des polit iques mené es,  la réduct ion étalée des  

subventions à l 'ensemble des structures associat ives ,  en concertat ion avec el les ,  avec une 

modulat ion en fonct ion des s it uat ions spécif iques de ces associat ions, la réa l isat ion 

d' invest issements qui vont générer  des économies de fonctionnement courant.  

Ces mesures réal istes et  équil ibrées sont conduites pour ne pas fragi l iser  les  agents et  les  

publics .  Les é lus socia l is tes e t  apparentés s ' inquiètent d 'une pol it ique gouvernementale  

qui remet en cause les  capacités d' intervent ion des col lect ivités et  fragi l ise donc leur  

capacité à répondre aux besoins des habitants .  

De ce point  de vue,  comme l 'ensemble des élus locaux, nous att endons beaucoup de la  

future réforme de la f i scal i té locale qui devra être l ’occasion de remettre en place ce qui  

incombe à l 'État de ce qui incombe aux col lect ivités locales .  

Les orientat ions budgétaires présentées répondent à la  volonté de tenir  compte d e 

l ’évolut ion du contexte national et  de trouver des adaptat ions pragmatiques sans renier le  

corps de nos object ifs  pour les  Vil leurbannais .  Notre groupe entend poursuivre les  

grands axes de notre programme fondé sur une l igne pol it ique claire  et  assumée.  

Comme le  rappelait  Jean-Paul Bret lors du débat  budgétaire  de l 'année dernière ,  je cite  :  

« On cho is i t  de  fair e  c e  qu' i l  e s t  poss ible  de  fa ir e  avec  c e  que l 'on a .  »  Reprenant cette formule ,  

notre groupe fa it  preuve de volontar isme polit ique et  de réal isme,  nous refusons les 

posit ions démagogiques et incantatoires de cel les  et  ceux qui ne gouvernent pas .  

Sur ce point ,  i l  est  paradoxal d’entendre notre col lègue Lacoste aujourd'hui dénoncer des 

mesures qu' i l  aurai t  appliquées avec encore p lus de r igueur s i  le ur candidat avai t  été élu 

en mai dernier .  Pour mémoire ,  le programme des candidats Les Républ icains ,  selon les 

cas ,  prévoyai t  entre 80  Md€ et 100  Md€ de baisse des dépenses publiques dont un t iers 

concernait  les  col lect iv ités locales .  

Certes ,  l 'un est aujourd'hui  retraité de la pol it ique et l 'autre en interrogation forte ,  mais  

nous, nous faisons preuve,  mon cher col lègue, de cohérence.  

Pour  notre part ,  nous  souhaitons toujours proposer aux Vil leurbannais  des services de 

qual ité  permettant  une cohésion social e et  un développement  de notre terr i toire .  

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Kabalo , pour apporter quelques é léments dans 

l 'échange ?  Sachant  que, comme vous  l 'avez souligné pour certains à  plusieurs repr ises ,  le  

débat  déf init if  aura l ieu au moment du budget.  

M. Prosper KABALO . -  Je vais  essayer d’apporter quelques réponses aux uns et aux 

autres et  une conclusion très personnel le sur  la s ituat ion nat ionale .  

À M. Morel ,  sur les  emplois  d'avenir ,  que deviennent - i ls  ?  Avec toutes ces personnes qui  

ont souscrit  et  qui ont prat iqué ces emplois  d'avenir ,  nous avons eu un discours très 

cla ir  :  trois  années de formation, une réinsert ion sociale,  un mode de v ie  adapté à 

reprendre un emploi .  Jamais ,  dans notre propos , i l  n 'a été prévu un engagement à la f in  

de leurs trois  années.  

Je peux vous dire ic i  d 'une manière tout à fai t  tranquil le et  posée que tous ceux qui ont  

su ou pu profiter  de ces emplois  d'avenir  ont pour beaucoup retrouvé un emploi ,  en tout  

cas ont retrouvé un équil ibre famil ial ,  social  et ,  p our nous, c’est  une réussite.  Les voir  

disparaître ,  c 'est  un sujet qui  pose débat mais nous  avons joué notre rô le dans  les  

emplois  d'avenir  et  nous verrons l ’ incidence dans le BP.  

Concernant le calcul du jour de carence, nous vous le donnerons au BP. Les u ns et les 

autres avez interpel lé sur les  chiffres .  Ce soir ,  nous sommes dans le DOB et non dans les  

chiffres d 'une manière précise.  Vous aurez les  uns et les  autres tous les  chiffres que vous 

souhaitez au moment du vote du budget primit if .  

Un  mot sur vos voyages.  L'avantage avec vous, c 'est  que l 'on voyage souvent.  Ce soir ,  

c 'éta it  la Chine. Je vous invite à al ler  plus loin qu'à Shanghai .  Moi qui ai  parcouru pas 

mal la Chine,  je peux vous dire qu’ i l  n’y a pas que Shanghai  comme référence compte 

tenu notamment des condit ions de travai l  dans les  usines.  Je  ne fais  pas de reproche,  je  

ne cr it ique pas la Chine, mais  nous servir  ici  l 'excel lence de Shanghai ,  autant servir  

l ' intégral i té du propos lorsqu'on veut montrer  un pays,  en tout cas en parler .  

Madame Khel if i ,  je vais  vous donner les  chif fres que vous avez demandés  :  la dette par 

habitant s ’é lève à 143  € ,  la capacité de désendettement est  d 'une année et notre emprunt 

n'est  pas de 24 M€ mais de 21,3  M€.  

Vous avez dit  qu' i l  ne faudrait  pas que les  salar iés  de c ette  Vil le soi ent la  var iable 

d'a justements de notre budget .  À aucun moment cela n'est  le cas et  à aucun moment cela  

ne le sera .  S i  des sa lar iés veulent prof iter  d'un départ à la  retraite anticipé,  c 'est  un choix 

personnel ,  ce n'est  pas une var iable d 'a jus tement.  

Jonathan Bocquet a dit  qu’ i l  y avait  dans les  services une certaine tension. Je l ’ai  d it  moi -

même dans les réunions budgétaires ,  certes ,  peut -être qu 'à force d'al ler  vers des 

réduct ions et des réf lexions  permanentes ,  on arr ive à une s ituat ion un peu tendue. 

J ’espère que, d 'une manière col lect ive,  les  années qui viennent nous permettront de 

remercier comme i l  se doit  les  services .  Pour  détendre un peu la press ion sur les  services ,  

i l  y aura un nombre important de recrutements cette année. Vous aure z des chiffres  

précis  dans le budget .  Nous sommes dans une démarche et nous sommes conscients de 

cette tension, nous en t iendrons compte dans les prochains budgets avec des possibi l i tés  

qui seront offertes au t ravers des condit ions sociales de l 'entrepr ise .  
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De même,  Madame Morel ,  vous vous inquiétez du fait  que l 'on ne parle  pas des rythmes 

scola ires et  autres .  Cela viendra dans le budget.  Ce n 'est  pas dans le cadre du DOB.  

Vous dites que l ' invest issement est  le même que l 'an dernier .  C'est  faux. Je viens d e le 

dire,  i l  était  de 34  M€ l 'année dernière et  55  M€ sont inscr its  en 2018.  

Mme Michèle MOREL . -  Je n 'ai  pas dit  cela.  J ’ai  d it  qu’à court terme, i l  al la it  devoir  être 

révisé .  

M. Prosper KABALO . -  Nous  avons un engagement de 200  M€ sur le  mandat,  i l  sera 

tenu.  Avec 55 M€ en 2018,  nous serons dans le haut du panier au niveau nat ional .  

Monsieur Morel ,  vous moquez le fa it  que nous soyons une Vil le bien gérée.  Je peux dire  

que l 'équipe municipale est  f ière du fait  que cette Vil le est  bien gérée, el le l 'est  dep uis de 

nombreuses années ,  et  parce que nous sommes une Vil le bien gérée, nous passons toutes 

ces étapes des gouvernements successifs .  M.  Sarkozy y a été aussi ,  je ne vais  pas 

reprendre ce qu ' i l  nous a amené en 2008 et en 2009 en termes de régress ion des 

subventions, les  normes 0 valeur .  I l  ex iste des  exemples .  

Si  nous avons pu passer toutes ces tempêtes en termes de baisse de dotat ions, c 'est  parce 

que nous sommes une Vil le b ien gérée. S i  nous n'avons que 23  M€ d'emprunt,  c 'est  parce 

que nous sommes une Vil le b ien gérée .  

J 'entends les uns et les  autres dire que c 'est  b ien d 'avoir  enfin recours à l 'emprunt .  Nous 

n’avons jamais dit  que c'était  une f in en soi  de ne pas avoir  recours à l 'emprunt,  et  ce 

n'est pas parce que les taux sont bas qu ' i l  faut  forcément  e mprunter .  Qui d it  emprunt dit  

charges f inancières dit  intérêts  d'emprunt .  Le dérapage en termes d'emprunt dans des  

équi l ibres  f inanciers d'une col lect ivité,  cela va très vite.  En cinq ou s ix ans,  nous 

pouvons tout à fait  dégrader l ' intégral i té de nos rat io s parce que nous aurons recours à 

l 'emprunt.  

Là aussi ,  nous nous devons d 'avoir  une maîtr ise.  Si  nous devons emprunter ,  nous le 

faisons, nous passons de 4  M€ à 23  M€, cela  veut dire que quand i l  y a l ieu de le fa ire,  

nous le  faisons  mais parce que cela cor respond à un besoin et non s implement  une 

uti l isat ion absurde et déraisonnée de l 'emprunt.  

Monsieur Lacoste ,  je vous ai  répondu. Je porte un propos mesuré sur la taxe d 'habitat ion.  

Cela fa it  des années que nous disons que c ’es t  une taxe injuste.  Cela  fait  des années que 

nous rêvons tous du grand soir  f iscal .  Le voici  peut -être enf in !  Je  dis  «  peut-être » ,  je  

mesure le propos et je prendrai mes responsabil i tés  s i  je me rends compte que la mesure 

est mal à  propos.  

Dans Le Paris i en  d’aujourd'hui ,  i l  y a deux exemples à Vaulx-en-Velin  (on ne peut pas d ire 

que Le Par is i en est un journal local)  de deux fami l les  qui ont été interrogées sur leurs 

ressources et sur l ' impact de la suppress ion de la taxe d 'habitat ion. Pour l 'une, c’est  

1 000 € d 'économie et ,  pour l 'au tre,  700 €. Toutes les  deux ont d it  que cela amél ior erait  

leur pouvoir  d'achat .  

Je pense qu ' i l  faut prendre le temps de la  réforme et attendre de voir  qu 'el le sera 

appliquée. Je crois  que c’est  M. Lacoste ou M. Bravo qui a dit  :  «  Pourquoi 80  % et pas 

100 % ? » ,  je  suis  d 'accord. Pourquoi pas 100  %, pourquoi avoir  une injust ice f iscale  ?  
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On peut reprendre mon propos, même lorsque c'était  le président Sarkozy qui étai t  en 

place, je n 'avais  qu'un intérêt ,  c ’était  la réussite économique de la France. M.  Morel a 

parlé  de l 'Al lemagne, j ’espère qu’el le se sort ira de la cr ise polit ique dans laquel le el le est  

aujourd'hui parce qu’el le pourrait  entra îner la France. Autant avoir  toujours un propos 

plutôt posi t if  et  constructif .  

M. Hervé MOREL . -  Elle est  en excédent.  

M. Prosper KABALO . -  Je veux bien que l 'on nous ramène toujours l 'Allemagne mais  

nous avons aussi  nos excel lences et  avons vendu la semaine dernière 413 Airbus  !  

(Brouhaha)  

Nous pouvons prendre aussi  l ’exemple de la démographie,  le taux de natal i té est  de 1 , 4 

quand i l  est  de 2 ,1 en France. Et le taux de pauvreté  !  

Nous montrons dans nos dépenses de fonctionnement une baisse de 2,3  %. D'abord, ce 

n'est  pas une f in  en soi de vouloir  baisser les  frais  de fonct ionnement, cela fa it  part ie  de 

notre souci de gest ion ,  i l  y a un jeu de la baisse et  de la hausse. I l  s ’agi t  de f inancer le 

développement qui est  nécessaire en termes d' invest issement pour l 'ouverture  

d'équipements nouveaux, d 'accompagner le  développement démographique , et  je vais  

vous donner quelques  chiffr es pour vous montrer que quand on parle de 2,3  %, vous 

n'avez pas la lecture intégrale de toutes les  équations budgétaires sur lesquel les tout le  

monde travai l le,  services et  direct ions .  

Par exemple, en 2016,  nous avions une demande en lettre  de cadrage de  -1 ,9 %, les  

centres sociaux ont eu 0  % de baisse.  Cette année, sur le budget 2018, celu i  de 

l 'Éducation n'aura aucune baisse.  

Le CCAS a vu sa subvention augmenter de p lus de 10  %, 350 000 € de plus sur le budget  

2016.  

Cela veut dire que l 'on n'est  pas dan s une absurdité relat ive consistant à dire que 

c’est  -2,3 %, i l  y a un équil ibre en fonction des besoins d ' invest issement et de 

fonctionnement. Nous sommes dans une réf lexion globale.  

La croissance était  de 0 ,3  % en 2014, 1,3  % en 2015, 1,1  % en 2016, 1 ,7  % en 2017, 1,7  % 

en 2018 voire 1 ,8  % selon l ’OCDE. La consommation des ménages est  en hausse. La 

parité euro/dollar  s 'amél iore .  Voyons plutôt des perspectives économiques qui 

s 'améliorent ,  cela permettra à la fo is  à la France et aux col lect iv ités locales d e prof iter  de 

la croissance.  

Le gouvernement s 'engage à un plan d ' invest issement de 57  Md€. Là aussi ,  i l  y a des 

perspectives de faire retomber ces invest issements sur nos terr itoires .  

Nous sommes dans des perspect ives posi t ives ,  constructives au niveau na t ional et 

concernant notre Vi l le .  La s ituat ion de notre Vil le est  saine, el le le reste et  e l le nous  

permet en toute sérénité d 'aborder les  exercices qui nous mèneront à la f in du mandat.  

I l  n’y a pas plus de choses à dire puisque nous ét ions dans un débat beaucoup plus large. 

Nous reviendrons au moment du vote du budget  sur des chiffres  d'une manière plus  

précise.  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je ne d ira i  que peu de chose s à l ' issue de ce débat .  

D'abord, j 'espère que tout le monde votera de manière  posit ive cette dél ibérat ion. Je  

l 'accompagne de ce qu'est  la conclusion puisque,  pour la première fois  à l ' issue d’un 

débat budgétaire ,  nous  aurons un vote alors qu’avant  c 'était  une s imple communicat ion.  

Mais ce vote n'engagera pas le vote budgéta ire.  Je  rassure les  groupes d'opposit ion. I l  

s 'ag it  de prendre acte de la présentat ion de ce DOB, ce qui  devrait ,  me semble -t- i l ,  

entraîner un vote posit if  et  ne pas avoir  de conséquence s sur le budget suivant .  

Nous avons eu une présentat ion qui est  très exhaustive dans ce DOB. On pourrait  

presque dire que le débat de présentat ion budgétaire  se trouvera un peu atténué derr ière 

par cette présentat ion du DOB qui,  à  bien des égards,  a  présenté peut -être pas tous les  

chiffres mais  M. Kabalo en a fa it  état  dans  ses réponses pour  les  centres sociaux, pour 

l ’éducation. Le débat  budgétaire lu i -même sur le budget prévis ionnel sera largement 

préparé s i  l 'on peut dire.  

J 'espère que nous en t iendrons compte dans nos discussions et nos interventions même s i  

je n 'en suis  pas sûr .  

On a parlé des emplois  d'avenir ,  je n 'y reviens pas.  J 'a joute s implement que nous  

présenterons, peut -être pas en Consei l  Municipal mais  en commission, et  cela fera l 'objet 

du débat selon des modal ités à déterminer ,  le bi lan des emplois  d'avenir .  Nous l 'avons 

aujourd'hui ,  c ’est  un document assez important.  Soyez rassurés sur le fait  que tout sera 

porté à connaissance et nous éclairerons le  propos de M.  Kabalo en disant que ces 

emplois  d 'avenir  ont été posit ifs  pour ceux qui en ont bénéficié,  ce qui  ne s ignif ia it  pas 

que tout le monde rentrerait  dans l 'emploi .  Néanmoins, un assez grand nombre a suiv i  ce 

cursus.  J 'ai  à l 'esprit  des exemples de personnes qui ont travai l lé autour de moi dans les 

services proches du cabinet ou de la re lat ion habitant et  qui,  à l ’ issue, ont réussi  des 

concours de la fonction publ ique terr itor iale.  Ce bi lan est conséquent et  mérite d 'être 

porté à connaissance.  

Monsieur Lacoste ,  c 'est  bien quand vous c itez François Baroin. D'a i l leurs ,  j ' aura i  le 

plais ir  après-demain d 'al ler  au congrès des maires ,  ce qui ne m'était  pas arr ivé depuis  

longtemps. Cette année, j 'a i  fa it  un effort part icul ier  pour saluer  le président  de la 

République, je vous laisse apprécier dans quel  sens. (Rires )  

C'est  important dans l ' incert itude dans laquel le nous sommes par rapport au contexte des 

col lect ivités terr itor iales .  M.  Baroin,  en tant que président de l 'associat ion des maires  de 

France, avec son vice -président M. Laignel ,  décr it  de manière crue la s ituat ion des  

col lect ivités terr itoires .  Chacun y a f ait  a l lus ion à sa manière,  parfois  en t irant un peu la  

couverture ou en ramenant ses propres préoccupat ions.  

M. Martin avait  par lé  d'or ientat ion socia lo -macroniste au dernier Consei l  Municipal ,  

reconnaissons tout de même qu'avec un Premier ministre issu de s Républica ins ,  qu’avec 

un ministre qui s 'appel le M.  Darmanin pour l ’Action et  le s Comptes Publics ,  avec M.  Le 

Maire,  ministre de l ’Économie, l ’aff i l iat ion est plutôt cel le d 'une pol it ique de droite  

qu'une f i l iat ion socia l i s te.  Reconnaissons que l ’or igine de ceux qui  sont à la manœuvre 

dans ces grandes problémat iques ne vous est  pas indifférente et i ls  étaient plutôt dans  

votre camp. I l  faut savoir  le  reconnaître .  
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(Brouhaha)  

Je sais  que vous savez grogner  au fond  de la sal le mais vous pouvez vous abstenir  u n peu.  

Je l ’ai  dit ,  ce débat  aujourd'hui anticipe largement celui  sur le budget prévis ionnel qui  

méritera peut-être plus que d'habitude encore en décembre le t i tre de prévis ionnel .  I l  

aura un caractère prévis ionnel .  Primit if  s ignif ie qu ' i l  est  prévis ionnel .  

Chacun l 'a soul igné, je  ne fais  que pointer quelques têtes de chapi tre,  i l  y  a évidemment 

ce renouvellement du cadre entre les  col lect iv ités locales et  l ' État sur lequel planent  

beaucoup d' incert itudes.  Nous verrons ce que nous dira M.  Macron après-demain. 

Personnel lement,  je doute qu ' i l  renverse complètement la marmite,  en tout cas les  

or ientat ions qui ont  été prises jusqu 'à maintenant .  I l  y a le problème de la  

décentra l isat ion, je l ’a i  dit  depuis longtemps,  vous l 'avez repris  chacun à votre manière ,  

de la l ibre administrat ion des col lect iv ités terr itor iales qui est  écornée par un certa in 

nombre des mesures proposées.  

I l  y  a  la quest ion de la façon dont seront discutés nos équil ibres  propres avec l ' État 

puisque , pour les  vi l les  de plus de 50  000 habitants ,  on aura certains  cadres contractuels  

avec les 1 ,2  %, avec la part de l ' invest issement.  

S’agissant de l 'autofinancement,  on peut regretter qu' i l  en soit  ainsi ,  i l  n 'empêche que les  

mesures que nous amorçons au niveau de ce DOB , qui consistent à augmenter  

l 'autofinancement ,  nous permettront d'aborder une discussion dans de mei l leures  

condit ions, quel que soit  le fond des choses,  plutôt  que s i  nous avions un 

autofinancement qui se dégradait .  Je vous demande aussi  de considérer ce la.  

Tout cela montre que quel le que soi t  la  conjoncture ,  nous cherchons ici  dans notre Vi l le,  

tout en étant dans une Métropole ,  à l 'aborder dans les con dit ions les  meil leures possible s  

et  en faisant en sorte que les contraintes soient les  moins  fortes possible.  Ces contraintes 

seront là,  i l  ne s 'ag it  pas de les nier ,  de les  d iss imuler .  

Nous sommes dans le cadre de la préparat ion d'un budget avec énormément 

d' incert itudes ,  sans par ler  de cel le qui compte pour nous, à savoir  le caractère incertain 

de la poli t ique gouvernementale sur nos populat ions, sur les  partenaires de l 'act ion 

municipale.  Je pense aux associat ions qui ,  à travers les  contrats  aidés notamment, 

subissent déjà de p lein fouet un certain nombre de choses,  à la baisse des subventions de 

la Polit ique de la Vil le ,  la disparit i on des emplois  aidés ,  les  relat ions  entre les  

établ issements sanitaires et  sociaux, sans oublier  la baisse conséquente des APL qui ,  

même s i  le sujet reste dans la discussion parce que chacun voit  bien, y compris  dans la  

majorité gouvernementale ,  que les pr oposit ions nous conduisent à une impasse, aura  

néanmoins des conséquences sur ce que nous aurons à faire .  

Ce débat d 'or ientat ions  budgéta ires nous a permis largement d 'ant ic iper sur ce que sera le 

débat  sur le budget  le 21  décembre prochain.  

Merci de votre  attention.  

Je mets ce rapport  aux voix pour la première fois .  

Je vous propose, Mesdames et Messieurs ,  de prendre acte de la présentat ion du rapport 

relat if  aux orientat ions budgétaires et  de la  tenue du débat d 'or ientat ions budgétaires .  

Cela souffre assez  peu de contestat ions.  Qui  vote sur cette proposi t ion  ?  
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-  Adopté à la majorité (51 pour -  2 abstentions)  –  

C'est cur ieux quand même mais laissons chacun à ses interrogations voire à  ses  

contradict ions.  

5 –  DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Nous avions convenu que le  débat serait  confondu avec celui  du DOB 

même s ' i l  n 'en a pas été beaucoup quest ion dans vos proposit ions . M.  Martin voulait  une 

expl icat ion de vote  ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Nous la ret irons.  

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (44 pour -  9  contre)  –  

 

6 –  CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES : ADMISSION EN NON-VALEUR ET 

CRÉANCES ÉTEINTES –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Nous avons une explicat ion de vote de Mme  Morel .  

Mme Michèle MOREL . -  C’est juste pour souligner notre accord de voter cette  

dél ibérat ion qui notamment concerne les 14  000 € et votre refus de passer dans les pertes 

et profits  ces sommes qui sont la conséquence de dégâts et  d 'agress ions sur les  

personnels  municipaux. Par les  temps qui co urent,  i ls  ont vra iment besoin de ce genre de 

s igne.  Nous approuvons complètement.  

M. LE MAIRE . -  Les attendus ne sont pas forcément les  nôtres mais  nous retenons votre 

approbation.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

7 –  MODIFICATION DU RÈGLEMENT FINANCIER –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

8 –  AVENANT À LA CONVENTION RELATIVE À LA DÉMATÉRIALISATION 

DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

9 –  GARANTIE D’EMPRUNT IMMOBILIÈRE RHÔNE-ALPES - ACQUISITION 

EN VEFA DE 115 LOGEMENTS SITUÉS 130 RUE LÉON BLUM À  

VILLEURBANNE –  M. Prosper KABALO 
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M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  4  contre)  –  

 

10 –  GARANTIE D’EMPRUNT POSTE HABITAT RHÔNE-ALPES - 

ACQUISITION EN VEFA DE 23 LOGEMENTS SITUÉS 128 AVENUE ROGER 

SALENGRO À VILLEURBANNE –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  4  contre)  –  

 

11 –  GARANTIE D’EMPRUNT DYNACITE, SUITE AU RÉAMÉNAGEMENT 

D’UNE LIGNE DE PRÊT SELON DE NOUVELLES CARACTÉRISTIQUES 

FINANCIÈRES –  M.  Prosper KABALO 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  4  contre)  –  

 

12 –  ACQUISITION À TITRE GRATUIT PAR LA VILLE D’UN TERRAIN DE 

189 M2 SITUÉ RUE HENRI LEGAY –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  4  abstentions)  –  

Nous prenons acte avec étonnement.  

 

13 –  AUTORISATION DE VENDRE DEUX POIDS LOURDS –  M. Prosper 

KABALO 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

14 –  AVIS DE VILLEURBANNE SUR L’ARRÊT DU PROJET RELATIF À LA 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME TENANT LIEU DE PROGRAMME 

LOCAL DE L’HABITAT (PLU -H) DE LA MÉTROPOLE DE LYON –  M. Richard 

LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Une demande d ’ intervention de nombreux groupes. Avant de donner la  

parole à M. Richard Llung, je veux dire quelques mots parce que c'est  un rapport 

d' importance pour nous.  

Nous donnons un avis  sur l 'arrêt de projet  relat if  et  ce projet sera soumis ensuite à  

l 'enquête publ ique. L'approbation défin it ive du PLU -H n' interviendra que dans un déla i  

d 'environ un an. I l  y a  une phase derr ière de concertat ion, nous donnons notre avis  mais 
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le publ ic ,  à travers des cahiers ,  les  habitants de Vil leurbanne notamment mais d 'autres  

également,  sera amené à formuler des remarques.  

Comme dans toute procédure ,  un commissaire enquêteur rendra un rapport auquel nous 

pourrons être amenés éventuel lement ,  surtout la Métropole,  à apporter des correct ions s i  

cela doit  être le cas .  

Nous sommes dans une procédure qui dure depuis longtemps, nous arr ivons au terme 

d'un chant ier  même s i  ce terme n'est  pas tout  à fait  exact aujourd 'hui puisque j 'ai  rappelé 

que c 'est  seulement  dans un an que ce sera le  cas .  Cela  constituera derr ière un cadre 

réglementaire pour  environ une douzaine d’années de façon prévis ible.  

Pour la première fo is ,  le PLU intègre l 'habitat ,  cela devient  un PL U-H. Cela conforte son 

rôle dans la coordination des polit iques terr itor iales .  

Tout cela pour dire que c 'est  un important travai l  de projet pour nous qui dess ine, tout  

au moins qui  précise un certain nombre d'or ientat ions de la Vil le à 10 ou 15 ans.  

Nous sommes bien sûr dans une Métropole,  nous votons un PLU -H métropolitain mais  

dans lequel nous avons le souci ,  tout en approuvant le processus métropoli tain,  s i  c 'est  

votre cas ,  à la fo is  d 'être dans une dynamique d 'agglomération,  notamment sur l 'aspect  

démographique, sur les  20  000 nouveaux logements ,  sur les  20  000 habitants ,  c 'est -à-dire 

dans les object ifs  du SCOT, et d 'y prendre notre part comme l 'une des deux vi l les  centres  

de l 'agglomération.  

Tout cela  n 'exclut pas  la  volonté de fa ire -valoir  et  de préserver les  part icular ités de la 

commune. Je les  c ite  s implement,  i l  y a la préoccupat ion socia le à travers ce l le de 

l 'habitat  social .  Nous avons quand même 28  % d'obligat ion de production de locat if  

socia l .  C'est  ce qui est  dit  dans le PLU -H. Si on ajoute les  access ions sociales à  la  

propriété,  on arr ive à peu près à un t iers  de la programmation de ces prochaines années  

qui re lèvera du qual if icat if  de programmation socia le .  

Nous avons ce qui relève de la quest ion économique. Nous sommes dans une vi l le dans 

laquel le les  mutat ions économiques ont été importantes .  Ce n'est  plus le t issu industr ie l  

comme celui qui existait  voici  de nombreuses années.  Dans ce PLU -H, i l  s 'agi t  de 

traduire aussi  les  préoccupations d'une économie divers if iée,  donc de permettre  cette 

intervention , là  où c 'es t  possible,  et  qu'un cer tain nombre d'entreprises puissent  s ' inscr ire 

dans ce PLU-H. 

Autre dimension peut -être p lus nouvel le,  qui est  travai l lée depuis longtemps à 

Vil leurbanne, qui avait  été  init iée dans le mandat  précédent  :  la pr ise en compte et la  

protect ion du patr imoine urbain et architectural  vi l leurbannais  mais aussi  paysager .  Nous 

sommes dans une vi l le où, à part quelques grandes opérat ions comme les Gratte -Ciel ,  

nous avons un patr imoine ordinaire et ,  en même temps , la pr ise en compte de ce 

patr imoine ne passe pas par une protect ion class ique de monuments historiques ni par 

une mise sous cloche de la vi l le .  Cela s ignif ie que quand on instruit  des permis de 

construire ,  quand on va vers des orientat ions sur de s parcel les ,  on a  à tenir  compte de ce 

patr imoine ordinaire .  

Cela rejoint un peu ce que nous avons fait  au Rize en disant  que nous voulions aussi  

par ler  de la mémoire des gens ordinaires .  Le paral lè le est  un peu large mais cette  notion 
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de patr imoine ordinaire avec des gens  s imples ,  s i  l ’on peut d ire,  c 'est  aussi  une des 

caractér ist iques de notre vi l le et  nous souhaitons qu'un certain nombre d 'out i ls  de 

protect ion puissent être mis en place à ce niveau.  

I l  y a eu la concertat ion, M.  Richard Llung a été part icul ièrement  impli qué mais nous 

aussi .  I l  y a eu les grands débats ,  de très nombreuses réunions avec les consei ls  de  

quart ier .  I l  y aura dans quelques jours ,  le 14  décembre, une réunion dans cette sal le où 

l ’on présentera devant les  publics mais surtout les  consei ls  de quar t ier ,  ceux qui  ont déjà 

été amenés à part iciper à cette concertat ion, ce PLU -H, comme c’est  le cas  ce soir ,  

comme cela a été le  cas à  la Métropole ou dans une commission générale que j ’avais  

souhaitée par rapport à l ' importance de ce dossier ,  à laquel le un  certain nombre d'entre 

vous ont part icipé.  

Nous aurons cette concertat ion à travers une réunion part icul ière.  

Nous avons aussi ,  évidemment , à travers ce PLU -H (c’est  un élément aujourd 'hui au 

niveau de l 'aspect réglementaire qui est  présent mais qui  n 'est  pas le  seul) ,  une démarche 

globale de qual ité architectura le et  urbaine portée par la Vil le  sur laquel le  nous avons 

beaucoup avancé ces dernières années,  à  travers des modalités avec un architecte consei l ,  

à travers le fa it  que les or ientat ions sont soumi ses à un rapport à notre niveau de façon à  

avoir  une démarche beaucoup plus f ine et qui  ne se l imite pas s implement à des droi ts  à 

construire qu ' i l  s 'ag it  d 'ut i l iser  sans tenir  compte de cette d imens ion d' inte l l igence au 

niveau de la vi l le .  

Je ne veux pas en dire plus ,  je laisse la parole à M.  Richard Llung pour vous présenter ce 

PLU-H. Vous aurez à intervenir  et  i l  y  aura les  réponses nécessaires à vous  apporter .  

M. Richard LLUNG . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

C'est  l ' aboutissement d'un long travai l  et j ’essaiera i  d’avancer quelques propos qui 

compléteront  ceux du maire plus qu' i ls  ne les  répéteront.  

À quel moment en sommes-nous de ce débat  ?  Le consei l  de la  Métropole a  voté le 

11 septembre dernier l 'arrêt du projet et ,  dans  les  trois  mois ,  doivent  s 'exprimer à la fois  

les  communes, les  vi l les  et  les  personnes publiques associées .  Nous sommes dans ce 

moment- là.  

À Vi l leurbanne, nous avons commencé le  travai l  très tôt ,  dès 2008, la révis ion du PLU 

faisa it  part ie des object ifs  de travai l  à cette époque parce que, init ialement ,  la révis ion du 

PLU-H éta it  envisagée pour 2014 et non pas 2017.  

La révis ion à proprement parler  a  commencé en 2012, nous l 'avons inscr ite  dans les  

grands débats de Vi l leurbanne à la suite desquels ,  en févr ier  2013 jusqu’en juin , nous 

avons engagé le travai l  avec les consei ls  de quart ier  qui ont fait  des proposit ions. À ce 

sujet ,  je me permets d'exprimer ma tr istesse puisque nous avons appris  la disparit ion 

soudaine d’Ala in Bassier  qui s 'était  beaucoup impliqué dans ces travaux. Je v oulais  dire  

ma tr istesse en passant  parce qu’i l  y  a beaucoup travai l lé aussi .  

Le travai l  qui a été mené à cette occasion avec les consei ls  de quart ier  a été ensuite  

traduit  dans une dél ibérat ion soumise au Consei l  Municipal de févr ier  2016, qui consista it  

à donner nos indicat ions ou nos appréciat ions sur le plan d'aménagement et de 

développement durable.  C'était  une manière de transcrire dans notre document ce qui  
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avait  été  travai l lé par la parole et  de le  transcr ire par la  suite d 'une manière d ifférente 

dans les documents  d'urbanisme.  

La prochaine étape sera la réunion publ ique du 14  décembre à 18 heures  30 au CCVA à 

laquel le vous êtes b ien sûr tout à  fa it  invités .  

L'enquête publique aura l ieu probablement  en avr i l  et  mai  prochain .  Le vote déf init if  du 

consei l  de la Métropole aura l ieu dans une année à part ir  d ’aujourd 'hui .  

Quelques  mots sur  la  manière que nous avons eue de travai l ler  et  quelques changements 

majeurs .  D’abord, le mouvement que nous avons voulu engager ici ,  c 'est  un mouvement  

depuis  Vi l leurbanne et  vers la Métropole,  toujours dans  le  cadre des grandes orientat ions 

de la Métropole mais à  part ir  des caractér ist iques de notre terr itoire.  Le maire a rappelé 

certaines orientat ions que nous avions d 'ores  et  déjà à l 'espri t  et  que nous avons suivies ,  

tandis  que la Métropole,  par nature et parce que c 'est  sa compétence, travai l le p lutôt  

depuis le  plan d 'ensemble vers les  terr itoires ,  et  de ce double mouvement ascendant  et  

descendant est  né un travai l  de précis ion jusque dans le détai l  de ce terr itoire d e notre 

commune.  

Nous avons travai l lé pr incipalement  sur la st ructure urbaine et du développement  urbain 

de Vi l leurbanne. Cela comprend le débat sur les  l imites du déve loppement urbain  parce 

qu’i l  est  normal de s ' inquiéter quand on voit  beaucoup  de travaux. I l  n 'empêche que nous 

savons à peu près le volume que nous atteindrons à l ’horizon 2030 ou à l 'échel le d 'une 

générat ion. Cette v i l le peut accuei l l ir ,  pour vivre correctement dans des condit ions  

d’aujourd 'hui ,  de l 'ordre de 170  000 à 180 000 habitants .  Le rythme auquel c’est atte int  

est  autre chose.  

Je le dis  en vous précisant que le développement n'est  pas le même selon les quart iers .  

Un quart ier  aussi  f ini  que le Tonkin n 'a pas la même capacité de développement que 

Saint-Jean, Grandclément ou La Soie.  

Nous avons travai l lé la préservation des  vi des,  c’est  ce qui n 'est  pas bât i ,  mais  c 'est  la 

garantie  demain d 'avoir  des espaces  publ ics ,  des terrains  de grand jeu pour le sport .  Un 

terrain de footbal l  représente un hectare ,  cela ne se trouve pas fac i lement à Vi l leurbanne. 

Ce sont aussi  des espaces qui permettent les  déplacements et  les  grandes infrastructures  

de transport de demain.  

Nous avons travai l lé la morphologie ,  les  types de bât iment s produits ,  leur rapport à la 

rue, le  fait  que les l ignes sont d iscont i nues ,  de manière que le paysage respire le  plus 

possible,  qui  sont traduits  dans  ce PLU.  

Nous avons enfin travai l l é  des quest ions p lus polit iques qui trouvent une traduction 

urbaine. Ce sont les  travaux que nous avons menés qui ont aussi  al imenté le PLU -H de 

l 'ensemble de la Métropole .  Je  vais  en citer  certaines parce qu'el les  ont été 

part icul ièrement importantes .  

La place de l 'access ion sociale,  par exemple. C'éta it  une intent ion souvent répétée qui  

n 'était  malgré tout pas ér igée au rang de pol i t ique, c 'es t-à-dire d 'object if  quant if ié .  C'est  

le cas maintenant pour la Métropole et en part icul ier  à Vi l leurbanne. Ici ,  l ’object if  de 

production est de 28  % de logement social  neuf,  avec une part certaine pour l 'access ion 
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socia le et  sécurisée à  la propr iété.  C’est  tout à fait  formalisé.  Le reste étant de la 

production dite l ibre .  

Autre exemple, l ’accuei l  des act ivités économiques. C'était  une part icular ité de 

Villeurbanne de dist inguer entre l 'act iv ité ,  c 'est -à-dire l 'art isanat et  d ’autres types 

d’act iv ité de service et le  tert iaire.  Nous avions un sous -zonage qui s 'appelait  UI à 

l 'époque, qui avait  un indice a et  b.  Cette d ist inct ion fait  son entrée dans tout le PLU de 

la Métropole désormais  et  dans différents terr i toires .  

Pour ce qui est  de Vi l leurbanne, nous avon s vei l lé à préserver la  capacité de départ en 

accuei l  de l 'économie quel que soit  le type d'act ivité ,  de sorte de ne pas perdre cet te 

capacité et  d 'avoir  un développement équil ibré entre logement et  act ivité économique.  

La dernière grande quest ion,  qui  est  peut-être la plus polit ique, es t  ce l le de l 'envol des 

prix du foncier et ,  s imultanément,  de l 'amoindrissement de la surface des appartements .  

Les phénomènes de développement  urbain font que les  pr ix  augmentent,  les  pr ix 

augmentant,  les  surfaces diminuent et  i l  y a ensuite les  invest isseurs ,  les  personnes qui  

cherchent  un produit  déf iscal isé,  et  le tout produit  des effets  assez délétères ,  c 'est -à-dire 

l 'augmentat ion disproportionnée des petits  logements et  la raréfact ion disproportionnée 

el le aussi  des grands logements .  Cela veut dire que les fami l les  qui voudraient s ' instal ler  à 

Vil leurbanne ne le  peuvent p lus physiquement s i  on laisse a l ler  les  choses sans réagir .  

I l  existe deux manières de voir  les  choses  :  soit  on considère que le logement est  un 

produit  comme un autre et  on laisse faire le jeu du marché, soit  on considère que c’est  un 

produit  un peu part icul ier  qui a une fonction socia le éminente ,  ce qui est  notre cas ,  et  on 

essaie de mettre quelques règles d 'apaisement de sorte à avoir  un équil ibre dans  le 

développement .  

Je ne vais  pas plus développer que cela.  Vous avez pris  connaissance du plan. Je rappel le 

que le PLU tel  que nous l 'arrêtons traduit  les  grands projets  comme Gratte -ciel  ou 

d'autres ,  prépare les  projets  importants  comme Saint -Jean ou Grandclément,  et  je  ne peux 

pas tout citer .  

Le f i l  directeur sur  lequel je  voudrais  ins ister  pour conclure ,  c 'est  la  quest ion de la  santé 

publique et de la santé environnementale  parce que le  PLU y contr ibue et parce que c'est  

l 'enjeu majeur du développement urbain.  

Vous avez les uns et les  autres rappelé à travers vos interventions et à travers le rapport  

présenté par Anne Reveyrand vos remarques,  just if iées  souvent,  sur l 'échec de la COP  23, 

sur les  posit ions du président  des États-Unis  d'Amérique.  Simplement,  nous sommes ic i  

et  peut-être faut- i l  nous concentrer sur ce que nous pouvons fa i re,  ce qui est  aussi  

intéressant ,  et  le PLU peut y contr ibuer.  

Une manière s imple de l 'apprécier ,  c’est  lorsqu'on inscr it  un grand parc comme c 'est  le  

cas à Grandclément ,  plus de 3 hectares ,  de réal isat ion moyen terme.  C'est  que cet espace 

préservé est  aussi  un espace qui fait  une large place à la  végétal isat ion dont  le  rôle est  s i  

important dans la pol lut ion. D'autres parcs sont envisagés pour l 'avenir ,  vous verrez que 

l 'actuel entrepôt du SYTRAL rue d'Alsace, s ' i l  devait  part ir  un jour ,  et  i l  se trouve que le 

SYTRAL remanie souvent sa stra tégie ,  deviendrait  un parc de 2  hectares .  D'autres choses 

sont prévues. J 'ajoute l ' inventaire des arbres remarquables ,  leur prote ct ion, ce qui n 'était  

pas le cas ,  les  jardins cult ivés .  
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J 'ajoute aussi  que quand le zonage est prévu, i l  y a une augmentat ion de ce que l 'on 

appelle les  pourcentages de pleine terre,  là où i l  n 'y a pas de sous -sol parking, et  c 'est  

cela aussi  qui permet  de  fa ire des plantat ions d’arbres de grande hauteur qui contr ibuent  

à la végéta l isat ion du paysage.  

Ces quest ions sont importantes et ,  pour rejoindre le propos de Mme  Khelif i  tout à 

l 'heure, je partage l ' idée que plus  doit  être fait .  Mme Reveyrand vous a répondu sur 

l 'act ion de la Vil le qui  fait  beaucoup et qui fait  sur ses bât iments ,  qui fera encore p lus 

demain, sur l 'ampleur qu' i l  faut donner à cette quest ion de la présence du végétal  en v i l le  

qui ne peut pas se l imiter à quelques endroits  ici  ou là .  Je pen se qu' i l  faut au contra ire 

pousser les  opérateurs à maximiser cet espace dans le développement urbain et dans 

l 'urbanisme.  

C'est  le travai l  que nous menons actuel lement et qui fera l 'objet des orientat ions 

d'urbanisme. Le PLU constitue ce socle sur  lequel nous al lons pouvoir  développer ces 

orientat ions.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour les  interventions, lors de la conférence des présidents ,  

nous avons retenu le fa it  qu 'e l les  ne devaient pas excéder cinq minutes .  

Monsieur Morel pour le groupe UDI  ? 

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Pour commencer ,  nous  souhaitons remercier la municipal i té pour le  débat sur le PLU -H 

organisé en commission. De plus,  nous vous remercions,  Monsieur  l ’Adjoint ,  pour nous  

avoir  permis d’accéder aux vers ions numér iques d u dossier  PLU-H. Cela permet un 

travai l  plus pert inent du Consei l  Municipal et  montre que nous pouvons à terme réduire 

la consommat ion de papier .  

Nous avons bien noté,  en commission, l ’augmentat ion prévue d’environ 20  000 habi tants 

pour les  20 prochaines années à Vil leurbanne. Le cahier communal  prévoit  quant à lui  

20 000 à 27  000 logements d’ ici  2030, ce qui peut faire plus en nombre d’habitants .  Vous 

venez de nous annoncer que l ’on pouvait  al ler  jusqu’à 180  000, ce la amène à la quest ion  :  

combien d’habitants supplémentaires la vi l le de Vil leurbanne prévoit -el le ?  À quel  

horizon ?  

Si l ’on raisonne sur  20 ans , cela conduit  à  environ 2040 où l ’essentiel  des  object if s du 

développement durable devra être en passe d ’être atteint ,  les  object ifs  pour 2050. Cela 

nous rel ie donc au débat précédent  sur le développement  durable .  

Si  nous reconnaissons que le travai l  réal i sé par la Métropole et Vil leurbanne est 

considérable et  nécessaire avec ce PLU-H, i l  n’est  pas suff isant pour atte indre les  

object ifs  f ixés par la France pour  2050, par exemple dans le  cadre de la COP 21.  

L’analyse prévis ionnel le de l ’évolution du cl imat fournie par le ministère indique que 

notre région devra supporter 50 à 100  journées de canicule d ’ ici  environ 2050.  La 

Métropole deviendra une vi l le chaude en été et  nous devrons massivement cl imat iser  

comme cela s ’est  fait  dans le monde pour des vi l les  supportant déjà des températures 

élevées en été.  Cette prise en compte aurait  été  sa luta ire  pour  notre métropole car 

l ’ut i l isat ion du sol pour tempérer les  environnements  de vie est  une solution à explorer 

avant de construire de nouveaux bât iments  !  
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Par a i l leurs ,  l ’augmentat ion de la populat ion devrait  s ’accompagner  d’une augmentat ion  

des emplois sur la  commune,  sauf à considérer qu’ i l  faudra augmenter les  déplacements 

urbains et donc ne pas contr ibuer à la réduct ion de notre consommation énergétique.  

De même,  l ’augmentat ion nécessaire des transports en commun ferrés n’est  pas vraiment  

prévue. Pour atteindre cet object if  de forte réduct ion des émiss ions de gaz à effet de 

serre en 2050,  i l  faudrait  plus que tr ipler  le traf ic actuel et  l ’ intégrer dans l ’urbanisme.  

I l  est donc malheureusement clair  que ni la France ni la Métropole n ’ont vraiment 

l ’ intention de respecter les  object ifs  de la COP 21 pour  2050.  

Concernant les  projets  dans les quart iers ,  nous constatons qu’une fois  de p lus ,  Saint -Jean 

est le parent pauvre et s ’ i l  est  constaté qu’i l  faut désenclaver ce quart ier ,  seuls  les  projets  

de transport en commun du centre,  le T6, sont clairement  évoqués. Le désenclavement de 

Saint-Jean qui cumule 75  % de logement socia l  aura it  dû être une prior ité .  Nous 

rappelons qu’une solution de téléphérique est peu coûteuse, écologique et rapide à mettre 

en place mais ,  pour cela,  i l  faudrait  l ’étudier  !  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Je voudrais  que l 'on cesse de dire qu' i l  y a 75  % de logement social  à  

Saint-Jean. I l  y  en a eu jusqu’à plus de 70  %, aujourd 'hui ,  nous sommes à 55  %. Au 

moins , sur ce point ,  évitons d’agi ter  un épouvantai l ,  voyons que ce rééqui l ibrage a déjà  

commencé.  

M. Hervé MOREL . -  C'est  très bien.  

M. LE MAIRE . -  Prenez-en acte.  

M. Hervé MOREL . -  Tout à fait .  

M. LE MAIRE . -  Madame Vessi l ler  ?  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Le PLU-H est un document important  pour la  qual ité de v ie des habi tants mais ceux-ci  le  

connaissent très peu. Malgré les  réunions organisées à Vil leurbanne avec les consei ls  de 

quart ier  notamment, nos concitoyens sont encore loin de  ce document technique et  

complexe (15 documents) .  I l  y a donc un vrai  enjeu démocrat ique à le fa ire connaître ,  

comprendre, approprier par les  Vil leurbannais ,  d’autant que la dél ibérat ion que vous nous  

proposez ne présente pas les  grandes caractér ist iques de ce qui es t  prévu pour la vi l le  

mais porte sur des modif icat ions ponctuel les .  

La croissance urbaine et démographique est forte à Vil leurbanne, trop forte pour  

sat isfaire les  besoins d ’équipements publics et  la qual ité de vie .  La press ion est forte sur 

les  écoles ( i l  a même fal lu des écoles provisoires ) ,  sur les  piscines,  les  stades,  les  parcs  

publics en proximité ,  même s i  plus ieurs ont  été l ivrés récemment,  i ls  ont chacun une 

fréquentat ion immédiate importante ,  preuve des attentes de nos concitoyens de to us âges 

et aussi  usagers des ins tal lat ions sport ives du nouveau parc Chanteur ,  par exemple.  

Avec ce PLU-H, qui  découle du SCOT voté en 2010, l ’object if  est  d’accuei l l ir  

20 000 nouveaux habitants entre 2010 et 2030, soit  en moyenne 1  000 habitants par an . 

Or, la v i l le a gagné plutôt 1  400 habitants par an depuis 1999, un rythme beaucoup plus 
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soutenu.  La v i l le a  besoin de respirer et  de renforcer ses équipements publ ics 

actuel lement en tension au regard de cette démographie galopante.  

Nous souhaitons donc que  cette croissance se ralentisse vraiment,  notamment dans les  

secteurs les  p lus denses,  avec un f léchage prior itaire de la construction à venir  vers les  

opérat ions publ iques (Gratte -Ciel ,  terrain des Sœurs) et  les  quart iers  plus à l ’Est  

(Grandclément,  La So ie ou Saint-Jean) où i l  faudrait  accélérer le projet urbain et son 

élaborat ion avec les habitants .  À propos de Gratte-ciel ,  pouvez-vous nous donner les  

dernières nouvel les de la Région concernant la construction du lycée Brossolette s ’ i l  vous  

plaît  ?  

Dans le PLU-H, nous souscrivons au développement  de zones mixtes ,  habitat/activités 

économiques et art isanales ,  pour préserver  l ’emploi ,  mais  regrettons que les zones 

pavi l lonnaires soient réduites d’une quarantaine d ’hectar es,  notamment vers le boulevard  

Einste in, a lors que le PLU–H présente bien les quart iers  pavi l lonnaires comme, je c ite  

« part i e  de  l 'ADN urbain de  Vil l eurbanne  »  et  sont décr its  dans le  document d’ intérêt  

patr imonial .  

L’object if  de développer l ’armature des parcs  et  de la nature en vi l le est  très important,  

cela doit  être partout  dans la v i l le.  Je cite encore  :  «  Villeurbanne es t  un des  s e c t eurs  l e s  p lus  

ar t i f i c ia l i s é s  du bass in c en tre  » .  

Pour s ’adapter au réchauffement c l imatique, la végétal isat ion est un enjeu majeur  :  i l  faut  

ombrager la vi l le ,  la végétal iser ,  laisser l ’eau de plu ie  s ’ inf i l trer  et  offr ir  aux habitants 

plus d'espaces de détente et de respirat ion. Cela se traduit  dans  le nouveau PLU -H, 

notamment par la préservat ion du patr imoine arboré, par un coeff icient de pleine terre 

augmenté de 5 % dans  toutes les  zones (c’est  bien ) ,  et  par l ’ex igence que ce coeff icient de 

pleine terre ne soit  p lus le dessus des parkings qui ne permetta it  pas l ’ implantat ion 

d’arbres de hautes t iges .  

Pour les  nouveaux parcs ,  i l  y a bien le projet de Grandclément et plusieurs petits  parcs  

dans les projets  urbains partenar iaux ou certains quart iers .  Nous notons ces avancées  

pour renforcer  la végétal isat ion a insi  que le développement de s to itures végétal isées ,  mais  

4 hectares de nouvel les réserves au vu des 20 000 habitants supplémentaires (dont la  

plupart sont déjà connues dans les PUP ou les ZAC), nous pensons que cela ne su ff ira  

pas .  I l  y  a  f inalement  13  réserves  pour parc à comparer aux quelque 150 réserves pour 

élargissement ou créat ion de voir ie.  

Nous souhaitons donc que le parc Grandcl ément soit  réa l isé au plus tôt ,  sans attendre 

toutes les  construct ions prévues, de même que les parcs ou jardins plus petits  :  

commençons par les  vides au l ieu d’attendre les  ple ins  !  Monsieur l ’Adjoint est  sensible 

au vide et je  le  rejoins.  

Nous avons noté auss i  que le  dépôt d ’Alsace est une réserve pour un parc.  Dans ce 

quart ier  très dense qui manque d’espaces verts ,  i l  y  en aurait  besoin, mais  nous ne  

pouvons nous contenter de ce futur hypothétique  :  d’une part ,  un dépôt de bus en plein 

centre est  intéressant pour le fonctionnement du réseau,  ensuite ,  ce dépôt est  aussi  un 

l ieu intéressant au t i tre du patr imoine. Le centre équestre de la  Doua devrait  auss i  être 

une réserve pour un parc au l ieu d’un s ite de développeme nt d’act ivi tés alors qu’i l  y en a 

beaucoup dans le  secteur.  
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Nous notons la  mise en valeur des berges du canal ,  un projet intéressant,  nous y ajoutons  

la nécessaire améliorat ion de l ’accès à ce s ite à vélo , par Cusset et  Croix-Luizet ,  voire le 

besoin d ’une nouvel le  passerel le  entre les  deux ponts .  

Sur le  thème des déplacements ,  nous regrettons que le tracé indicat i f  du tramway T6 se 

l imite à la seule intent ion par Gratte -Ciel avec l ’arr ivée à Gaston Berger alors que nous 

pensons que d ’autres choix doivent êt re étudiés ,  notamment plus à l ’est .  En revanche, 

nous approuvons les 14  emplacements prévus  pour des l iaisons p iétonnes et cyclables et  

notons l ’évolution des  normes de stat ionnement pour réduire l ’usage de la voiture dans  

les  quart iers  bien desservis  par le métro et le  tram, et les  normes de stat ionnement pour  

les  places de vélo dans les immeubles ,  avec des parkings bien access ibles .  

En termes d’équipements publics (écoles ,  gymnases,  stades…), de nouvel les écoles ou 

extensions sont prévues à Grandc lément  et  La Soie,  mais  i l  faut une meil leure 

anticipat ion car ,  même s i  les  projets  d ’écoles sont aujourd’hui lancés ,  le retard pris  ne se 

rattrape pas faci lement .  En plus ,  nous  sommes rét icents sur les  projets  d ’extension car  

certains groupes scolai res ont déjà un nombre de classes trop élevé.  

Enfin, sur le logement,  le développement des secteurs de mixité  sociale et  de tai l le  

minimale de logement  est posit if ,  avec une part obligatoire de logement social  et  très  

socia l  dans les  constructions de p lus de 1  000 m2 et  une part  de grands logements .  

Ce projet de PLU-H comporte des avancées réel les  sur le logement ,  la mixité urbaine, le  

stat ionnement , la végétal isat ion , mais nous avons des points de v igi lance et de fortes  

inquiétudes sur les  rythmes et les  secteurs prior i ta ires de construction, et  sur  

l ’ insuff isance de cette végéta l isat ion au regard de l 'accroissement de populat ion.  

Nous souhaitons aussi  que la Vil le et  la Métropole mettent en place un disposit if  pour 

rendre réel lement access ible et  compréhens ible ce docum ent aux Vil leurbannais  af in 

qu’i ls  s ’expriment notamment lors de l ’enquête publique.  

Pour toutes ces raisons , nous nous abst iendrons sur ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Nous sommes tous un peu surpris  à vous entendre conclure comme 

cela,  d’autant p lus  que vous l 'avez voté à la Métropole .  Mais ce n 'est  pas le sujet .  Vous 

avez incidemment posé la  quest ion du lycée Brossolette,  je comprends que vous ayez 

envie de savoir  mais on ne peut pas avant que les choses soient faites .  

C'est  un sujet qui nous  préoccupe. Nous l 'avons porté dans des  rencontres avec la  

Région.  Le président de la Métropole l ’a porté dans des discussions globales avec le 

président de la Région.  On peut penser qu 'effect ivement on est plus  près aujourd 'hui de 

la résolution que l 'on ne l 'éta it  voici  un an mais ,  en disant ce la,  je ne dis  pas grand -chose.  

L’expérience que nous  avons du dialogue avec la Région montre qu' i l  convient toujours  

d'être prudent face à des revirements de dernière minute .  

Tant que nous n'avons pas un courr ier  qui  val ide les  perspectives tracées ensemble, nous  

ne pouvons pas en par ler  parce que nous pourr ions être tout à fa it  dément i s .  Vous avez 

vu quand même le contexte polit ique de l 'amendement qui est  passé à l 'Assemblée 

nationale,  M.  Wauquiez a  dit  que s i  c ’était  cela,  on se rattraperai t  sur l 'augmentat ion.  

L'expérience montre que les  dialogues dans ce domaine sont  soumis à  beaucou p de  
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turbulences et ,  à part i r  de là,  nous souhaitons, vous et nous, comme beaucoup ici ,  que 

cette opérat ion avance,  mais  en même temps annoncer quelque chose alors que r ien n 'est  

écr it ,  nous ne pouvons pas le fa ire.  Cela peut s 'entendre.  

Je donne la parole  à  M. Poncet .  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Le plan local d 'urbanisme et de l 'habitat ,  document de p lanif icat ion pour gérer les  

grandes orientat ions urbanist iques d' ic i  à 2030, va dess iner la Métropole de demain, donc 

le cadre de v ie et  le mode de v ie des Vil leurbannais .  

On peut lég it imement  avoir  certaines inquiétudes quand on sa it  que sa révis ion est 

engagée af in de donner  corps au concept de la vi l le durable,  concept brumeux, utopique, 

rempli  de bel les  promesses mais aussi  de n ombreuses contradict ions.  

Ce PLU-H, élaboré et  révisé par la Métropole,  doit  assurer la transit ion vers un autre 

mode de développement. Ce modèle,  c 'est  d 'abord celu i  d 'un terr itoire structuré autour 

de la Métropole lyonnaise.  Dans ce schéma, cette col lect iv ité devient l 'espace attract if  qui 

concentrera l 'act ivité économique et att irera les  habitants en vertu des object ifs  du 

SCOT. L 'un de ces object ifs ,  et  pas des moindres ,  est  d 'accuei l l ir  150 000 habi tants de 

plus d' ic i  à  2030,  tout en maintenant  la  par i té  entre nature et espace bâti .  

Dans le secteur Lyon Vil leurbanne, cela se traduit  par une réal isat ion de 

60 000 logements supplémentaires de 2010 à 2030, et  c 'est  là que rés ide la  contradict ion 

de ce projet car cette densif icat ion déjà largement appliquée  dans notre commune via des  

programmes de construction et  d'aménagement ne s 'accompagnera pas d 'un cadre de vie 

harmonieux, el le crée souvent  les  mêmes problématiques urbaines que nous connaissons 

depuis les  années soixante -dix.  

De plus ,  cette attract iv ité  métropol ita ine renforce le  déséqui l ibre existant entre un cœur 

de métropole rayonnant et  des zones périphér iques qui végéteront.  

Concernant Vil leurbanne, bien sûr ,  on peut  être d'accord avec les trois  axes retenus dans  

le cadre de ce PLU-H et avec certaines remarques  du rapport ,  notamment quand i l  est  

indiqué que le PLU-H doit  accompagner et permettre certains projets  de Vil leurbanne ou 

tenir  compte des enjeux économiques locaux.  

Mais ,  au-delà de ces remarques , ce qui  nous quest ionne,  c 'est  ce que sera Vil leurbanne en 

2030. En quelques décennies ,  la vi l le s 'est  complètement transformée et cette croissance 

exponentiel le mal maîtr isée ,  voire qui nous échappe , ne résout pas la cr ise du logement 

perpétuel le .  On peut regretter la vi l le mosaïque avec ses quart ier s  car cette croissance ne 

s 'est  pas fa ite dans le  respect et  l 'aff irmation de l ' identité des quart iers ,  ni  même au 

bénéf ice du centre-vi l le de Vil leurbanne, mais au bénéfice du grand centre métropolitain  

Lyon-Vi l leurbanne.  

Notre première remarque serai t  donc de revenir  à des projets  centrés sur des cœurs de 

quart ier  voire de créer ces centres dans certa ins quart iers ,  des zones  qui accuei l leront des  

habitants ,  notamment les  Buers ,  Saint -Jean ou La Soie,  s inon nous continuerons à créer 

des zones dortoirs  malgré toute l 'attention que vous pourrez porter à l 'architecture et aux 

espaces verts .  
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La deuxième remarque concerne l ' inquiétude que suscitent des projets  d'aménagement qui  

peinent à  redynamiser  certains quart iers  ( je  pense à Cusset)  ainsi  que la diff iculté 

récurrente à se déplacer au sein de la  vi l le ,  notamment les  usagers des transports aux 

heures d 'aff luence.  

Vous l 'aurez compris ,  ce projet métropol ita in  nous la isse sceptiques .  Nous nous doutons 

bien qu’en 2030, Vi l leurbanne ne sera pas le  v i l lage des schtroumpfs ,  mais  nous espérons 

s implement ne pas être noyés dans ce centre -vi l le  métropolitain .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Poncet .  Je vous invi te à revis iter  vos fondamentaux de 

mathématiques avant de par ler  de croissance exponentiel le .  La croissance de Vi l leurbanne 

que nous avons connue ces 20 dernières années est  très éloignée de ce que l 'on appelle 

une croissance exponentiel le .  

Monsieur Merl in  ?  

M. Pascal MERLIN . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lègues,  

J 'ai  ass isté  en commission du Développement Urbain et  du Cadre de Vie ,  comme bon 

nombre de mes col lègues,  à  la  présentat ion par l 'adjoint à l ’urbanisme de l 'arrêt du projet 

relat if  à la révis ion du PLU tenant  l ieu de programme local d 'habitat  de la  Métropole de 

Lyon jeudi  9  novembre dernier .  

Je ne sais  pas s i  M. Richard Llung est sensible  au v ide mais en tout cas i l  a fa it  preuve de 

pédagogie,  comme l 'avait  d it  mon vois in pour Prosper Kabalo, et  i l  nous a  bien expliqué 

cette matière qui est  un peu diff ici le pour  ceux qui ne la connaisse nt  pas .  

Nous remercions aussi  Richard d 'avoir  bien voulu nous transmettre des informations  

précieuses sur  les  travaux de la Métropole .  I l  n 'est  pas normal qu' i l  soit  diff ici le d'accéder  

à certa ins documents a lors qu’i l  est  de notre responsabi l i té de nous  p osit ionner sur ces 

enjeux.  Heureusement ,  i l  a  fa it  le l ien .  

D'autant  que le PLU-H dépasse largement le  cadre de Vil leurbanne et s i  nous sommes ic i  

seulement amenés à discuter des projets  sur le terr ito ire municipal ,  nous ne pouvons pas 

faire comme si  ces projets  sur des terr ito ires vois ins n'auraient pas d' impact sur notre 

vi l le et  ses habitants .  Nous pouvons évoquer à cet égard les transformations majeures 

prévues pour le quart ier  de la Part -Dieu à Lyon qui ,  jusqu 'à Bel lecombe et jusqu 'au 

quart ier  Dedieu-Charmettes ,  susciteront  des bouleversements dans le quot idien des 

Vil leurbannais .  

Le PLU-H est un outi l  jur idique qui réglemente le  droit  des sols  sur le  terr itoire 

métropoli tain à part i r  de grands object ifs  définis  en mat ière de développement 

économique, d 'habitat  et  d 'environnement . I l  donne à voir  la v i l le de demain, i l  donne 

aussi  à construire .  Le plan local d 'urbanisme présenté ici  nous  engage à un certa in 

nombre de réal isat ions et ,  derr ière,  à  ant ic iper  les  effets  de ces  réal isat ions ,  en part icul ier  

prendre en compte l 'ef fet de la hausse de la populat ion.  

Alors que certains services publ ics sont  déjà  en tension et que nous  parvenons non sans 

diff iculté  à  être à la hauteur des besoins en équipements municipaux dans l 'éducation ou 
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le sport ,  par exemple, comment ne pas  être inquiets  de la  hausse prévue de 

20 000 habitants  ?  C'est  un point de vigi lance.  

Est-ce le but des vi l les  de toujours se densif ier  ?  Considérant les  contraintes budgétaires ,  

aurons-nous les moyens d'être à la hauteur de cette densité urbaine sans perdre en qual ité  

de v ie et  en services publics  ?  

C'est  pourquoi nous  soulignons tout par t icul ièrement  l 'effort  soutenu en matière 

d'espaces verts ,  de jardins et  de coins aérés .  Dans cette urbanité  parfois  oppressante,  i l  

est  essent ie l  de prévoir  des zones de répit .  

Dans la même opt ique, les  réf lexions autour  des quest ions de déplacement deviendront 

de plus en plus décis ives ,  pour des raisons environnementales autant  que pour le confort 

de v ie et  la santé .  

Nous nous réjouissons du travai l  de co ncertat ion tel  qu ' i l  s 'est  déroulé .  Pour 

Vil leurbanne, i l  faut aussi  saluer la grande implicat ion des consei ls  de quart ier  qui n’ont  

fait  pas moins de 400  proposit ions.  

Avec ce long Consei l  Municipal ,  après les  longs travaux effectués sur ce document, et  

dans l 'attente de nombreux débats qui ne manqueront pas de survenir  tout  au long du 

processus d 'adoption puis  de réal isat ion de ce PLU -H, nous  avons tenté d 'être courts .  

Surtout,  notre groupe souhaite qu 'autour de ce document l 'ensemble des groupes  

polit iques mettent de côté leur appartenance part isane.  

C'est  un document capital  sur lequel nous devons écouter toutes  les  voix ,  toutes les  

remarques et suggest ions, et  travai l ler  tous ensemble pour le b ien de nos concitoyens . Le 

groupe Radical ,  Générat ion Écologie et  Citoyen émettra donc un avis  favorable sur l 'arrêt 

du projet de révis ion du PLU-H de la Métropole de Lyon.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur  Mer l in .  La parole est  à M. Martin .  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Monsieur  le  Maire ,  mes  chers col lègues,  

Vous nous demandez aujourd'hui de nous exprimer sur l 'arrêt de projet re lat if  au plan 

local de l 'urbanisme et  de l 'habitat  devant réglementer  notre commune et la Métropole à  

compter de f in 2018.  

L'avis  que donnera notre groupe Les Républ ica ins -Changeons Vi l leurbanne prend acte 

des quatre années de concertat ion.  

Nous notons avec plais ir  que certains éléments du précédent PLU perdureront tel le l ’aire 

de mise en valeur de l 'architecture et du patr imoine des Gratte -Ciel  de Vil leurbanne, qui  

intégrera aussi  le secteur de projet Gratte -Ciel  Nord. C'est  ainsi  une zone historique de 

Vil leurbanne qui  verra son bâti  et  sa cohérence d 'ensemble préservés,  a insi  qu'une 

interdict ion de la publicité .  

Certains bât is  patr imoniaux sont aussi  préservés dont,  entre autres ,  certains éléments 

importants du quart ier  de Grandclément ,  comme la maison Berty Albrecht,  l 'ancienne 

mair ie,  l ' ancien café Jacob et quelques maisons bourgeoises de la P lace Wilson pour ne 

citer  qu’eux.  
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Nous notons aussi  votre volonté dans certains secteur s d'act iver un outi l  permettant de 

construire p lus d'appartements de type T4 ou T5. Ceci est  très posit if  et  évitera 

certainement un phénomène de spéculat ion sur les  appartements  de pet ite tai l le ,  et  

répondra a insi  au besoin d 'agrandissement  des surfaces d 'appartement pour  les  fami l les  

qui veulent rester à Vil leurbanne.  

Toutefois ,  certains é léments nous quest ionnent sur le b ien -fondé du projet pour notre 

col lect ivité à long terme.  

Premièrement ,  nous ne sentons pas dans ce projet une réel le pr ise de conscience des  

impacts cl imat iques dans les 20 prochaines années.  Lors du précédent Consei l  et  lors de 

la présentat ion du Plan Cl imat  Énergie terr i tor ial  2016-2020,  je vous avais  fait  part ,  au 

nom du groupe Les Républica ins ,  d’ inquiétudes quant aux augmentat ions continuel les de 

températures ressenties en été,  et  à nos attentes de voir  créer des zonages 

supplémentaires de parcs et  jard ins,  de bass ins ,  af in de répondre aux besoins d'espac es de 

respirat ion pour  notre populat ion.  

En étudiant le cahier communal,  et  même s i  le rapport annonce une augmentat ion de 

4 hectares de nouveaux espaces verts  portant le tota l  à 200  hectares ,  cela ne représente 

qu'un effort de 0 ,26  % par rapport à l 'exist ant.  L'effort est  donc plus que l imité et ,  à nos  

yeux, b ien insuff isant pour répondre aux attentes de nos concitoyens.  

Nous ne voyons pas de nouvel les zones réservées UL traduisant un réel  engagement à 

créer un espace de respirat ion, excepté une hypothétiq ue réservation des ate l iers  TCL rue 

d'Alsace dont on peut douter de leur déplacement.  

Instal ler  des arbres au bord de voir ies ,  c 'est  b ien, mais cela ne suff it  pas à faire respirer 

notre vi l le .  Nous le voyons bien sur les  abords du cours Émile Zola où les voir ies 

bitumées sont adjacentes aux trottoirs  exclusivement minéraux et où les arbres sont  

port ion congrue.  

Heureusement ,  dans quelques quart iers ,  les  hauteurs bât ies permises ne dépassent pas les  

sept mètres ,  ce qui devrait  permettre à  quelques propriétai res de maisons de rés ister  à  la  

press ion de la bétonisat ion de notre v i l le et  d’agir  à leur petit  n iveau au rafraîchissement 

de notre v i l le par leurs jardins privés .  

Pour résumer sur ce point ,  lors des phases de concertat ion, 331  contr ibutions soit  59  % 

des contr ibutions tota les ont été déposées par les  habitants du bassin de vie Lyon -

Vil leurbanne sur le déf i  environnemental .  Beaucoup de contr ibutions , peu de résul tats  !  

Deuxièmement , nous  ne voyons aucune réservation de voir ie  pour deux projets  majeurs  

de transport en commun dont  nous entendons souvent  parler  dans notre assemblée.  Je  

veux par ler  ic i  du désenclavement de Saint -Jean et de la future l igne T6 de tramway entre 

les  Hôpitaux Est  et  la Doua.  

Ceci n 'est  pas en mesure de nous rassurer quand on se rem émore que, dès 2008, vous 

annonciez la créat ion d'une passerel le  devant permettre au tramway T1 d 'être prolongé 

vers Saint-Jean. Quasiment 10 ans après ,  r ien, et  surtout aucune perspective donnée 

quant à une date de réal isat ion de ce projet .  Que devons -nous donc en déduire pour la 

future l igne T6 ? Qu'el le sera décalée aux calendes grecques  ?  Nous ne l 'espérons pas.  
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Trois ièmement, notre col lect iv ité devra faire face à une augmentat ion de la populat ion de 

20 000 habitants d' ic i  2030. Le PLU-H est à nos yeux l 'outi l  indispensable pour préparer  

cette évolut ion. Qu'en est - i l  des réserves foncières pour créer des écoles ,  des gymnases,  

des équipements publics  ?  À ce jour,  r ien !  

Un exemple concret ,  la  dispari t ion de la cl inique du Tonkin .  

Vous indiquez permettre l a construction d 'un immeuble R+15 sur la rue Phél ypeaux en 

cohérence avec les immeubles environnants .  Soit  !  Nous voyons bien que notre v i l le 

pousse sur les  murs de ses écoles pour  pouvoir  faire rentrer les  élèves dedans , que ce soit  

dans du bâti  f ixe ou dans des préfabriqués,  certes de bonne facture.  Ne serai t - i l  pas 

pert inent de réserver  des zones d 'équipements publics pour anticiper l 'avenir  ou voulez -

vous laisser à vos successeurs les  mêmes diff icultés auxquelles vous avez dû vous -même 

faire  face depuis  le passage à près de 150  000 habitants de notre commune ?  

Gouverner,  c 'est  anticiper ,  Monsieur le Maire .  

Quatr ièmement, votre majorité e l le -même a quelques doutes sur la cohérence de ce PLU -

H. Je cite entre autres les  éléments suivants du rapport  :  

- Secteur Liberté-Fays :  mise en cohérence des  prescr ipt ions pour l 'habitat  avec les 

programmations habitat  val idées dans les conventions de PUP  ;  

- Avenue Alfred de Musset  :  déf init ion d'un zonage plus cohérent dans le projet de 

reconvers ion de l 'ancien IUFM avec l e  projet «  Autre Soie »  ;  

- Avenue Marcel Cerdan  :  zonage permettant de créer un programme tert iaire ou 

hôtel ier  en R+7 en l ien avec le  projet de grande sa l le  Arena ;  

- Secteur du Tonkin  :  inscr ipt ion d'une polar ité tert iaire  en cohérence avec les 

capacités constructibles de cet î lot  ;  

- Secteur Dedieu-Charmettes  ;  instaurat ion d 'un principe de mixité  fonctionnelle 

pour réserver des zonages pour  act iv ités économiques .  

I l  y en a trois  pages et demie, je ferai  grâce à nos col lègues et à  l 'auditoire encore présent  

de la l is te complète,  l is te qui montre bien le caractère non about i  de ce PLU -H. 

Monsieur le  Maire,  le  groupe Les Républica ins -Changeons Vil leurbanne, au regard des  

remarques faites ce jour,  et  dans l ’attente d ’un projet cette fois  abouti ,  s ’abst iendra sur  

l ’arrêt du projet de PLU -H, en conformité avec son vote en Métropole.  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bravo ?  

M. Hector BRAVO . -  Merci Monsieur le Maire.  

Je ne serai  pas aussi  long que les intervenants  précédents mais le PLU -H est un document  

très massif ,  très dense à étudier et  à l ire parce qu' i l  concerne l 'ensemble de la Métropole  :  

83 gigaoctets  en document dématér ial isé,  pour vous donner la quantité de pages à l ire ou 

à survoler pour arr iver à donner un avis .  Je me contentera i  de donner un avis  sur  la  

part ie  vi l leurbannaise puisque nous nous sommes déjà expr imés à la Métropole sur le 

projet global .  
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Nous pensons que,  dans ce PLU-H, le fa it  que soient confirmés les 28  % de construction 

de logements sociaux est une bonne chose,  même s i ,  nous autres communistes ,  nous  

poussons à ce que ce soit  un t iers .  Nous ne prétendons pas aff irmer  un t iers  de logement  

socia l  pour le plais ir  ou pour faire plus que 28  % mais pour répondre à une réal i té socia le  

sur notre v i l le et  à une autre réal i té qui est  cel le de l 'envolée du foncier .  

Vous parl iez des T4 et T5 qui sont un moyen de freiner le foncier mais le logement social  

est  aussi  un moyen, cer tes d'une autre façon. Pousser à construire plus de logement social  

est  une bonne chose pour notre vi l le .  

Dire cela,  c 'est  sans doute très compliqué, surtout avec le  budget 2018 qui  est  prévu et 

l 'art ic le  52.  C'est  quand même quelque chose de très ambit ieux et à poursuivre .  

Le deuxième point ,  c 'est  la lutte  contre le mal - logement .  Nous sommes moins concernés  

à Vi l leurbanne mais ,  dans la vi l le centre ,  nous le sommes, notamment la précar ité  

énergétique qui  pointe son nez à Vil leurbanne. Je vous inviterai  à v is iter  un certain 

nombre de vieux bâtiments le long du cours de la Républ ique, cours Tolstoï ou certa ines 

rues perpendicula ires ,  on peut vis iter  des immeubles qui sont dans un état de dégradation 

avancée et qui ne mériteraient pas seulement un ravalement  de façade.  

Trois ième point,  le transport en commun. Je crois  qu ' i l  méri te à Vi l leurbanne d 'être 

développé. Le projet C3 est un bon projet même s i  c ’est  une l igne de cabotage.  La mise 

en s ite propre est une bonne chose.  Au -delà de cette l igne, la l igne T6 mérite d'être 

réf léchie avec beaucoup plus de concertat ion avec la populat ion. Pour ce qui nous  

concerne, j ' inviterai s  les  décideurs à éviter  un maximum de virages  pour la l igne car s i  

el le devait  par hasard passer le long de l 'avenue Henri Barbusse, je crois  que le bruit  

généré par un tramway lorsqu' i l  prend un virage est extrêmement gênant et  cela ajoute à 

la lenteur du transport ,  ce qui est  plutôt contradicto ire avec le  souhait  d 'avoir  des 

transports en commun eff icaces et  rapides.  

Quatr ième point,  l 'é largissement  des quais  de métro, puisque cela concerne aussi  le  plan 

local d 'urbanisme, i l  faut préempter pour pouvoir  le fa ire .  À Vil leurbanne, nous 

commençons à avoir  un certain nombre de problèmes sur les  stat ions Flachet,  République 

ou même à Gratte-Cie l  où les  quais  deviennent de p lus en plus étroits  du fait  que le 

métro accuei l le de plus en plus de public et  que le développement du s ite de La Soie 

ramène des personnes à transporter en direct ion de l 'est .  Les quais  qui étaient étudiés à  

une époque pour bien moins de transports doivent aujourd 'hui être réf léchis  pour que 

l 'on permette de les élargir ,  que les gens se sentent en sécurité et  que l 'on n’ai t  pas peur  

de croiser une s imple poussette parce qu'on es t tout de suite sur le bord du quai .  

Cinquième  point,  le développement  des  pistes cyclables qui  est  un sujet qui me t ient  

part icul ièrement à cœur. Dans le PLU -H,  i l  es t  largement évoqué mais je pense que l 'on a 

une tendance de faci l i té à vouloir  peindre trop rapidement les  voir ies .  On le voit  

malheureusement  dans  les projets  et  la façon dont i ls  sont trai tés .  Je crois  que nous  

avons intérêt à avoir  des pistes  cyclables qui soient propres aux cycl istes ,  qui permettent  

de sécuriser tout le monde, aussi  bien les piétons que les conducteurs d'automobile.  On a 

souvent des accidents ,  encore récemment un art icle dans Le Progrès  relata it  un accident  

avec un cycl iste .  
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Le dernier point ,  le verdissement de la v i l le .  I l  me semble très important de le 

poursuivre ,  de continuer à  planter des arbres et  d’élargir  les  voies pou r  cl imat iser la v i l le.  

Je m'arrêtera i  là mais i l  y a d 'autres sujets ,  notamment réf léchir  au fait  d ' implanter des 

panneaux photovoltaïques en vi l le ,  sujet  qui doit  être pris  en compte dans le PLU -H. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour le groupe social i s te,  Monsieur Brissard ?  

M. Alain BRISSARD . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues ,  

Nous devons aujourd'hui donner  un avis  sur l 'arrêt  de projet  de révis ion du PLU -H 

élaboré par la Métropole de Lyon. Cet avis  porte sur un document tentacula ire ,  un 

document de 700 pages déta i l lant les  mult ip les zonages qui const ituent cette imposante 

boîte à out i ls ,  sa traduction en un gigantesque puzzle où chaque mètre carré de 

Vil leurbanne se met à  br i l ler  de mi l le couleurs ,  dans une codif icat ion complexe qui en 

dessine les possibles métamorphoses.  

Bien évidemment, nous n'avons pas tous le  regard aguerr i  qui permet d’embrasser le  

travai l  réa l isé  du premier coup d 'œi l  et  l ' appréciat ion de ce travai l  doit  d’abord être mise  

en perspect ive des  cinq années qui ont  été nécessaires à son élaborat i on.  

Fruit  d 'une intense concertat ion, i l  traduit  cet équil ibre subti l  entre une dynamique 

urbaine qu' i l  convient d'entretenir  pour permettre à notre agglomération de s 'adapter à  

l 'évolut ion de notre société et  de notre environnement  et le fait  de permettre à chacun 

d'y  trouver sa place et  ses repères .  

Sur ce point ,  nous saluons la l is te des périmètres d’ intérêt  patr i monial ,  ains i  que cel le des  

106 éléments bât is  à préserver .  Autant d'éléments qui permettent de donner corps à une 

mémoire de l 'accuei l ,  à une mémoire du travai l ,  à ces  mult iples  témoignages du passé 

laborieux de Vil leurbanne où s ’ intercalaient usines,  atel iers ,  maisons bourgeoises ,  geste 

haussmannien et habitat  bon marché.  

Mais ,  au-delà de ce prisme patr imonia l ,  ce PLU -H vient d 'abord traduire l es  enjeux de ce 

début de s iècle  :  construire une vi l le  qui  puisse continuer d ’accuei l l ir  chacun tout en 

répondant aux défis  environnementaux qui nous font face, car c 'est  sur ces thèmes que 

les habitants ont expr imé leurs préoccupations les plus importante s lors de la phase de 

concertat ion qui s 'est  achevée le 11  septembre dernier .  

Permettre la mixité socia le dans notre t issu urbain , faire en sorte que l 'attract ivi té de 

notre agglomérat ion ne se traduise pas par l 'éloignement des plus pauvres est  un enjeu d e 

cohésion sociale auquel  nous sommes fortement attachés.  

Cette attent ion de longue date de la Vi l le  de Vil leurbanne pour donner à chacun les 

moyens de se loger se voit  renforcée à travers ce PLU -H. Que ce soit  par l 'obl igat ion de 

proposer des logements en  access ion sociale à la propr iété pour  les  programmes de plus 

de 5 000 mètres carrés ou dans les pourcentages de logements sociaux à respecter dans  

les nouveaux programmes, Vi l leurbanne conforte sa tradit ion d'accuei l  et  son 

attachement  à  une pol it ique act ive en matière de logement .  Encore faudra -t- i l  que les  

bai l leurs sociaux aient les  moyens de mener à bien cette ambit ion.  

Notre col lègue Zemorda Khe lif i  l ' a évoqué tout à l 'heure, nous  ne pouvons qu 'être 

inquiets  des mesures du gouvernement v isant  à poncti onner la trésorer ie des organismes 
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HLM sans concertat ion. Ce manque de reconnaissance de leur rôle  économique et social  

ne serai t  pas s i  grave s ' i l  ne constituait  pas un s ignal très négatif  pour leur implicat ion 

dans les projets  de nos  col lect ivi tés .  Comme nt pourront- i ls  à l ’avenir  se projeter dans des  

opérat ions de réhabil i tat ion énergét ique, de renouvellement urbain ou de mutat ion de nos 

quart iers  s i  la  crainte de futures ponctions rend caduque la  construction de tout  plan de 

f inancement crédible  ?  

Nous ne pouvons donc qu’espérer que le gouvernement puisse prendre conscience des 

effets  pervers de ce type de mesure et  élargisse son horizon au -delà des couloirs  de 

Bercy. Mais je referme là cet te  parenthèse car c’est  justement vers des hor izons  plus  

lointains  que nous amène à réf léchir  le PLU-H. 

J 'évoquais  les  deux points forts  qui  étaient ressort is  de la concertat ion, les  quest ions  

d'habitat  pour tous mais aussi  les  quest ions du mieux vivre en vi l le.  Anne Reveyrand l 'a  

rappelé lors de la  présentat ion du rappo rt annuel sur le développement durable ,  les  vi l les  

en général  et  l ' agglomération lyonnaise en part icul ier  sont aujourd 'hui soumises à des 

défis  environnementaux inédits .  Que ce soit  sur la réduct ion des polluants locaux ayant 

un effet  direct sur la santé d es habitants ou sur la  quest ion plus générale du 

réchauffement cl imat ique, le PLU-H traduit  et  accompagne une part ie importante des  

mesures que nous devons mettre en œuvre pour réduire nos impacts environnementaux et  

nous préserver au mieux de leurs conséquences.  

Je pense b ien sûr à l 'équil ibre obtenu entre les  différents usages du foncier .  Ce PLU -H 

permet à l ’habitat ,  aux act ivités économiques et aux lois irs  de trouver place dans notre 

vi l le offrant un cadre de vie d ivers if ié qui l imite l ’usage des transpo rts  et  en accroît  

l ’attract ivité.  

Les gels  de terrain pour les  projets  de parcs ,  l ’augmentat ion du pourcentage d’espaces de 

pleine terre pour chaque nouveau projet et  l ’encouragement des toits  et  terrasses  

végéta l isés  visent également à prendre en compte l es effets  du réchauffement cl imat ique 

auxquels  nous serons  confrontés ,  tout en offrant des respirat ions visuel les  dans 

l ’ambiance urbaine de notre v i l le.  

Alors ,  b ien sûr ,  tout ce la ne se fera pas en un jour.  C’est une œuvre pointi l l is te  que nous  

dessinons soumise au rythme des acteurs économiques qui y contr ibuent et  aux moyens 

des col lect iv ités .  C'est  donc un exercice dont  i l  faut accepter l 'ambit ion et les  l imites et  

c 'est  en pleine conscience de ces aspects que nous voterons cette  dél ibérat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Brissard.  

M. Richard Llung va nous apporter des éléments de réponse.  

M. Richard LLUNG . -  Merci  à toutes et  tous pour vos interventions. J 'essaye de mettre 

un peu d'ordre dans ce que j 'ai  entendu.  

L'enjeu démocrat ique était  l 'express ion u t i l isée par Béatr ice Vessi l ler  pour dire qu ' i l  s 'agit  

d'un projet complexe. C’est  vra i  qu’ i l  est  très complexe,  i l  est  de compétence 

métropoli ta ine, i l  est  vaste en terr ito ire (53  000 hectares ,  253 000 parcel les  dont 

Villeurbanne),  c ’est  un ensemble conséq uent et  très technique aussi ,  traversé par 

différents droits ,  différentes lois ,  différents amendements ,  j 'en passe et des meil leur es .  
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La réunion du 14 décembre, dans son esprit ,  est  de rest ituer le travai l  qui a été accompli  

à Vil leurbanne pour  la part ie  du terr itoire de Vil leurbanne , mais nous ne sommes pas un 

secteur insulaire ,  nous sommes en l ien avec l 'ensemble du terr itoire ,  et  d 'expliciter  autant  

que faire se peut ce que sont ces outi ls  tels  qu'ut i l isés et  mobi l isés pour que les habitants  

puissent par  la su ite se renseigner p lus avant s ’ i ls  le souhai tent et  qu' i ls  soient dans les  

meil leures capacités pour part iciper à l 'enquête publique.  

Le souhait  n 'est  pas de cacher  les  documents ,  c ’est  exactement l ' inverse,  que chacun en  

ait  la  meil leure connaissan ce parce que c'est  là que sont produites les  mei l leures  

contr ibut ions. Cet enjeu démocrat ique est  engagé depuis le départ et  i l  ira jusqu'au bout.  

Monsieur Mart in,  vous  dites que beaucoup a été proposé et que peu a été retenu,  vous 

n'en savez r ien puisque vous n ’avez manifestement pas étudié les  proposit ions . Nous 

avons eu un Consei l  Municipal avec le débat autour du plan d'aménagement et de 

développement  durable et  tout ce travai l  qui a  été répertorié ,  inventorié ,  a jouté ,  et  dont 

nous pourrons le 14 décembre dire en quoi i l  a été traduit  dans les  documents .  

Simplement ,  s i  j 'évoque la traçabil i té  des idées ,  une idée est de l ibre parcours .  Ce n 'est  

pas une seule personne qui a la mervei l leuse idée du moment qui doit  être transcr ite et  

juxtaposée à cel le des autres .  Cela enrichit  la discussion, cela se t ransforme et c 'est  le  

résultat  qui est  traduit  dans un document . Nous pouvons faire ce travai l  ou le fa ire avec 

votre groupe, je n 'y  vois  aucun inconvénient,  bien au contraire .  

Pourquoi nous votons ici  ce soir  ?  Certa ins se sont mépris  sur la l is te.  I l  y a la  

dél ibérat ion d'arrêt  du projet et  une l is te de f init ion de ce projet .  Les réa l i tés  techniques 

pour élaborer un PLU font qu'à un certain moment, i l  n 'est  plus temps d' inscr ire le projet 

lui-même et le Consei l  Municipal peut adjoindre son avis  sur certa ins points .  Cela permet  

de f in ir  le projet .  

Bien sûr ,  la Vil le  pourrait  part ic iper  au t i tre de personne morale  à l 'enquête publique 

mais ce la ne sera it  pas  très correct v is -à-v is  des habitants ,  ce serait  trop dis cret .  I l  vaut  

mieux le faire en public,  c 'est  le cas du Consei l  Municipal ,  et  nous y part ic iperons devant  

le commissaire enquêteur s ’ i l  le faut sur tel  ou tel  point précis ,  parce que quelques mois 

auront passé d ’ ici  là .  Pour autant,  le Consei l  Municipal  en  sera it  informé.  

Monsieur Morel ,  vous m'avez rappelé à mes anciennes fonctions de vice -président  de la 

Métropole chargé entre autres de cette  révis ion du PLU -H, en élargissant un peu 

inconsidérément le propos pour ce qui est  de Vil leurbanne mais je compren ds puisque 

tout est  l ié.  Vous avez les uns  et  les  autres souvent  mêlé dans vos intervent ions ce qui  est  

de l 'ordre de la structure ,  qu ’est ce document ,  et ce qui est  de l 'ordre de l ’opérat ionnel .  

C'est bien naturel  mais  je su is  obl igé de dist inguer pour vous répondre.  

Quand on a des object ifs  et  quand on se soucie de la canicule à l ’horizon 2050, les  

modèles météo sont  tous convergents ,  i l  y a ce qui ent re dans  la structure du PLU et  qui 

contr ibuera à lutter  contre cette  tendance et i l  y a l 'opérat ionnel .  Ce que j 'évoquais  tout à 

l 'heure en par lant de la  place du végétal ,  ce n ’étai t  pas pour d ire que c'éta it  une quest ion 

de principe, je par lais  d 'ampleur et c 'est  cela le développement. Le PLU constitue un 

socle sur  lequel i l  sera possible d 'amplif ier .  

Je m'étonne, Monsieur  Morel ,  que pour une fois  vous n'ayez pas fait  l 'é tude comparée 

internationale de ce qui se passe.  I l  y a le sol  mais  i l  y a les  toiture s ,  et  ces toitures sont 
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produites à chaque immeuble,  généralement plates à Vil leurbanne, el les  offrent des 

possibi l i tés  assez incroyables de végétal isat ion avec des techniques et des technologies 

assez modernes .  C'est  aussi  cela qui contr ibue à la respirab i l i té de l 'a ir  et  à lutter  contre 

les  î lots  de chaleur  même s i ,  en toiture,  c 'est  un peu moins vrai  qu'au niveau du sol .  C'est  

tout cela qui sera conjugué et qui fera l 'objet  de nouvel les d iscussions .  

Pour l 'emploi ,  de la même façon, c’est  une quest ion ent re la structure et l ’opérat ionnel .  

La structure ,  ce sont  les  capacités de l 'accuei l  de l 'emploi qui sont préservées ici  à  

Vil leurbanne en dist inguant  l 'emploi  tert iaire ou l 'emploi  d'act iv ité,  mais  i l  faut aussi  

observer  les  évolutions, les  mutat ions extrê mement rapides de l 'emploi actuel lement.  Si  

vous regardez les études que vous devez connaître d ’évolut ion de l 'emploi projetée  à une 

quinzaine d'années,  c’est  47  % de la dispar it ion des emplois  c lass iques d ’aujourd 'hui  

(chauffeurs de taxi ,  chauffeurs routi ers) ,  tout  cela va à une vi tesse incroyable.  Tous les  

métiers de cadres qui vont connaître ce qu’ont connu les ouvr iers à une autre époque, 

surtout les  cadres qui  ont des procédures très str ictes dans leur métier ,  se verront 

remplacer  par de la numérisat ion et d 'autres métiers  apparaîtront ,  la quest ion est de 

savoir  dans quel le  proportion.  

Cela nous interroge aussi  sur le type d'accuei l  de quels  emplois  parce que les usages 

évoluent aussi  sur  les  horaires .  Remarquez la rapid ité avec laquel le les  choses chan gent .  

Là aussi ,  on peut prévoir  la structure et l 'opérat ionnel devra s 'adapter en temps et en 

heure lorsque les évolutions se feront jour ici  dans les  projets  à  Vi l leurbanne.  

Béatr ice Vessi l ler  a évoqué les secteurs de mixité socia le ,  i l  y a là un travai l  de 

rééquil ibrage. Les quar t iers  qui ont un taux de logement socia l  un peu é levé verront  leur 

taux diminuer à l ’horizon 2030, les  autres à l ' inverse ,  de sorte que les grands secteurs se 

trouvent  à peu près équil ibrés ou le seront à cet horizon à Vi l leurbann e.  

J ’ai  vu la posi t ion du groupe Les Républ icains  à la Métropole .  On a eu un grand discours 

de votre président de groupe qui semblait  af f irmer le fa it  métropolita in.  Je le trouvais  

plutôt pas mal quand je l 'a i  écouté ,  ensuite j 'a i  regardé le vote,  j 'étais  un peu déçu, en 

tout cas surpr is  et  navré.  C'était  f inalement un discours d 'une grande unité  sur l 'avenir  

métropoli tain qui nous  unissait  et  un grand désordre dans le vote de votre groupe. Vous 

avez chois i  l ' abstention ici ,  vous avez voté pour à la Métropo le ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Non.  

M. Richard LLUNG . -  Non,  je confonds, c 'est  le cas de Béatr ice Vessi l ler ,  son groupe a 

voté pour à la Métropole et s ’abst iendra  ici .  Je veux s implement s ignaler  que le projet 

voté à la  Métropole es t  une compétence métropo l i taine et qu’ i l  est  str ictement le même 

que celui  qui est  voté ici  ce soir .  Comprenne qui pourra  !  

M. LE MAIRE . -  Comme Richard Llung l 'a dit ,  les  proposit ions ont été extrêmement 

touffues,  désordonnées  au sens propre du terme, sans juger de l 'ordre.  

Simplement ,  Monsieur Martin,  M.  Llung n’a pas répondu à l ’une de vos cr it iques disant  

qu’on ne prévoyait  r ien pour le  T6 et Saint - Jean.  Le PLU-H n 'est  pas forcément pour  

mettre des emplacements réservés là où i ls  vont passer  quand on ne sa it  pas où i ls  vont  

passer .  C’est partout  le  cas ,  quand on a des trajets  dont  on ne sait  pas encore exactement 
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où i ls  passeront ,  on ne va pas dans le PLU -H réserver des emplacements qui viendraient 

f iger et  prévoir .  

Non, ce n 'est  pas ainsi  que se fai t  le  travai l .  L 'outi l  PLU -H n 'es t  pas dest iné à cela.  

Acceptez-en au moins la préoccupat ion.  

M. Llung vous l ’a  di t ,  sur le  changement  cl imat ique, nous nous y adapterons de 

différentes manières ,  et  ce n'est  pas s implement en prévoyant plus d'espaces verts ,  plus  

d'arbres de voir ie ,  ce qui ne s ignif ie pas grand-chose d ’a i l leurs quand on le met dans un 

document s i  derr ière on n'a  pas les  moyens de le  faire.  Ce n 'est  pas tout à fait  à l 'échel le 

de ce que sera le changement cl imat ique, beaucoup d 'autres choses interviendront,  par 

exemple l ’évolut ion des modes de transport évoquée par Richard Llung et pas s implement 

le nombre d 'espaces verts  et  le nombre d 'arbres qui seront plantés .  I l  faut voir  les  

changements d ’échel le et  ce n'est  pas à travers 2 hectares de plus  d'espace vert ,  même s i  

c’est  bien, que nous affronterons le  changement  cl imat ique dans ses mult iples 

dimensions .  

Nous sommes dans quelque chose que nous prenons en compte.  

Je regrette aussi  pour Mme Vessi l ler  qu’après  l ’avoir  voté à la Métropole ,  el le ne le vote 

pas ic i .  C’est un esp r it  un peu de bout ique et  d'épic ière .  Je vois  bien que cela permettra 

de dire à certa ines populat ions que vous êtes contre la densité ,  vous le votez à la 

Métropole mais vous vous abstenez à Vil leurbanne. Permettez -moi d 'y  trouver un 

posit ionnement  un peu de boutique et même de petite bout ique.  

Je vais  mettre ce rapport aux voix.  I l  s ’agit  de l ’arrêt de projet de révis ion du PLU -H de 

la Métropole,  avec les observat ions jo intes au rapport .  M.  Llung a b ien expl iqué pourquoi  

nous avons chois i  de les  indiquer dans ce rapport plutôt  que de le  faire  au moment de la  

concertat ion publique, ce qui n 'aura it  pas tout  à fait  été à notre échel le alors que cel le -ci  

est  réservée à  des citoyens ou des associat ions .  

-  Adopté à la majorité (40 pour -  4  contre -  8 abstentions)  –  

 

15 –  PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) ALSTOM : AVENANTS AUX DEUX 

CONVENTIONS DE PUP AVEC LA SOCIÉTÉ PRESTIBAT ET LA SOCIÉTÉ 

LYONNAISE DE COORDINATION IMMOBILIÈRE (SLCI) –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

16 –  PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) GERVAIS-BUSSIERE - AVENANT 

N° 1 A LA CONVENTION DE PUP AVEC LA SOCIÉTÉ KAUFMAN & BROAD –  

M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  
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17 –  RÉVISIONS DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME D ’AIDES AU 

LOGEMENT –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

 

18 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION -  ALLIADE HABITAT : 174 RUE 

YVONNE CHANU –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

 

19 –  PROGRAMME D’INVESTISSEMENT D’AVENIR -  PIA - VILLE ET 

TERRITOIRES DURABLES - SIGNATURE DE LA CONVENTION CADRE 

« PHASE DE DÉPLOIEMENT D’INVESTISSEMENT » –  Mme Agnès 

THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d'intervent ion de M.  Gluck pour deux minutes .  

Madame Thouvenot  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Merci Monsieur le Maire.  

Cette dél ibérat ion permet l 'atterr issage de 573  000 € sur le terr ito ire de Vi l leurbanne. 

Elle s ' inscr it  dans le cadre du programme d' invest issement d 'avenir  qui vient soutenir  les  

innovations pour permettre un développement durable de notre terr itoire.  C'est  

complètement en l ien avec le rapport de développement durable qu 'a présenté cet après -

midi Anne Reveyrand et les  or ientat ions in scr ites dans le PLU-H dont nous venons de 

discuter à  l ' instant.  

Ces f inancements sont dest inés au terr itoire de Vil leurbanne dans sa global ité,  à la fois  la  

Vil le mais aussi  des associat ions et Est Métropole Habitat  sur  deux quart iers  Pol it ique de 

la Vil le  :  le quart ier  des Buers et  le quart ier  Saint -Jean, tous deux él igibles au programme 

de rénovation urbaine.  

La convention détai l le  l 'ensemble de ces f inancements .  C’est intéressant parce que cela 

vient accélérer l ' innovation que l ’on n ’a pas forcément les  moyens de f inancer en total i té  

et  permet de faire  effet  de levier sur  les  autres f inanceurs .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Gluck ?  

M. Olivier GLUCK . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  Madame l ’Adjointe,  

Nous sommes convaincus du bien -fondé de cette dél ibérat ion, de l ' intérêt d 'améliorer la 

qual ité de l 'a ir  dans les  logements ,  d 'engager une réhabil i tat ion énergétique pour des  

bâtiments à  énergie posit ive et d 'encourager les  habitants aux déplacements act ifs .  

Cependant,  nous avons quelques quest ions et  remarques à  la lecture de ce rapport .  
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Les Buers et  demain Saint Jean, quart iers  pouvant bénéf ic ier  du PIA, sont des quart iers  

Polit ique de la Vi l le,  quart ier s  où les inégal ités sociales sont très  importantes et  sont 

associées à des inégal ités environnemen tales .  Étroitement  l iées ,  ces deux inégal ités 

avancent de pair  et  doivent être travai l lées  conjointement.  La pollut ion de l 'air  est  

importante aux Buers  :  d 'une part ,  le pér iphérique amène des mil l iers  de voitures chaque 

jour à côté de ce quart ier ,  d 'autre part ,  dans  le cadre de la  rénovation urbaine, le  projet 

de voie nouvel le en pied d ' immeuble pour désenclaver le quart ier ,  comme souhaité par  

l 'ANRU, amènera encore de la circulat ion à proximité des logements .  Quel sera l ' impact  

de cette voie nouvel le sur la pollut ion déjà importante du quart ier  ?  

Un décès  sur s ix  survenus en 2015 dans le monde est l ié  à la  pol lut ion, essentiel lement  à  

la contaminat ion de l 'a ir ,  est ime un rapport  publié dans la revue médicale The Lance t .  Ce 

rapport est ime que les maladies c ausées par la pollut ion ont  été responsables de  

9 mil l ions de morts prématurées en 2015 -soit  16 % de l 'ensemble des décès dans le  

monde. Ce sujet est  d 'autant p lus préoccupant que notre agglomération connaît  

régul ièrement des pics de pollut ion. Quand sera -t- i l  enf in décidé d 'abaisser à 70  km/h la  

l imitat ion de vitesse sur le boulevard pér iphér ique qui  est  adjacent aux Buers  ?  

Enfin, qu'est - i l  prévu pour encourager les  habitants aux déplacements act ifs  et  

désenclaver le  quart ier  Saint -Jean ?  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Madame Thouvenot  ?  

Mme Agnès THOUVENOT . -  La quest ion de la qual ité de l 'a ir  est  extrêmement 

complexe, el le n ’est  pas s implement du ressort de la Vil le.  La Vi l le plaide depuis un 

certain temps pour l 'abaissement de la v itesse sur le  périphérique, el le joue son rôle de 

lobbying auprès de la Métropole ,  notamment auprès du président  de la Métropole et du 

vice-président Thierry Phil ip en charge de cet te quest ion. Ma col lègue Anne Reveyrand y 

travai l le ardemment depuis plusieurs années,  mon col lègue Richard Llung aussi .  

Nous avons des enjeux technologiques .  Comment rénover le mur antibruit  f i l trant parce 

que ce n’est  même plus un mur mais une tôle ondulée  ?  D'autres quart iers  sont 

concernés.  

En revanche, on voit  b ien que se sa is ir  de cette quest ion a des conséquences importantes .  

On voit  bien que la c irculat ion automobi le  est  en tra in de très fortement  évoluer ,  les  

outi ls  technologiques comme les appl icat ions Google Maps et Waze inf luent  

considérablement sur les  transports et  o n voit  de nouveaux axes de circulat ion très 

importants se développer parce que les automobil istes adaptent leur trajet  en fonct ion de 

la dens ité automobi le à l ' instant  T. I l  y a donc une réponse à avoir  sur le périphérique 

mais aussi  d 'autres réponses plus  globales sur  cette quest ion.  

C'est  vraiment un sujet  dont nous nous sa is issons mais nous ne le  résoudrons pas demain 

de manière un peu péremptoire en abaissant s implement la v itesse du périphérique, cela  

dépasse largement la  quest ion de Vil leurbanne et  no tamment sur la  c irculat ion 

automobile .  Le dieselgate vient nous révéler  que même s i  on pensait  avoir  des vi l les  

moins polluées ,  jour après jour,  nous découvrons que nos vi l les  sont  plus pol luées du fait  

de la qual ité  des camions et des voitures .  
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M. LE MAIRE . -  Madame Le Franc  ?  

Mme Claire LE FRANC . -  Effect ivement,  ces quart iers ,  notamment Buers et  Saint -Jean,  

sont des quart iers  dits  Polit ique de la Vil le et  connaissent des déf ici ts  socio-économiques 

et environnementaux.  

I ls  sont él igibles au programme d' inve st issement d ’avenir  et  c 'est  une manne 

supplémentaire pour pouvoir  effectuer des expérimentat ions sur cette qual ité  de l 'a ir  dans 

ces quart iers  qui ne coûtent pas aux personnes concernées.  

Nous nous battons ardemment Richard Llung ,  M. le Maire,  Didier Vull ierme et moi-même 

sur le fait  que cette voie nouvel le soit  une voie de desserte essent iel lement rés identiel le,  

même s ’ i l  ne faut pas le d ire ainsi .  Nous nous battons depuis plusieurs années pour  

essayer de fa ire évoluer le dogme de l 'ANRU, battez -vous à nos côtés sans aucun souci 

sur cette quest ion du désenclavement qui serait  quelque chose de consécut if  à tout 

quart ier .  C'est  un dogme de l ’ANRU que nous nous colt inons à bras - le-corps depuis un 

nombre d 'années certa in.  

Sur les  déplacements dits  act ifs ,  i l  y  a un cer tain nombre de choses à travai l ler  avec les  

habitants des quart iers  mais permettez -moi de vous dire que, pour beaucoup, c 'est  au 

déplacement  tout court que va leur aspirat ion puisque déjà,  en moyenne, 64  % d 'entre 

eux ut i l isent les  transports en commun et  le premier mode de transport pour ces  

personnes- là,  c 'est  la marche. C'est  juste la  quest ion du déplacement qu ' i ls  souhaitent 

plutôt que le déplacement d it  act if ,  et  notamment quand i l  s 'ag it  de se rendre au travai l  

puisque souvent ces  populat ions  dans les quar t iers  popula ires sont  peu véhiculées et  sont 

cel les  qui subissent les  contraintes du monde du travai l  d ’aujourd'hui ,  c 'est -à-dire le  

travai l  coupé, le  travai l  posté auquel aujourd 'hui peu de réponses sont apportées .  

M. Richard LLUNG . -  Une solution possible aux problèmes dont  nous par lons, parce 

que les innovations sont aussi  l ' avenir  et  évitent d'être dans des débats qui sont 

anxiogènes, parce que la pollut ion est l 'enjeu majeur,  c ’est  un concept que nous 

travai l lons actuel lement,  un  mur f i l trant qui reproduit  un phénomène naturel  pour l imiter  

la pol lut ion . C'est  assez technique, cela fa it  intervenir  des matér iaux catalyt ique s,  de la  

conception, de l 'eau et  des plantes chois ies soigneusement pour leur capacité à absorber  

les  composants de la  pollut ion d 'un boulevard périphérique. C'est  une indicat ion de 

travai l  qui a l ieu actuel lement,  c 'est  en cours avec les col lègues qui viennent de 

s ’exprimer ainsi  qu’avec Anne Reveyrand.  

M. LE MAIRE . -  Cela fait  part ie des hypothèses qui mér itent d' être vér if iées ,  en tout cas  

sur lesquel les on peut  avancer .  

Encore un mot de ma part sur la vitesse l imitée sur le boulevard Laurent Bonnevay que je 

préfère qual if ier  ainsi  que de boulevard périphér ique, c 'est  effect ivement une 

revendicat ion que nous portons depuis de nombreuses années  à travers des courr iers  au 

président du Consei l  général  de l 'époque, M.  Mercier ,  puisque c'était  une voir ie  

départementale,  renouvelée au président  de la Métropole ,  renouvelée  à  nouveau après le 

changement.  

I l  faut quand même dire qu 'aujourd 'hui nous  avons eu par rapport  à cela et  notamment 

avec le v ice-président Phil ip,  dans le  cadre du travai l  sur les  zones  à fa ibles émiss ions, 

une écoute d ifférente.  Sans doute est -ce la  nécess ité qui fait  loi  mais  j 'a i  sol l ic ité la  
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Métropole et le v ice-président Phi l ip pour que sur ce sujet ,  dans les  mois qui viennent,  

nous puiss ions avoir  une information partagée. Je ne dis  pas que ce tte réduct ion à 

70 km/h se fera faci lement,  Agnès Thouvenot en a souligné la complexité ,  y compris  

dans le comportement de ceux qui c irculent ,  mais  je trouve que l 'on avance un peu dans 

la pr ise en compte alors que nous ét ions plutôt assez isolés sur notre revendicat ion ou 

sur notre demande voic i  encore quelques années.  

C'est  un é lément d ' information et ceux qui  voudront s 'y associer ,  fa ire avancer les  

choses,  tout en en mesurant la complexité ,  seront les  b ienvenus pour expl iquer cela.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

 

 

 

20 –  C3 LAFAYETTE/BONNEVAY - APPROBATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

PUBLIQUE RELATIVE À L’AUTORISATION DE POSE DE CONSOLES 

D’ÉCLAIRAGE PUBLIC EN FAÇADE DES BÂTIMENTS RIVERAINS –  M. Didier  

VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Nous avons une courte intervent ion de Mme  Khelif i .  C'est  un dossier  

assez technique sur le fond puisqu ' i l  s 'ag it  de conclure un dossier  d'enquête pour pouvoir  

poser des câbles qui eux-mêmes vont soutenir  les  caténaires .  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  

Je profite de cette dél ibérat ion portant sur l ’approbation du dossier  d’enquête publiq ue 

relat ive à  l ’autor isat ion de pose de consoles d’éclairage public  en façade des bâtiments  

r iverains pour vous  a lerter  sur les  problèmes qui  se posent actuel lement  pendant  le 

chant ier  du C3 :  

Premier point  :  l ’éclairage actuel ne fonct ionne pas partout su r  la port ion vi l leurbannaise 

de la l igne. Des quest ions de sécurité,  un sentiment d’ insécurité,  par ces temps où i l  fait  

nuit  très tôt ,  peuvent se poser .  

Second point  :  i l  est  très diff ic i le de circuler en tant que piéton. Les  trottoirs  sont en très  

mauvais  état  et ,  avec les travaux, i ls  sont quas i  chevauchés par les  véhicules en 

circulat ion. Je vous la isse imaginer le calvaire des personnes à mobil i té rédui te,  des 

personnes circulant avec une pousset te,  etc. ,  pour se déplacer .  

Dernier point  :  la propreté.  Le nettoyage de l ’espace public tout au long de cette l igne 

est- i l  assuré a minima  ? Vraisemblablement  non.  

Nous comprenons que ces travaux apporteront des amél iorat ions à la l igne C3, 

cependant ,  les  r iverains de la l igne C3 devront - i ls  attendre la f in des  travaux pour cesser 

de subir  ces désagréments  ?  

Monsieur le Maire ,  je vous remercie de vos réponses.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur VULLIERME vous le d ira,  nous avons parfois  des 

interrogations sur la conduite du chantier .  Vous rapportez des propos de r ive rains ,  nous-
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mêmes sommes amenés à les  formuler de temps en temps,  nous n’y sommes pas 

insensibles .  

Monsieur Vull ierme, pour quelques précis ions  ?  

M. Didier VULLIERME . -  Effect ivement,  je  rejoins ce point de vue qui est  que la tenue 

du chantier  n'est  pas tou jours exemplaire de la part du SYTRAL. Nous avons l ’occasion 

régul ièrement  de le leur faire  savoir .  I l  ne faut pas non plus avoir  un tableau totalement 

noir .  Le projet a bien avancé et la dél ibérat ion dont i l  est  quest ion ce soir  montre qu’une 

étape est franchie ,  que cela avance. Des zones sont terminées et  ont été l ivrées ,  qui 

permettent de voir  ce que seront demain le cours Tolstoï et  la rue Léon Blum dans leur 

vers ion défin it ive.  Les choses se sont grandement amél iorées .  

Ce qui m’étonne plus ,  c’est  quand  vous parlez de l 'éclairage public qui ne fonct ionne pas,  

c’est  fac i le  à régler ,  i l  vous suff it  d 'al ler  sur l 'applicat ion de Vil leurbanne et de le s ignaler 

à la direct ion de l ’Éclairage publ ic  qui  interviendra dans des déla is  toujours très rapides.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

M. LE MAIRE . -  En conférence des prés idents ,  nous avons convenu de grouper la 

discussion sur  les  dél ibérat ions suivantes .  

 

21 –  DÉCENTRALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - 

MISE EN PLACE DE LA REDEVANCE DE STATIONNEMENT ET FORFAIT DE 

POST-STATIONNEMENT AU 1 E R  JANVIER –  M. Didier VULLIERME 

22 –  STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - ÉVOLUTION DE LA 

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE POUR LES RÉSIDENTS –  M. Didier 

VULLIERME 

23 –  STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - ÉVOLUTION DE LA 

RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE POUR LES ARTISANS EFFECTUANT DES 

DÉPANNAGES URGENTS –  M. Didier VULLIERME 

24 –  RÉGLEMENTATION SPÉCIFIQUE DU STATIONNEMENT POUR LES 

PROFESSIONNELS MOBILES DE LA SANTÉ EFFECTUANT DES SOINS OU 

VISITES À DOMICILE –  M. Didier VULLIERME 

25 –  DÉCENTRALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE -  

CONVENTIONNEMENT AVEC L’AGENCE NATIONALE  DU TRAITEMENT 

AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS (ANTAI) –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Chaque groupe dispose de trois  minutes .  Avant ,  je  demande à 

M. Vul l ierme de présenter ces dél ibérat ions.  

M. Didier VULLIERME . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Ces cinq dél ibérat ions concernent  le stat ionnement payant.  

Sur Vi l leurbanne, à peine 20  % de la capacit é de stat ionnement sur voir ie est  en 

stat ionnement payant,  ce qui s ignif ie que plus de 80  % restent en stat ionnement gratuit .  
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Depuis 2012, nous avons lancé un plan de stat ionnement qui a concerné différents leviers 

et  les  dél ibérat ions proposées ce soir  so nt  dans le  droit  f i l  de ce p lan de stat ionnement  

qui avait  pour vocat ion d’améliorer la rotat ion dans les secteurs commerciaux, de 

décongest ionner les  secteurs dans lesquels  les  r ivera ins avaient du mal à se stat ionner,  de 

permettre plutôt le stat ionnement  de courte durée dans certa ins secteurs et  de lutter  

contre le  stat ionnement gênant.  

La loi  depuis 2012 es t passée par là,  la  lo i  MAPTAM, la modernisat ion de l 'act ion 

publique terr itor ia le et  l 'aff irmation des Métropoles .  À part ir  de 1 e r  janvier 2018, le non-

acquittement du paiement du stat ionnement dans les zones payantes ne sera p lus une 

infract ion pénale mais  deviendra une occupation du domaine publ ic comme un chantier  

ou une terrasse.  C'est  à la fois  une dépénal isat ion et une décentral i sat ion, ce qui s i gnif ie 

que les communes ont la  responsabi l i té  de f ixer le montant  de cette occupat ion du 

domaine public.  

Jusqu'à présent ,  quand vous n'acqui tt iez pas votre stat ionnement payant,  vous ét iez 

redevables d'une amende de 17  €. À part ir  de demain, vous serez redevables d'un forfa it  

post-stat ionnement  qui  sera f ixé à l ' issue de ce vote,  je l ’espère,  à un montant  de 32  €.  

Pourquoi 32 €  ?  C'est  notamment parce que l 'amende précédemment éta it  de 17  €, que 

l 'amende pour stat ionnement  gênant  contre lequel  nous souhaito ns lutter  éta it  à 35 € et  

qu'i l  s 'ag issait  à la fo is  d'être inci tat if  pour respecter  le  paiement du stat ionnement , donc 

plus de 17 €, et  de ne pas pousser à se stat ionner de façon gênante ,  donc moins de 35  €.  

Cela a amené à revoir  le barème de tar if icat ion  qui ,  je le précise ,  ne changera pas dans la 

tranche horaire qui est  aujourd'hui exis tante,  à  savoir  1  heure 30 maximum en centre-v i l le 

et  2 heures  30 sur le reste du terr ito ire .  La progress ion tar ifaire  ne change pas.  En 

revanche, au-delà de ces horaires ,  cela augmente de façon beaucoup plus importante .  S i  

l 'on avait  une courbe, on verrait  qu’el le s ’ incl ine très fortement après 2  heures  30 pour 

passer à un peu plus de 3  € l 'heure de stat ionnement pour inciter  à ne pas rester trop 

longtemps stat ionné sur la  voir ie et ,  pour le centre -vi l le ,  à  ut i l iser  plutôt le parc en 

ouvrage souterra in.  

Les tar ifs  restent identiques .  Le forfait  post -stat ionnement ne devra être payé que par  

ceux qui ne payent  pas leur stat ionnement. Tous ceux qui s 'acquittent de leur 

stat ionnement comme le font beaucoup aujourd'hui ne seront pas du tout concernés quel 

que soit  le montant.  

Tout cela fera l 'objet par ai l leurs ,  mais  la lo i  ne nous y oblige pas ,  c 'est  une volonté de la 

Ville,  d ’une forme de contrôle par une instance citoyenne qui  existe déjà,  qui s 'appel le le  

GTDU, le groupe de travai l  des déplacements  urbains,  au cours duquel nous soumettrons  

chaque année un bi lan pour assurer un suivi  du disposit if  quitte à le faire évoluer dans le 

temps.  

Enfin,  vous aurez, mes chers col lègues,  tous les  ans,  une dél ibérat ion qui vous présentera 

l 'état  des contestat ions  qui auront pu être fa i tes par les  usagers comme nous y oblige la  

loi .  

Une autre dél ibérat ion totalement l iée à cel le -ci  sur le forfait  post -stat ionnement, i l  s 'agit  

de la convention avec l ’ANTAI puisque nous al lons lui  demander de faire la gest ion 
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complète de l 'émiss ion des forfaits  post -stat ionnement et ,  à cet effet ,  i l  faut passer une 

convention avec e l le .  

Trois  autres dél ibérat ions sur les  usages spécif iques.  

La première concerne  les  profess ionnels  mobiles de santé.  C’est le f ruit  d 'un travai l  que 

nous avons mené conjointement avec Agnès Thouvenot,  en concertat ion avec les 

profess ionnels  de santé en février  de cette année. Nous avons évoqué avec eux comment 

leur fac i l i ter  l ' accès  au domici le de leurs  pat ients quand i ls  sont en vis ite  à  domici le.  La 

solution proposée est qu’à chaque vis ite à domici le ,  ces pr ofessionnels  bénéficieront de 

1 heure 30 de gratuité  pour leur permettre d' intervenir  dans de bonnes condit ions. En 

revanche, l es  profess ionnels  de santé qui ne font pas de v is ite à  domici le ne sont pas 

concernés et entrent dans le droit  commun, i ls  doivent s 'acquitter  du stat ionnement le 

cas échéant.  

Autre catégorie pour laquel le nous sommes amenés à nous prononcer ce soir ,  les  art isans  

qui effectuent  des dépannages urgents à domici le.  Jusqu 'à maintenant,  nous avions un 

disposit if  p lutôt  incitat if  que nous renforçons en donnant à ces profess ionnels  c la irement 

ident if iés  par la chambre des mét iers  une heure de stat ionnement gratuit  puis  une 

tar if icat ion très intéressante à un centime de la minute pour leur permettre d ' intervenir  

de façon confortable chez les usagers .  

Enfin, la dernière dél ibérat ion concerne les rés idents pour lesquels  nous souhaitons avoir  

une poli t ique encore plus incitat ive que jusqu 'à maintenant en permettant à ces rés idents 

qui sont détenteurs d'un abonnement de transport en commun ou de TER de bénéficier  

d'une réduction de 33  %. Aujourd 'hui ,  i ls  payent 15  € pour le mois ou 150  € par an, avec 

un abonnement, i ls  paieront 10 € par mois ou 100  € par an, l ’ idée étant d' inciter  à l 'usage 

des transports en commun plutôt qu 'à  la voiture individuel le.  

Voilà sur l 'ensemble de ces dél ibérat ions ,  Monsieur le Maire .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Haziza pour trois  minutes  ?  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  Mesdames,  Messieurs ,  

Dès 2018, le montant  du for fai t  post-stat ionnement  sera f ixé par  chaque municipal i té.  

C'est  l 'une des conséquences de la lo i  MAPTAM. Les écarts  de prix  seront plus ou moins  

importants d 'une vi l le  à une autre .  Dans de rares cas de f igure,  l ' amende actuel lement 

f ixée à 17 € sera moins  coûteuse au 1 e r  janvier  2018. C'est  notamment le cas de la Vi l le de 

Castres qui aurait  décidé d'abaisser son montant à 10  €, mais également à Nancy entre 

10 € et 15  €, Cagnes -sur-Mer à 15 € et Rambouil let  à 15  €.  

Dans d'autres vi l les ,  le montant du forfa it  post -stat ionnement  restera au même tar if ,  dans 

d'autres encore, i l  sera bien plus élevé ,  comme c 'est  le cas de manière assez ahur issante à  

Lyon où le forfait  post -stat ionnement sera alors de 60  € en centre -vi l le.  À Vi l leurbanne,  

le montant annoncé est  de 32  €.  

S ' i l  faut reconnaître une logique dans les gr i l les  tar ifaires éditées par notre Vi l le et  une 

avancée de la loi  dans le fait  que le F PS se déduit  du paiement déjà réal isé,  i l  n 'en est pas 

moins regrettable que notre Vi l le  augmente de manière aussi  s ignif icat ive ce montant.  

Cette augmentat ion s ' inscr it  dans le prolongement de l 'extension du parc de 

stat ionnements payants  dans certa ins quart iers  de  Villeurbanne créant l ’ incompréhension 
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des rés idents  qui  doivent désormais payer pour stat ionner leur  véhicule dans des zones de 

quart iers  populaires où i l  n 'existe pas de saturat ion. Je pense notamment aux rues 

Chambfort  et  Venise à Cusset devenues payant es sous ce mandat.  

Pour revenir  au forfa it  post -stat ionnement,  la  loi  explique qu ' i l  doit  être dissuasif  af in de 

favoriser la f luid ité de la circulat ion, la rotat ion du stat ionnement des véhicules sur 

voir ie et  l 'ut i l isat ion des moyens de transport col lect if  ou respectueux de 

l 'environnement. Or , i l  ne serait  pas  quest ion d'augmenter  autant  la répress ion s i  la Vil le 

permettait  déjà une bonne gest ion de la rotat ion du stat ionnement , une bonne f lu idité de 

la circulat ion et l 'ut i l isat ion des moyens de transpor t  col lect if  ou respectueux de 

l 'environnement.  

À Vi l leurbanne, i l  n 'en est r ien . La circulat ion ne cesse d 'être de plus en plus désastreuse 

et encombrée, aucune f luidité n'est  observée, l ’ut i l isat ion des moyens de transport  

collect if  est  pour cer tains quar t iers  de notre vi l le miss ion impossible,  et  je pense 

notamment aux habitants du quart ier  Saint -Jean.  

Sur le  pr incipe de sanctionner les  personnes ne respectant pas l ’obl igat ion de payer leur  

stat ionnement , nous serons tous d'accord sur  ce point ,  je pense. Néanmoins, la sanction 

ne peut être démesurée comme cela sera le cas  pour notre vi l le dès janvier  2018.  

Monsieur le Maire,  vous aimez dire que Vi l leurbanne est une v i l le saine f inancièrement,  

vous l 'avez encore rappelé lors de ce Consei l  Municipal ,  alors p ourquoi vouloir  

augmenter  autant ce forfait  post -stat ionnement  ?  

Sur l 'explicat ion donnée à l ’ instant par M.  Vull ierme, je ne suis  pas convaincue, même s i  

notre Vil le ne garde  qu 'une part ie de la redevance, le reste revenant à la Métropole ,  vous 

auriez pu,  Monsieur le Maire,  Mons ieur l ’Adjoint ,  par une gest ion exemplaire de la 

circulat ion des parcs de stat ionnement et de l 'access ibi l i té à tous des transports ,  refuser  

d'augmenter autant le  pr ix de la redevance post -stat ionnement au l ieu de racketter  

toujours  p lus les  automobil istes sans  proposer de vér itables  alternatives à leur 

problématique.  

Je n'ai  pas vu de réduction de tar if  pour  les  voitures électr iques et hybrides,  c’est 

dommage, mais peut -être ce l le-ci  v iendra par  la suite .  Les Français  sont déjà asph yxiés  

par des hausses d' impôts et  de taxes en tous genres ,  i l  n 'est  pas responsable pour un 

maire qui  considère que la gest ion de sa Vil le est  exemplaire f inancièrement  de profiter  

d'une possibi l i té ouverte par un texte de loi  pour ajouter une press ion f in ancière sur le  

stat ionnement .  

C'est  la ra ison pour  laquel le je voterai  contre cette dél ibérat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La démagogie coule à f lot s .  On se préoccupe du développement  

durable et ,  quand on a des mesures qui permettent de réguler les  choses,  cela ne va plus .  

Uti l iser  le terme de racket ,  vous me permettrez de dire que c’est  un peu excessif .  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Je le pense Monsieur le Maire .  

M. LE MAIRE . -  Votre grande référence c’es t  Caluire qui propose 35 € au l ieu au l ieu de 

32 € à Vil leurbanne.  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Et a lors  ?  
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À Nice,  M. Estrosi  ne va pas augmenter le  tar if ,  et  pourtant c 'est  une Vil le de droite.  

M. LE MAIRE . -  Je fa is  aussi  la comparaison avec Caluire qui a été la première à voter  

les  35 €. Je ne leur  en fais  pas le reproche,  je  demande s implement que l 'on élargisse un 

peu son point de vue et que l 'on évite de parler  de racket alors qu’i l  s 'agit  de payer un 

tar if  qui est  ce lui  que l 'on paierait  s i  on avai t  son stat ionnement à payer régulièrement 

par rapport à la durée pendant laquel le on stat ionne sa voiture.  Cela relat ivise ce genre de 

propos et le met à sa juste d imension qui n 'est  pas br i l lante,  permettez -moi de vous le 

dire.  

Monsieur Morel  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Nous vous proposons une courte intervent ion sur ce sujet .  Les dif férentes proposit ions 

nous semblent relat ivement raisonnables même s i ,  quand on touche au porte -monnaie des  

usagers ,  les  réact ions sont souvent négatives .  

Nous pensons qu’outre la décentra l isat ion, des solut ions d’objets  connectés permettront  

de s implif ier  à terme la gest ion du stat ionnement, tout en offrant davantage de services 

aux usagers ,  par exemple pour t rouver des places d isponibles .  

En revanche, nous voulons att irer  l ’attention sur le fait  que ce mouvement de fond, dans  

le monde,  posera la quest ion du rôle de la pol ice municipale.  

Nous pensons que cela  permettra de réorienter le rôle de la  pol ice municip ale davantage 

sur la sécur ité des citoyens mais nous ne sommes pas sûrs que vous partagiez cet  avis .  

M. LE MAIRE . -  Merci de cette brièveté.  Je  ne sais  pas s i  on va ouvrir  ce débat mais 

nous sommes assez d 'accord avec ce que vous  dites .  

M. Michel CASOLA . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

À la lecture des différents rapports que vous nous soumettez,  on comprend que la  lo i  

MAPTAM votée en jui l let  2014, sous  couvert  de moderniser l 'act ion publique terr itor ia le,  

ass igne à présent aux communes d'adopter une po l it ique contraignante envers les 

automobil istes .  

Cependant ,  on note que cette polit ique connaît  aussi  ses l imites face à la diff iculté de 

remplacer l 'automobi le  par des modes de transport alternatifs .  Restreindre au minimum 

l 'ut i l isat ion de la voiture en v i l le  est  clairement annoncé comme un object if  de la  

polit ique métropolitaine. La subt i l i té,  c’est  que l 'on n ' interdi t  pas ouvertement 

l ’ut i l isat ion de l ’automobile  en vi l le ,  on l ’ inscr it  dans une polit ique d 'abord incitat ive 

mais à présent coercit ive à tra vers des contra intes f inancières pesantes .  

À compter de janvier  2018, chaque municipal i té pourra f ixer l ibrement le tar if  du 

stat ionnement public sur la voir ie .  Cette mesure tombe à pic pour les  communes car ,  au 

moment où la réduct ion des impôts locaux pré vue va entrer en act ion, les  municipal i tés 

sont encouragées à avoir  la main lourde sur le  tar if  des procès -verbaux de stat ionnement 

af in de compenser les  pertes des rentrées f iscales .  Déjà submergés de taxes et de diverses  

contr ibut ions, les  automobil istes  devront de nouveau passer à  la caisse en cas de 

stat ionnement  non payé ou dépassé .  La polit ique de la carotte et  du bâton transforme à 
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présent le bâton en coup de massue pour les  automobil istes et  en infract ion de 

stat ionnement .  

Grâce à  une subti l i té  jur id ique, dès le 1 e r  j anvier 2018, le droit  de stat ionnement se 

transforme en redevance d 'occupation du domaine publ ic et  l ' amende pénale devient un 

forfait  post-stat ionnement que l ’automobil iste  chois it  de payer .  Le résultat  pour  l 'usager ,  

c’est  que dans notre commune, les  sanct ions f inancières passent  de 17  € à 32  €, soit  

pratiquement le double.  Cela fa it  cher la  modernisat ion et la  décentral isat ion du 

stat ionnement , ce la d issuader a certainement  les  contrevenants mais cela assurera à la 

commune et  à la  Métropole une recette exponentiel le du droit  de stat ionnement.  

Le goût des prunes ne devient plus seulement  amer mais carrément salé ,  et  encore i l  faut  

nous est imer heureux quand nous voyons ce qui  se prat ique à Lyon. S i  on a joute les  

diff icultés de stat ionnement dans les vi l les ,  i l  est  certain que cette pol it ique r isque de 

mettre les  automobil istes à la  trott inette .  

Cette polit ique a cependant ses l imites car l 'automobile,  c 'est  aussi  un outi l  de travai l ,  ce 

qui expl ique les aménagements que vous nous  propos ez pour certains profess ionnels .  On 

se demande même s i  demain ce ne seront pas les  seuls  à pouvoir  encore circuler en 

automobile  au sein des vi l les  avec quelques pr ivi légiés .  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Merl in  ?  

M. Pascal MERLIN . -  Monsieur le Maire ,  mes  chers col lègues,  

Depuis de nombreuses  années,  les  communes, les  intercommunalités et  aujourd 'hui les  

métropoles conduisent  des polit iques en mat ière d'aménagement et  de déplacement qui 

visent à réduire la p lace de l 'automobile en vi l le et  à promouvo ir  d'autres modes de 

déplacement .  Le stat ionnement est justement l 'un des leviers de la maîtr ise de ces  

déplacements .  

Deux chiffres  :  en v i l le ,  les  deux t iers  des déplacements font moins de 3  k i lomètres .  Dans 

les métropoles ,  20  % des véhicules en c irculat ion cherchent une place. I l  faut réaff irmer  

que le stat ionnement payant abouti t  à  l ibérer des places et  que , de toute façon, en vi l le,  i l  

ne faut pas rêver ,  on ne garantira plus une place gratuite tout le  temps pour tout le  

monde.  

La dél ibérat ion qui nous e st proposée ce soir  v ise à instaurer un forfait  post -

stat ionnement , ceci  va dans le bon sens . D'abord, i l  faut rappeler à qui on s 'adresse.  On 

s 'adresse à ceux qui ne payent pas car pour ceux qui payent leur stat ionnement, r ien ne 

change. En revanche, ne pas régler son stat ionnement  coûtera plus cher ,  c 'est  c la ir .  

On va mettre en œuvre, comme indiqué,  une dépénal isat ion du paiement du 

stat ionnement qui est  décentral isé e par commune, à quel pr ix  ?  Dans toutes les  

communes qui ont pris  des dél ibérat ions en ce  sens, l ' affaire a interpel lé les  opinions  

publiques et a fait  la une des journaux qui ont t i tré  «  Augmentat ion du pr ix du PV » ,  ce 

qui est  inexact puisque,  justement,  c 'est  dépénal isé.  

I l  est  vrai  que tout ce qui touche à la voiture personnel le  reste encore irrat ionnel .  Le FPS 

est à Lyon entre 35  € et 60  €, à Paris  à 50  €.  Bien entendu, ceux qui cr it iquent de façon 
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démagogique le montant de ce FPS n 'ont pas manqué de relever  qu’à  Castres  i l  est  à 10 €,  

à Nice à 16 €, à Li l le  à 17  €.  

Mais le but  d 'une tel le mesure,  c ’est  d’être dissuasif  et  d ' inviter  à  payer  son 

stat ionnement . Le maire de Castres ,  lorsqu'on l ' interroge, s ' i l  ne craint pas qu' i l  n 'y ait  

pas de rotat ion dans le cœur de sa ci té,  répond qu' i l  compte sur le sens civique de ses  

concitoyens. Je répondrai que les centres -vi l les  ne sont pas partout  les  mêmes,  et  quand 

on connaît  le sens c ivique de certa ins automobil istes qui se vautrent avec leur véhicule 

sur les  trottoirs  ou les passages piétons, on ne peut être que sceptique sur un montant s i  

faible de FPS. Cela ne durera pas et  le maire de Cas tres sera obligé de l 'augmenter ,  à mon 

avis ,  car on veut  que ce soit  d issuasif ,  i l  faut  le répéter .  

L'amende pour le stat ionnement gênant ,  c omme l 'a dit  Didier Vul l ierme, est  à 35  €, et  

pour que le d isposit if  soit  dissuasif ,  nous avons f ixé ce FPS à 32  €. C'est  un bon 

équi l ibre .  

Cette dél ibérat ion nous fait  auss i  nous réinterroger  sur la place de la voiture en vi l le .  

Sans a l ler  jusqu 'à dire comme un élu Vert qu'e l le est  irrat ionnel le ,  el le doit  néanmoins 

devenir  marginale.  I l  y  a encore beaucoup à fa ire.  

Trop de voitures entrent encore dans notre agglomération et dans notre vi l le.  I l  faut 

envisager la mise en place d 'un péage urbain qui existe à Milan, Stockholm et Londres,  

qui a des résultats  avec une baisse s ignif icat ive de la pol lut ion.  

Au passage, notre groupe voulait  alerter aussi  sur un problème qu’i l  faudra rapidement 

s ’employer à résoudre  :  le stat ionnement des  voitures sur les  pistes cy clables .  Cela fait  

courir  de grands r isques aux cycl istes ,  décourage les habitants de prendre le vélo . C’est  

un vrai  manque de civisme et cela montre qu’ i l  y a encore beaucoup à faire pour que les 

mental ités changent,  que la route soit  partagée et que les piétons et cycl istes soient  

respectés .  

Notre groupe votera favorablement cette  mise en place du FPS à 32  € à Vil leurbanne.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  Monsieur Mer l in .  Monsieur Mart in  ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Monsieur  le  Maire ,  mes  chers col lè gues,  

Vous nous proposez aujourd 'hui de voter la mise en place du forfa it  post -stat ionnement 

sur le terr itoire de Vi l leurbanne à compter du 1 e r  janvier 2018. Pour rappel ,  ce forfait  est  

imposé par la loi  MAPTAM et sera reversé aux f inances de la Métropole de Lyon.  

Monsieur le Maire ,  nous nous attendions à p ire.  Force est  de constater que les rapports  

présentés sont bien étudiés et  qu’ i ls  vont dans  le bon sens.  

Tout d’abord, le tar if  du forfait ,  i l  est  infér ieur à ce lui  des communes l imitrophes de 

Villeurbanne et bien lo in des 60  € de l ’hypercentre lyonnais .  M.  Merl in nous a aussi  par lé  

de Par is  à  50 €, nous voyons bien qu’à Vil leurbanne un effort a été fait .  

Le tar if  de stat ionnement, quant à lui ,  res te progress if  en zone  1 au-delà des durées 

actuel les  et  certes un peu plus élevé d ans sa progress ion pour la zone  2. L’ intérêt à 

n’avoir  qu’un seul forfait  post -stat ionnement  dans notre vi l le est  c lair  :  cela évitera un 
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phénomène de bascule du stat ionnement de la zone  1 vers les  zones  2 et  3.  Les 

automobil istes auront face à  eux une règle cla i re et  ne se sent iront pas pris  au piège.  

Enfin, ce sont tous les  automobil istes qui profiteront de l ’extension de la durée de 

stat ionnement  et ,  au travers d ’eux,  les  commerçants qui  verront une cl ientèle plus 

faci lement prof i ter  de leurs services .  

Nous notons aussi  qu’un tar if  mensuel réduit  et  un tar if  annuel réduit  sont prévus pour  

les  r ivera ins qui seront ains i  sensib i l isés aux joies et  aux bénéfices des transports en 

commun de notre agglomération.  

Enfin,  les  profess ionnels  devant intervenir  au domici le des Vil leurbannais  pour des  

miss ions de dépannage auront eux aussi  des faci l i tés  octroyées.  À ce sujet ,  Monsieur le 

Maire,  j ’a i  quest ionné vos services quant à  l ’ouverture des codes NAF autorisés aux 

profess ionnels  devant  intervenir  sur du matér iel  médical  instal lé à domici le .  À ce jour ,  

r ien n'est  prévu, ce qui  est  fort dommage, de nombreux Vil leurbannais  devant faire appel 

à des sociétés pour se faire l ivrer et  faire maintenir  des l i ts  médicaux, des boutei l les  

d'oxygène et du matér iel  pér imédical  dans le cadre d'un parcours de soins et du maintien 

à domici le des malades  le p lus longtemps possible .  

I l  serait  donc intéressant qu'à l 'usage ce style  de profess ionnel a it  les  mêmes avantages.  

C'est  là le seul point négatif  des doss iers  présentés ce soir  et  ce n'est  pas très cohérent  

avec la  gratuité du stat ionnement pour les  profess ions médicales effectuant  des soins ou 

des vis i tes à domici le .  

Vous vous ét iez étonné, Monsieur le Maire,  lors d'un précédent Consei l ,  que je vous dise 

que cette gratuité était  une de nos proposit ions lors des municipales  de 2014. J ’ai  vér if ié  

dans les documents que nous avions envoyé s  à la commission nationale des comptes de 

campagne et je vous le confirme de nouveau ce soir ,  nous  nous ét ions engagés avec  le  

Dr Richard Morales ,  dans un courr ier  envoyé aux profess ionnels  de santé ,  à mettre en 

place des possibi l i tés  de stat ionnement  c la irement  déf inies leur permettant  de bénéficier  

gratui tement du stat ionnement  dans notre vi l le.  

Monsieur le  Maire,  le  groupe Les Républica ins -Changeons Vil leurbanne, au regard des  

rapports présentés et  de leur intérêt pour la populat ion, votera posit ivement ces cinq 

rapports .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci  de votre sens de la responsabil i té .  

Pour le groupe socia l is te,  Madame Perret  ?  

Mme Natalie PERRET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Les tar ifs  qui  sont d iscutés ce soir  sont  consécutifs  à la  mise en œuvre de la  réforme de 

décentra l isat ion du stat ionnement sur voir ie.  Dans le même temps, la Vil le a souhai té  

faire évoluer les  modalités de stat ionnement pour les  rés idents ,  les  profess ionnels  

mobiles de santé et les  art isans en dépannage urgent .  Ce travai l  s 'est  mis en place via une 

concertat ion avec les  profess ions concernées  af in de tenir  compte de leur  fonct ionnemen t 

au maximum, sans toutefois  les  tenir  exclues  de l 'effort col lect if  que nous devons tous  

faire  pour que la  voiture soit  moins omniprésente sur la voir ie et  l 'espace public.  



 
Conseil Municipal du 20/11/2017 - 88/109 

À part ir  du 1 e r  janvier ,  les  automobil istes ne régleront plus un droit  de stat ionn ement 

mais une redevance d ’occupation du domaine public dont  le  tar if  est  établ i  par la  

commune. Le défaut de paiement n'est  plus  une infract ion mais devient un forfait  de 

post-stat ionnement . Cela permet d'adapter la pol it ique de stat ionnement et tar ifa ire ,  

notamment en encourageant la mise en place et l 'ut i l isat ion des modes de déplacement 

alternatifs  à  la voiture .  C'est  aussi  un moyen de mieux lutter  contre la  fraude, ce qui ,  à 

Vil leurbanne, n 'est  pas  négl igeable puisque 39  % des automobi l istes seulement paient leur  

stat ionnement  dans notre vi l le .  

Les modalités chois ies  à Vil leurbanne sont les  suivantes  :  l 'amplitude du stat ionnement 

horaire ne change pas ,  el le est  maintenue du lundi au samedi de 9  heures à 19 heures .  Le 

stat ionnement  reste gratuit  le dimanche et les  jours fér iés a insi  que durant le mois d'août .  

Ce dernier point mér ite d'être s ignalé ,  de nombreuses vi l les  ayant réduit  voire supprimé 

la gratuité de ce mois pour le  stat ionnement,  y  compris  hors zone tourist ique.  

La Vil le de Vil leurbanne a cho is i  de ne pas  modif ier  les  tar ifs  correspondant à la durée 

maximum autor isée actuel le pour chacune des  zones. Notre logique est donc bien de ne 

pas pénal iser l 'automobil iste  pour ce qu' i l  doit  faire mais d'être plus  dissuasifs  pour celui  

qui ne s 'acquitte pas de la redevance de stat ionnement .  

Cette nouvel le  tar if icat ion répond aux enjeux de Vi l leurbanne avec un environnement  

très urbain . Elle doit  faci l i ter  les  condit ions de stat ionnement dans  les secteurs les  plus 

congest ionnés et l imiter les  stat ionnements sauvages.  

Les rés idents quant à eux voient leurs tar ifs  modif iés af in de favoriser les  déplacements 

alternatifs  à la  voiture.  La Vil le propose,  en effet ,  un tar if  préférentiel  pour les  t i tula ires  

d'un abonnement annuel de transports en commu n. Par ai l leurs ,  la Vi l le fac i l i te les  

démarches administrat ives pour le renouvel lement de la v ignette rés ident qui pourra 

s 'effectuer par  voie dématér ial isée via le s ite de la Vil le.  

Le stat ionnement des profess ionnels  de santé leur permettra de bénéf icie r  de 

stat ionnement gratuit  d’une durée de 1  heure  30 lors de chaque vis i te ou soin  à domici le ,  

cette proposit ion a fa i t  l 'objet d 'une concertat ion avec les ordres ,  unions régionales et  

profess ionnels  de santé,  syndicats  des profess ions de santé.  Cette mesu re est d 'autant 

plus importante quand nous devons fa ire face aux diff icultés d’ instal lat ion de certaines  

profess ions de santé et  à l 'évolut ion démographique de nos vi l les  a insi  que des modalités 

d’hospital isat ion à domici le.  

Vil leurbanne adapte ses polit iques en tenant compte des réal i tés de vie quotidienne 

rencontrées par un nombre de p lus en plus important de nos concitoyens . Pour les  

art isans  effectuant un dépannage urgent ,  le  temps de gra tuité est  doublé et passe de 

30 minutes à 1  heure et  la durée maximale de s tat ionnement est étendue à 10  heures .  

Pour conclure,  i l  est  important de souligner  que la  Vi l le de Vil leurbanne a donc privi lég ié 

une approche pragmat ique qui t ient compte des usages sans tomber dans une logique 

punit ive,  tout en favorisant autant  que possible l 'ut i l isat ion renforcée de modes de 

transport col lect if  moins polluants .  

Nous ne pouvons pas faire ce soir  comme s i  notre débat n 'avait  pas l ieu s ix jours après 

que le journal Le Monde  ait  re layé l ’appel de 15  000 scientif iques internat ionaux  publié  

dans la revue Biosc i ences  avert issant l 'humanité sur la mauvaise santé de notre planète.  
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Nous devons chacun, à notre échel le,  conci l ier  la nécess ité de maintenir  une act ivité 

humaine maîtr isée et adopter des comportements qui ne nous amènent  pas  

immanquablement à la catastrophe annoncée. Ces mesures sont prises dans le cadre d ’une 

nouvel le  réforme qui donne aux Vi l les  la  capacité  d’agir  et  d ' inciter  sans culpabil iser .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Monsieur Vull ierme, pour apporter un certa in nombre de répons es ?  

M. Didier VULLIERME . -  Je vais  rebondir  sur les  propos de Pascal Merl in qui disait  

qu’une étude montrait  que les déplacements en  moyenne éta ient infér ieurs à 3  k i lomètres .  

À Villeurbanne, quand on a fait  des grands projets ,  on a même est imé que c’éta i ent des 

déplacements de 2 ,1  ki lomètres ,  ce qui montre bien qu’on peut les  faire autrement qu 'en 

voiture .  I l  par lait  de Nice avec un FPS à 16  €. Le forfa it  post -stat ionnement est le tar if  

de la durée maximale autorisée pour le stat ionnement . À Vi l leurbanne,  c’est  10  heures ,  à 

Nice, c 'est  2  heures  30, c 'est-à-dire que toutes les  2  heures  30, les  agents de pol ice 

municipale peuvent  remettre un FPS de 16  €,  soit  quatre fois  par jour.  Je  vous la isse fa ire  

le ca lcul mais on n 'est  plus tout à fait  à 16  €.  

I l  faut bien comprendre que l ’on n’est  plus  sur une amende mais  sur une redevance 

d'occupation du domaine public qui répond aux mêmes règles qu 'une terrasse ou autres .  

Mme Haziza et M.  Casola aussi  à sa façon ont parlé de la quest ion f inancière.  Les FPS 

seront col lectés par la  Vil le intégra lement et reversés à la Métropole.  I l  n 'y a pas de 

tentat ion de compenser quelque perte  de rentrée f iscale que ce soit  ou de racketter 

puisque cela ne nous rapportera r ien , s i  ce n 'est  que de ce reversement à la  Métropole 

seront déduits  les  fra is  de mise en œuvre du FPS. Que le  FPS soit  f ixé à 14  € ou 32  €, les  

frais  de mise en œuvre sont les  mêmes,  ce n 'es t  pas l ié aux 32  €.  

I l  faut quand même ne pas dire n' importe quoi et  comprendre comment les choses  

fonctionnent.  

Enfin, je remercie M. Martin pour son propos. Sur la quest ion des profess ionnels  de 

santé,  la décis ion à laquel le nous sommes arr ivés  Mme Thouvenot  et moi est  le fru it  

d 'une vraie d iscussion avec les profess ionnels  qui n 'arr ive pas à  la  gratuité pour les  

profess ionnels  de santé de façon systématique. C'est  la gratuité pour les  profess ionnels  

de santé qui font  des vis ites à domici le ,  parce que notre volonté es t  bien d’ inciter ,  dans  

un cadre de vie i l l issement de la populat ion, de maint ien à domici le,  à réa l iser  leur acte de 

la façon la plus eff icace possible.  

Voilà sur les  quelques éléments de réponse Monsieur le Maire .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Je mets aux voix les  dif férents rapports .  

Je mets aux voix le rapport n°  21.  

-  Adopté à la majorité (47 pour -  5  contre)  –  

Les votes ne seront pas les  mêmes  ?  C'est  ce que j 'appel le de la démagogie  :  on n’accepte 

pas mais ,  quand i l  s ’agi t  de gratuité ,  on lève la  main  !  

Je mets aux voix le rapport n°  22.  
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-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

Je mets aux voix le rapport n°  23.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

Je mets aux voix le rapport n°  24.  

L'évolution par rapport à votre proposit ion mérite d 'être étudiée,  cela me semblait  al ler  

de soi ,  M. Vull ierme a oublié de vous apporter cette réponse.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

Je mets aux voix le rapport n°  25.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

26 –  RÈGLEMENT D’ADAPTATION  DE L’ACCUEIL SUR LE TEMPS 

PÉRISCOLAIRE MÉRIDIEN ET DE LA RESTAURATION SCOLAIRE EN CAS 

DE MOUVEMENT SOCIAL –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  M. Gluck a demandé une intervent ion de deux minutes .  

Madame Balanche  ?  

Mme Dominique BALANCHE . -  Monsieur le  Maire ,  chers col lègues,  

Dans ce rapport ,  i l  nous est demandé d 'adopter un règlement qui ,  compte tenu des 

modal ités d 'exercice du droit  de grève par  les  agen ts ,  permet d ’assurer la sécurité des 

enfants en garantissant  l ’ information antic ipée des fami l les ,  des élèves et des écoles .  

L 'organisat ion qui est  proposée déf init  des  scénarios d'adaptat ion du service dans les  

écoles sur le temps méridien.  

J 'attends l ' in tervention de M. Gluck pour comprendre son quest ionnement.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Gluck ?  

M. Olivier GLUCK . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Nous comprenons tout  à  fait  la volonté de la  Vi l le  de vouloir  antic iper les  mouvements 

de grève qui impactent l a restaurat ion scolaire et  le temps périscolaire  méridien. Bien sûr ,  

en tant que parents d ’élèves,  nous souhaitons être informés à l ’avance des condit ions 

d’accuei l  de nos enfants en cas de grève. Et même,  nous préférer ions qu’i l  n’y a it  pas de 

grève !  Bien sûr,  en tant qu’usagers ,  nous préférons qu’en cas de grève les avions volent ,  

les  tra ins et  métros circulent,  les  bus roulent…  

D’ai l leurs ,  depuis 2002, la droite par lementaire a déposé pas moins  de dix proposit ions 

de lo i  à l 'Assemblée pour réclamer  l ' in staurat ion d 'un service minimum dans les 

transports publics en cas de grève… Le service minimum d’accuei l  à l ’école a été mis en 

place en 2007 sous la  présidence de Sarkozy. Mais le jour où les  grèves n ’auront p lus 

d’ impact sur  les  usagers et  le système économique, ce jour - l à ,  les  grèves n’auront tout 

s implement plus l ieu d’être.  
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Vous proposez un système qui consiste à interroger les  agents deux jours ouvrés avant le 

mouvement de grève,  en précisant bien que la communicat ion des agents de leur 

intent ion de fa ire grève ou non relève d’une démarche indiv iduel le volontaire puisqu e la 

loi  ne les  y  oblige pas.  

Aujourd’hui ,  le recensement se fa it  par téléphone ou à travers un formulaire individuel  

nominat if .  Cette manière de fa ire le recensement est -el le compat ible avec l ’aff ichage 

d’une démarche indiv iduel le volontaire de se s ignaler en grève  ?  Le recensement devrait  

être anonyme et sans inf luence sur les  agents .  

Enfin, lors du passage de cette dél ibérat ion en CTP, les  organisat ions syndicales ont  

quitté  la sa l le  a lors même que vous avez indiqué avoir  travai l lé  de concert avec el les .  

Pour toutes ces raisons , nous nous abst iendrons sur cette dél ibérat ion.  

Monsieur le Maire,  puisqu’i l  me reste un peu de temps et que ce jour,  comme chaque 

année, nous célébrons  la journée internationale des droits  de l ’enfant,  permettez -moi 

d’évoquer le fait  qu’une semaine après  la présentat ion du disposit if  hivernal  

d’hébergement d’urgence par le préfet ,  223  enfants sont sans hébergement dans la  

métropole lyonnaise se lon un recensement  du collect if  «  Jamais sans toit  » .  

À Vi l leurbanne,  cela concerne deux fami l les  de l ’école Ernest Renan, neuf enfants de 

l ’école Jean Zay mais aussi  des élèves du collège Môrice Leroux et  sans doute d’autres  

encore. À ces 223 enfants s ’a joutent 120 jeunes isolés  sans famil le qui se sont  vu 

récemment refuser toute prise en charge.  

Ces s ituat ions sont  intolérables  a lors que le droit  à l ’hébergement d’urgence est inscr it  

dans la loi  selon l ’art icle  3452-2 du Code de l ’act ion socia le et  des fami l les  :  « Toute  

personne en s i tuat ion de  dé tr esse  a accès ,  sans aucune condi t ion de  r égular i t é  de  s i tuat ion,  à tout  

moment ,  à un hébergement d’urgence .  »  C'est  également un droit  constitut ionnel puisque 

l 'a l inéa  10 du préambule de la Constitut ion du 27  octobre 1946 dispose  que « la nat ion 

assure  à l ' indiv idu e t  à la famil l e  l e s  condi t ions  nécessaires  à l eur  déve loppement .  »  Et c 'est  enfin 

une obl igat ion au t i tre de la Convention internat ionale des droits  de l 'Enfant dont la 

France est s ignata ire.  

Alors que des logements privés et  publics restent vides dans toute l 'agglomération, que 

des expériences étrangères ont montré qu ' i l  était  moins coûteux d'héberger les  sans -abr i  

que de les  la isser dehors ,  comment peut -on encore la isser des famil les  ent ières passer 

l 'hiver à la rue  ?  6  000 personnes dorment dans la rue malgré les  23  000 logements l ibres 

sur Lyon et ses alentours .  

Je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je donne la parole pour la première part ie de votre intervent ion 

relat ive à  la dél ibérat ion à Mme Balanche,  M.  Berthi l ier  dira quelques mots sur  la 

deuxième part ie parce que,  par rapport à ces problématiques,  nous ne sommes pas 

absents .  

Madame Balanche  ?  

Mme Dominique BALANCHE . -  Monsieur  Gluck, vous vous êtes s itué en tant que 

parent ,  élu ,  responsable sur le droit  de grève et je crois  que vous avez regardé la s ituat ion 
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de ce règlement dans un prisme assez global .  Vous revenez sur  des points un peu 

complexes dans le cadre de cet  accompagnement , de cette réf lexion, sur la part ie  

recensement anonyme.  

L'anonymat  est  compliqué à mettre en place parce que ce sont des postes différents  et  

parfois ,  en fonct ion des absents  et  du contexte de chaque établ issement,  i l  est  complexe 

de faire  un recensement des grévistes .  Être gréviste ,  c 'est  aussi  se  déclarer .  I l  est  donc un 

peu ant inomique de dire  :  «  Je veux être gréviste mais je ne veux pas qu'on le sache  » ,  i l  

est un peu compliqué d’ imposer une forme d 'anonymat a lors que c 'est  une posture avec 

une revendicat ion et  e l le doit  être établ ie au nom de chaque agent .  

La quest ion de l 'anonymat me semble complexe dans cet accompagnement .  

Le fait  de s 'annoncer gréviste,  c 'est  une proposit ion, ce n’est  pas une obligat ion. Cette 

proposit ion permet d'avoir  une évaluat ion des effect ifs  et  de proposer des scénar ios qui  

justement rassurent les  famil les  pour pouvoir  organiser un encadrement sécur isant et  

faire  des proposit ions d'accompagnement du service méridien.  

Sur l 'anonymat,  je  suis  en quest ionnement sur cette impossibi l i té  de pouvoir  poursuivre 

cette réf lexion.  

Sur la part ie  de la  présentat ion de ce règlement dans le cadre du CTP, les  organisat ions  

syndicales n'ont pas quitté la sa l le par opposit ion mais pour ne pas part ic iper au vote ,  ce 

qui est  totalement  différent.  Alors qu’e l les  auraient pu avoir  un vote négat if ,  ce qui fa it  

que l 'on aurait  représenté éventuel lement le règlement dans un autre CTP exceptionnel ,  

ce n 'était  pas leur volonté.  Elles n'ont pas voté non, e l les  n'ont pas voté oui et  el les  ne se 

sont pas abstenues.  

M. Olivier GLUCK . -  C'est  ce qui est  écr it  dans le  compte rendu des commissions.  

Mme Dominique BALANCHE . -  Mais c 'es t  vraiment important de le d ire .  El les ne 

voulaient pas part ic iper au vote.  Pour autant,  le travai l  a été fait  dans le cadre de toutes  

les  réunions,  dans le  cadre du dialogue social  avec les représentants des organisat ions  

syndicales qui étaient mal à l 'a ise de part iciper à la rédact ion de ce document. Pour  

autant,  ce document a été présenté dans toutes les  réunions de secteur dans le courant du 

mois de ju i l let  et  les  agents ont  bien partagé l e fond et la  nécess i té d 'accompagner  un 

service public auprès des enfants et  de pouvoir  faire  une information aux famil les .  

Je voula is  rétabl ir  ces deux peti ts  points sur lesquels  i l  me semblait  important de partager  

les  bonnes informations.  

M. LE MAIRE . -  Absolument .  

Monsieur Berthi l ier  ?  

M. Damien BERTHILIER . -  Monsieur Gluck, je vous remercie pour votre interpel lat ion 

qui rejo int cel le d’un certa in nombre de parents ,  d’enseignants mobil isés pour  

accompagner ces enfants dont,  malheureusement,  pour un certai n nombre, la famil le est  

sans toit .  Vous avez c i té un certain nombre  de s ituat ions , i l  y en a dans d'autres groupes 

scola ires comme à Lyon, dans toutes les  vi l les  de la Métropole,  essentiel lement dans l 'Est 

lyonnais .  Ce sont des  s ituat ions souvent très dif f ic i les  parce que ces famil les  sont 

confrontées à  un dénuement total  qui est  celui  de ne pas disposer de toit .  
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Nous avons besoin de connaître l 'ensemble de ces s ituat ions précisément,  je  le dis  à vous  

comme à tous ceux qui seraient en mesure de nous en fai re part car parfois  nous ne les 

connaissons pas s i  el les  ne sont pas remontées du terrain . Nous avons besoin d'avoir  une 

vis ion précise des choses,  de la composit ion de la famil le et  de sa s ituat ion par rapport  

au droit  à  rés ider en France.  

Nous remplissons notre rôle premier ,  et  je  le dis  en associant ma col lègue Claire Le 

Franc avec laquel le nous suivons ces s ituat ions et le cabinet  du maire ,  qui est  de 

domici l ier  les  famil les  à travers le CCAS, p lusieurs centa ines de domici l iat ion s réal isées 

par la Vil le  chaque année. Nous avons une démarche proact ive puisque nous faisons en 

sorte que personne ne puisse se trouver dans la s ituat ion de ne pas d isposer d 'une 

adresse ,  ce qui est  un droit  premier fondamental .  

Ensuite,  nous travai l lons avec les services  de l ' État  chaque jour,  avec des relances 

régul ières .  Les services  de l ' État locaux déconcentrés avec lesquels  nous travai l lons font 

ce qu ' i ls  peuvent avec les moyens dont i l s  disposent.  Ces moyens sont largement  

insuff isants par rapport à l 'ampleur des besoins q ue nous avons, qui sont  importants ,  

mais  s i  on les rapporte à  la r ichesse qu 'a  notre pays et au coût  que peu vent parfois  

engendrer des solut ions de fortune qui  sont trouvées par  l ’ État (nuitées) ,  i ls  

nécess iteraient une pr ise en charge plus pérenne et moin s coûteuse pour tout le monde , 

et  surtout  moins douloureuse à v ivre pour les  fami l les  et  les  personnes qui  les  

accompagnent.  

Nous maint iendrons cette press ion, cette re lat ion permanente avec les services de l ' État  

pour trouver des solut ions pour chacune de s  famil les  quand cela est  possible,  et  nous 

accompagnons également tous ceux qui sont  dans l 'accompagnement de ces famil les ,  y 

compris  les  associat ions. Je pense notamment à RESF, les  col lect ifs  Jamais sans toit ,  

l 'associat ion CLASSES qui fait  un travai l  c onséquent.  

I l  faut bien avoir  à l 'esprit  que l 'on ne peut pas général iser chaque s ituat ion qui est  très  

différente se lon que l 'on est avec des ressort issants d'un pays de l 'Union européenne ou 

avec des personnes en s ituat ion irrégul ière.  

En tout cas ,  du po int de vue de la scolar ité,  nous ne faisons de différence avec aucun 

enfant du point de vue de la restaurat ion scolaire,  du périscolaire ,  nous avons une 

vigi lance part icul ière .  La quest ion du logement est une chose mais la quest ion de la  

restaurat ion en es t une autre tout aussi  importante .  Nous vei l lons à  ce qu'aucun enfant ne 

puisse se retrouver en s ituat ion où i l  n 'a pas à manger,  où i l  ne peut  pas ass ister  à l 'école 

et  nous sommes attenti fs  à ce droit  à  la scolar isat ion qui  est  un droit  fondamental .  

Je vous invite le 30  novembre prochain à part iciper à la journée que nous organisons, les  

rencontres de l 'éducation de Vil leurbanne, dont le thème tournera autour de la grande 

pauvreté et  de la réussite éducative parce que cette miss ion que nous avons, que nou s  

partageons avec l 'Éducation nationale et  tous les  acteurs associat ifs ,  i l  faut  pouvoir  

l 'aborder dans sa g lobal ité af in  de mettre en réseau tous ceux qui agissent au quotidien.  

À travers votre intervention, je  voudrais  saluer tous ceux qui  se mobil isent  bénévolement 

et tous les  profess ionnels  qui accompagnent les  fami l les .  Nous devons trouver ensemble 

des solut ions pour que cette pauvreté qui est  mult iforme et dont une forme est d e ne pas 

avoir  de logement soit  bien comprise,  entendue et vue, mais  surtout traitée par 
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l 'ensemble des acteurs dont c 'est  la miss ion, y compris  l ' État mais aussi  la Métropole de 

Lyon dont  c’est  la responsabil i té .  

M. LE MAIRE . -  Merci  de votre réponse argumentée et détai l lée à l 'occasion de ce 

propos de M.  Gluck.  

J ’en reviens à  la dél ibérat ion el le -même,  je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  3  abstentions)  –  

 

27 –  TARIFICATION DE L’ACCUEIL DES CLASSES DÉCOUVERTE AU 

CENTRE DE PLEIN AIR DE CHAMAGNIEU –  M. Damien BERTHILIER 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

28 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION «  LES AMIS DU 

PATRIMOINE » À CHAMAGNIEU –  M. Damien BERTHILIER 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

29 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’UNION DES DÉLÉGUÉS 

DÉPARTEMENTAUX DE L’ÉDUCATION NATIONALE –  M. Damien 

BERTHILIER 

M. LE MAIRE.- Je n’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

30 –  DIX-NEUVIEME FÊTE DU LIVRE JEUNESSE DE VILLEURBANNE :  

MODALITÉS D’ORGANISATION  –  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE.- Le thème sera «  Bienvenue »  cette année.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

31 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS CULTURELLES 

–  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

 

32 –  DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR L’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET 

CULTURELLE –  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  
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-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

 

33 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES –  

M. Ali  MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

34 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS « VIE 

ASSOCIATIVE » –  Mme Christelle GACHET 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d ' intervent ion de M.  Bocquet .  

M. Jonathan BOCQUET . -  Monsieur le Maire,  

I l  s ’agit  d’une explicat ion de vote parce qu’au mil ieu des subventions que nous aur ions 

souhaité soutenir ,  la  subvention de l 'associat ion Alexandre Grossman nous pose 

quest ion. Les  rapport s  d'act ivité et  rapport moral sont  trop succincts ,  tro is  pages  et  

demie, leur contenu ne just if ie  pas le montant de subvent ion a l loué et  ne lève pas 

l 'ambiguïté  sur l 'universal i té de son public et  sur l 'ouverture de cette  associat ion.  

La direct ion de la Vie Associat ive avait  pourtant demandé des efforts  en ce sens et des 

précis ions. Dans le contexte budgétaire  et  les  exigences de plus en plus str ictes à l ’égard 

des associat ions , nous ne pouvons pas souscrire au décalage entre subvent ions et 

bénéf iciaires .  

J 'ant icipe une remarque légit ime  :  oui ,  nous avons manqué de vigi lance ces deux dernières 

années,  diff ici le de l ire chaque année  les rapports d'act ivité de plus de 700  associat ions 

vi l leurbannaises ,  et  nous nous en remettons régul ièrement  avec conf iance à la major ité .  

Cette subvention, c’est  une survivance d'un autre temps qu’i l  n 'est  jamais trop tard de 

corr iger pour assurer l ’équ i té ,  et  nous nous abst iendrons en s igne d’alerte b ienvei l lante 

mais sans aucune volonté de polémique.  

M. LE MAIRE . -  Bien. Diff ici le en posant la quest ion de ne pas  avoir  un début de 

réponse. Mme Gachet aurait  été là ,  e l le l ' aurait  fa it .  Excusez -moi de vous  répondre un 

peu au débotté.  

D’abord, l ' ancienneté n'est  pas un défaut.  Vous l 'avez reconnu, vous avez voté cette 

subvention avec d'autres les  deux années précédentes sans faire de remarques , mais  s i  

vous aviez été là depuis plusieurs années,  comme c'est  m on cas et  celui  d 'autres ici ,  vous 

sauriez que cette subvention a une antér ior ité assez grande, c’est  du temps de M.  Charles 

Hernu qu’a eu l ieu pour la première fois  la  pr ise en compte d'une subvent ion à cette  

associat ion, qui ne devait  pas s 'appeler Alexa ndre Grossman au début,  c 'est  le nom d 'une 

personne qui est  décédée depuis ,  l ' associat ion a décidé de donner son nom  ; une 

personne très act ive ici  au niveau de la vi l le,  notamment dans les manifestat ions 

d'anciens rés istants ,  les  manifestat ions patr iot iques .  Ce n 'est  pas tout à fait  le sujet mais 

cela d it  aussi  quelque chose.  
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Par ai l leurs ,  que cette associat ion soit  logée dans des locaux qui sont  ceux du Consistoire 

n'en fait  pas une associat ion à caractère cul tuel .  Je crois  que l 'on retrouve cela avec 

d'autres associat ions de la v i l le .  On ne peut pas mélanger d ’autres communautés ,  qui  ne 

sont d’ai l leurs pas des communautés ,  je pense à la  maison de la cul ture arménienne dont 

l 'or igine est aussi  par  rapport à un pays et une histoire .  Là, l 'histoire est  un pe u 

différente.  

Néanmoins, cette associat ion a une subvent ion qui a  part icipé à  l ’effort  col lect if  de 

diminut ion puisqu’e l le étai t  de 25  500 € en 2013 et qu’e l le est  à 21  400 €, el le a d iminué 

de 15 % en quatre ans.  Elle est  entrée dans l 'effort global que n ous  avons demandé à la  

majorité des associat ions.  

Elle produit ,  comme toutes les  associat ions,  un rapport  d'act ivité.  On peut le trouver 

insuff isant .  J 'ajoute qu'avec une subvent ion qui est  maintenant à 21  000 €, i l  n 'y  a p lus de 

nécessité  de convent ion, c e qui  ne veut pas dire qu' i l  n 'y a pas nécessité de produire un 

rapport d 'act ivité .  

Je demanderai  à Mme Gachet d'engager le dialogue avec vous mais ,  personnel lement,  je  

pense que cette associat ion a une ra ison d'être dans notre v i l le qui n 'est  pas uniqueme nt 

l iée à sa présence dans des locaux au se in du Consistoire.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (36 pour -  4  contre -  12 abstentions)  –  

Monsieur Bocquet,  quelquefois ,  le sens des votes dit  quelque chose, qu'on le veui l le ou 

non, même s i  vous avez pris  quelques précaut ions.  

 

35 –  AVENANT ET CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VILLEURBANNE ET 

DES ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES –  M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

36 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU BUREAU DES ÉLÈVES (BDE) 

DE L’INSTITUT  NATIONAL DES SCIENCES APPLIQUÉES DE LYON (INSA)  –  

M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

37 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU MOUVEMENT FRANÇAIS POUR 

LE PLANNING FAMILIAL (MFPF) –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n ’ai  pas de demande d’ intervent ion. Mme  Thouvenot souhaitait  d ire 

un mot.  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Dans cette dél ibérat ion, i l  y a deux dél ibérat ions, une 

première qui permet une subvention annuel le de fonctionnement sans changement . En 
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revanche, nous vous proposons de voter une subvention d' invest issement à dest inat ion 

du Planning famil ial  pour qu’ i l  puisse réal iser ses  travaux.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Une  minute d 'expl icat ion de vote  :  nous nous fél icitons de 

cette subvent ion et en part icul ier  de la subvention d' invest issement parce qu’en effet ,  les  

locaux du Planning famil ial  avaient besoin de s 'a grandir  pour mieux recevoir  les  publ ics  

et  assurer ses miss ions qui sont nombreuses et qui ne concernent pas seulement  

l ' interruption volontaire de grossesse .  

Après la subvent ion votée à la Métropole ,  nous nous réjouissons de voter cette  

subvention d ' inves t issement.  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

On est à  l 'os ,  comme on dit ,  du fond idéologique.  C’est fort  !  (Rires )  

 

38 –  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2017-2020 ET 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2017 POUR DEUX ASSOCIATIONS DANS 

LE CADRE DE L’ACCUEIL DES PERSONNES EXILÉES : FORUM RÉFUGIÉS 

COSI ET MÉDECINS DU MONDE –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je  rappel le  que nous recevons en recettes ces deux subventions  de 

l 'État et  que nous les redonnons en dépenses.  Cela ne se voit  pas forcément dans la  

dél ibérat ion,  en tout  cas cela se voi t  dans le  compte administrat if ,  dans la  dél ibérat ion 

modif icat ive pour ceux qui cherchent à  comprendre.  

J ’ai  une demande d’ intervent ion de Mme  Branska-Fari l le  pour le groupe Front National  

Vil leurbanne Bleu Marine et  de M.  Ol ivier  Gluck.  

Madame Branska-Fari l le  ?  

Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE . -  Mons ieur  le Maire ,  chers col lègues,  

L'année dernière ,  vous avez décidé d'accuei l l ir  120 migrants à  Vi l leurbanne. Cet alt ruisme 

n’est absolument  pas cr it iquable,  ce la  ne nous choque pas,  au contraire .  C'est  tout à  fa it  

f idèle à la culture p lus  que mil lénaire de la France. Mais nous voudrions savoir  s i  vous 

avez également prévu pour les  Vil leurbannais  un échange avec un autre  pays où nous 

pourr ions être soignés gratui tement à notre tour.  

Vu la paupérisat ion générale de la populat ion vi l leurbannaise,  nombreux sont ceux qui ,  

malgré les  cotisat ions pour la sécur ité sociale  et  une mutuel le ,  n 'arr ivent pas à se soigner.  

Je peux me permettre de le d ire car ,  grâce à ma profess ion d 'auxi l ia ire de v ie socia le,  je  

suis  en contact permanent avec des personnes qui ,  malgré leurs cotisat ions  mensuel les ,  

n 'arr ivent  pas à se soigner.  Je pense spécialement aux soins dentaires ,  ophtalmologiques  

et orthopédiques qui ne sont prat iquement pas remboursés .  

Nous vous posons cette quest ion au nom de  toutes ces personnes  :  savez-vous, Monsieur 

le Maire,  dans quel pays nous pourr ions les envoyer pour qu’el les  puissent se faire 

soigner  ?  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Ma l iberté,  c 'est  de ne pas répondre à ce type de quest ion parce 

que, vraiment,  quand j 'ai  d it  que l 'on éta it  à  l 'os tout à l 'heure, là,  on est à la m oelle !  

C’est  quelque chose  !  

Monsieur Gluck  ?  

M. Olivier GLUCK . -  Je suis  bien content d 'avoir  pr is  une intervention, j 'avais  un peu 

f lairé le loup !  (Rires )  

Nous nous fé l icitons de cette  subvention exceptionnel le pour 3 ans  à Forum Réfugiés et  

Médecins du Monde qui fa it  su ite  à  la volonté de la Vil le de part iciper à  l ’effort  nat ional 

d’accuei l  des migrants ,  notamment après le  démantèlement de la  «  jungle »  de Calais .  

Ainsi ,  150 places environ ont pu être mobi l isées à Vil leurbanne.  

L’aide aux personnes  en souffrance psychique est fondamentale quand on sa it  les  

horreurs  qu’el les  ont vécues avant de fu ir  leur pays.  Le soutien à l ’ intervention de 

Médecins du Monde dans les squats et  b idonvil les  de Vil leurbanne pour assurer une vei l le  

sanita ire est  tout  aussi  important quand on sait  que les premiers soins sont essent ie ls  et  

que les microbes ne font aucune dist inct ion entre les  êtres humains.  

Si ces populat ions viennent,  ce n ’est  pas par pla is ir .  Les causes  sont les  guerres et  la  

misère dont nous sommes pour part ie responsables  :  les  guerres l iées au passage des  

gazoducs ou o léoducs  et la misère l iée aux traités commerciaux inégaux que l ’Europe 

impose de force à toute l ’Afr ique et qui ru ine nt son économie.  

Ces gens ne demandent  r ien d ’autre que de res ter chez eux. I l  faut en f inir  avec la théorie  

raciste selon laquel le les  gens part iraient pour profiter  de notre niveau de vie et  de notre 

système social .  I ls  partent parce qu’i ls  ne peuvent pas faire autrement .  S i  on vous  

bombardait  comme en Syrie ,  que fer iez -vous ?  Quand nous avons subi la débâcle au 

début de la deuxième guerre mondiale,  nos grands -parents sont part is  sur les  routes pour 

fuir .  

Et combien de mil l iers  de morts  en Méditerranée ?  Pensez-y.  Mettez des noms et  des 

visages sur ces chiffres .  I l  faut lutter  contre les  traf ics humains qui mettent des gens sur 

des barques pour traverser la  Méditerranée.  

Le changement c l imat ique va lui  aussi  provoquer des migrat ions  d’une ampleur sans 

précédent .  I l  y  a un an, l ’ONU annonçait  250  mill ions  de réfugiés cl imatiques d’ ici  à 

2050. El le v ient juste de sort ir  un rapport  qui prévoit  u ne hausse des températures  

supérieure à 3  °C au l ieu des 1,5° ou 2° espérés… Il s ’agit  d ’un enjeu humanitaire et  

géopolit ique majeur à venir .  

Comme viennent de le dire les  15  000 experts  scient if iques dont  nous avons par lé à  

plusieurs reprises ce soir ,  nous devons agir  vite et  de manière globale en fa isant la  

transit ion écologique,  en changeant les  méthodes de production et de consommat ion,  la 

façon de se nourr ir ,  d ’échanger les  marchandises ,  de produire  de l ’énergie .  

Une fo is  que les  migrants sont  là ,  nous  devons les  traiter  comme nous voudrions  être 

traités s i  c 'était  nous qui ét ions chez eux. Nous ne pouvons pas fa ire autrement pour la 
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raison qu’ i l  n’y a aucune autre solut ion rat ionnelle.  Que pourra it -on faire d’autre  ?  Que 

devrait -on faire des gens qui ont  fui  la  Syr ie par exemple  ?  

Pour f inir ,  rappelons que la France souffre d’un retard important de places d’accuei l  pour  

demandeurs d ’as i le ,  40  000 places pour plus de 80  000 demandes en 2016, et  que nous  

accuei l lons un nombre inf ime de réfugiés ,  moins de 1 pour 1 000 habitants quand les  

Allemands en accuei l lent 1 pour  200  !  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

 

39 –  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE ET LE 

CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

40 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS INTERVENANT 

DANS LE DOMAINE DE LA SOLIDARITÉ –  Mme Claire LE FRANC 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

41 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE 

LA VILLE ET DE LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE AU TITRE DE L’ANNÉE 

2017 –  Mme Claire LE FRANC 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

 

42 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À  L’ASSOCIATION GROUPE  POUR 

L’EMPLOI DES PROBATIONNAIRES (GREP) –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

43 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX CENTRES SOCIAUX PORTANT 

UNE PERMANENCE EMPLOI FORMATION POUR L’ACCUEIL, 

L’INFORMATION ET L’ORIENTATION DES DEMANDEURS D’EMPLOI EN 

DIFFICULTÉ D’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE –  M. Marc 

AMBROGELLY 
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M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

 

44 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERS CENTRES SOCIAUX –  

M. Marc AMBROGELLY  

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d ’ intervention pour une explicat ion de vote de 

Mme Vessi l ler .  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur  le Maire ,  Monsieur l ’Adjoint ,  chers col lègues,  

Nous souscrivons aux act ions développées par les  centres sociaux en faveur des enfants ,  

notamment en s ituat ion de handicap.  

L'une des act ions est proposée conjointement  par la maison sociale de Croix-Luizet  et  le 

centre socia l  des Buers ,  pourr iez -vous nous en dire un peu plus ,  Monsieur l ’Adjoint ,  sur 

la démarche engagée pour le rapprochement et même la fusion de ces deux structures ,  s ' i l  

vous plaît  ?  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Ambrogel ly  ?  

M. Marc AMBROGELLY . -  Avant de vous  répondre, comme j ’a i  la délégat ion de la  

démocrat ie locale,  démocrat ie part ic ipat ive ,  je voudrais  m'associer à ce que Jean -Paul 

Bret a d it  tout à  l 'heure à  propos de la d ispar it ion d ’Alain Bassier  qui a  disparu de façon 

subite ce matin ou dans la journée, et  qui  étai t  référent du consei l  de quart ier  Ferrandière 

Grandclément.  Nous en saurons p lus ultér ieurement .  

À propos de Croix-Luizet  et  de l 'ensemble des centres sociaux, je vous remercie  de 

m'avoir  posé la  quest ion parce qu’en déf init ive cela permet  aussi  de fa ire un point sur  

cette s ituat ion qui dure depuis déjà 2016.  

Le 21 décembre 2016 est la date à laquel le  nous avions s igné le protocole sur  l 'object if  

poursuivi  qui avait  été s igné par la CAF, par la Vi l le ,  par le centre social  des Buers et  par  

celui  de Croix-Luizet .  

Pour accompagner cette démarche de fusion, nous  avions pr is  un prestataire  qui  

accompagnait  les  deux structures pour permettre aux f inanceurs d'être un peu extraits  de 

cette démarche, en tout cas au moment des discussions qui pouvaient porter le plus de 

problématiques.  

I l  y a eu un comité de pi lotage, des réunions de groupe de travai l ,  une rencontre avec les  

salar iés des deux centres sociaux qui avaient demandé de nous rencontrer  parce qu ' i ls  

avaient  des inquiétudes,  ce qui est  tout à fa it  légit ime, sur l ’évolution et  le devenir  de 

leurs propres emplois ,  supposant qu'éventuel lement des emplois  pouvaient d isparaître  à 

l 'occasion de la  fusion des deux centres sociaux, ce qui  n 'était  absolument pas le cas ,  et  la 

réponse qu'on leur a apportée ,  c 'est  qu 'en réal i té on garantissa it  la total i té des emplois .  

Nous avions pensé faire des économies mais ,  en défin it ive,  la réf lexion nous a poussés un 

peu plus loin , constatant que ce qui éta it  le plus important en réal i té dans cette fusion, 

c 'éta it  de conserver les  deux s ites  qui  existent parce qu' i l  n 'était  pas quest ion de fermer  
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un s ite au bénéfice d'un autre,  i l  ne s 'agissai t  pas de réduire l 'act ivi té mais de développer 

les  proposit ions faites  en direct ion des habi tants et  de les  faire correspondre à une 

polit ique de terr itoire ,  puisque cela correspond à un quart ier  polit ique de terr ito ire,  au 

projet éducatif  sur l 'ensemble du terr ito ire mené par une direct ion et une associat ion de 

centre socia l .  

C’est au moment de l 'assemblée générale du centre social  de Croix -Luizet qu’ i l  est  apparu 

très clairement  une décis ion de ne pas poursuivre et  de considérer le  protocole comme 

caduc.  

Depuis 2016, le  centre socia l  de Croix -Luizet a eu des contrôles répétés de la PMI 

mettant en cause la gest ion des équipements et  des personnels  voire des problémat iques 

relevées avec les famil les  et  les  enfants .  De la  même manière,  les  services de la Jeunesse 

et des Sports ont effectué un contrôle de mise en œuvre des act ions en direct ion de la  

jeunesse.  Nous n’avons pas encore le rapport de ce contrôle mais  cela laisse planer  un 

doute, je dis  bien s implement un doute, sur le maint ien du sout ien de ces opérateurs 

dorénavant  à  la  structure.  

Le centre social  de Croix-Luizet  a eu son agrément pour une seule année avec l 'obl igat ion 

de retravai l ler  en profondeur son projet socia l  et  son projet famil le qui manquai ent 

notoirement de contenu.  

Nous avons pris  acte avec le maire.  I ls  ont demandé à être reçus, nous les avons reçus,  

ainsi  que le centre social  des Buers parce que celu i  de Croix-Luizet  ne voulait  pas être 

reçu avec les autres ,  i l  voulait  être reçu par la  mair ie el le -même. I l  refuse de rencontrer la 

CAF qui est  quand même un f inanceur important.  Nous travai l lons en intel l igence avec la  

CAF, nous avons rencontré les  Buers et  Croix-Luizet .  

Au terme  de ces rencontres et  de cette réf lexion, nous avons accepté l ' idée que le  

protocole était  considéré comme caduc et que l 'on arrêtait  le  projet de fusion de ces deux 

centres ,  et  que s i  cette  idée revenait  sur le tapis  pour une ra ison ou une autre,  ce serait  

un nouveau protocole qui serait  s igné avec de nouvel les condit ions et de nouveaux 

object ifs .  

On a raté une occasion de dynamisme sur un terr itoire.  I l  est  bien dommage que l 'on n'ait  

pas réussi  à avoir  une polit ique un peu cohérente au niveau du projet éducat if .  

I l  y a une dernière affaire  aussi ,  parce que les affaires se succèdent au f i l  des semaines 

qui passent  :  le centre a décidé de l icencier sa  bibl iothécaire en essayant de le faire passer 

pour un l icenciement économique. En fait ,  i l  est  hors de quest ion que ce l icenciement 

soit  considéré comme un l icenciement  économique. Le centre a pr is  la responsabi l i té de 

l icencier une personne de façon uni latéra le  sans raison part icul ière,  même sur  sa façon de 

servir  ou sa façon de rendre service et de travai l ler  à l ' intér ieur du centre.  Le centre 

socia l  aura un procès et devra s 'expliquer sur ce l icenciement .  

J 'ai  reçu cette personne à sa demande et j ' a i  eu des explicat ions  sur la façon dont ce 

l icenciement s 'est  produit .  J 'ai  eu des informations sur le fait  que l ' Inspection du travai l  a  

fait  auss i  un contrôle et  a constaté que les personnels  étaient en souffrance. Là aussi ,  

nous attendons un rapport à ce propos.  
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Je suis  très déçu parce que, dans la précédente man dature,  je  m'étais  invest i  de façon 

importante dans le soutien de ce centre social .  Le directeur et  un président d ’associat ion 

s 'étaient aussi  beaucoup invest is .  Je pensais  que nous ét ions sort is  par le haut de cette  

problématique.  Or, aujourd'hui ,  nous nous trouvons devant un nouveau problème et  

quasiment devant une s ituat ion ident ique à cel le de la précédente mandature.  

Je suis  franchement très déçu du fait  que cet te fusion n'ait  pas pu se produire parce que 

je pensais  qu 'on al lait  en profiter  pour é lar g ir  l 'offre faite aux parents et  qu'on aurait  des 

act ions sur l 'ensemble du terr itoire beaucoup plus conséquentes .  

J ’en profite pour fai re un point sur l 'ensemble des centres sociaux. Ce sont des 

associat ions comme les autres ,  el les  sont très impactées auj ourd 'hui par les  décis ions  

prises par le gouvernement actuel sur les  emplois  aidés puisque les centres sociaux en 

emploient énormément . Nous n’avons pas pu chiffrer complètement la perte de personnel 

et la  façon dont on pourra répondre aux act ivités en cou rs dans les centres sociaux.  

Comment pourra-t-on compenser  ?  Qui compensera et comment  ?  Sera-t-on obligé de 

réduire les  act iv ités des  centres sociaux  ?  

Aujourd 'hui ,  je suis  très inquiet à t i tre personnel sur le devenir  en 2019 des centres  

sociaux parce qu ’ avec la décis ion de ce gouvernement u ltra l ibéral  non seulement i l  y a les  

13 Md€ d 'économies que nous sommes obl igés d 'éponger ,  la suppress ion de la taxe  

d'habitat ion qui  a  aussi  une incidence sur nos f inances et sur  les  a ides et  f inancements 

que nous pouvons apporter aux centres sociaux. I l  y a aussi  la f in  des emplois  aidés qui  

met les  centres sociaux et l 'ensemble des associat ions en diff iculté .  

I l  y a le fait  que la Région ne part icipe p lus au f inancement d'act ions comme cel les  

produites dans les centres sociaux.  

La Vil le,  toutes délégat ions confondues qui  intervienne nt dans les centres sociaux, a  

réussi  à l imiter la baisse des f inancements à 2  % globalement sur le fonctionnement mais  

toutes délégat ions confondues à 1 ,61  %. Nous sommes au-dessous du cadrage, les  centres 

sociaux sont une préoccupat ion toujours importante de la  Vi l le .  

La baisse des f inancements de la Polit ique de la V i l le de la part de l 'État met au moins un 

centre socia l  en très  grande diff iculté puisqu ' i l  aura une baisse de subvention de  façon 

assez importante .  

Voilà quel le  est  la s i tuat ion aujourd'hui des centres  sociaux qui ,  à mon sens , est  

inquiétante.  

M. LE MAIRE . -  Merci Monsieur Ambrogel ly.  Je crois  que vous  avez répondu à la  

quest ion de Mme Vessi l ler ,  même au-delà .  

Nous regrettons que ce processus dans lequel nous nous ét ions tous engagés n'aboutisse 

pas alors que tout avai t  été fa it  pour que cela  aboutisse .  Cela arr ive.  I l  y a des fa iblesses 

de gouvernance, i l  faut  le constater quelquefois .  

Le centre social  des Buers nous a écr it  po ur nous dire qu ' i ls  s 'étaient beaucoup engagés , 

qu’i ls  avaient consacré beaucoup d' invest issement et qu’ i ls  mettaient en cause d 'une 

certaine manière le centre social  de Croix-Luizet  dans cette légèreté .  
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Je rappel le que, du côté de la Vil le,  puisque ce son t des bâtiments qui appart iennent à la 

Vil le,  nous avions inscr it  des crédits  d ' invest issement pour  accompagner ce processus.  

Nous n'al lons pas les  supprimer en tant que tels  mais nous ne les garderons pas a lors  

qu’i ls  sont prévus pour accompagner un certa in nombre de restructurat ions au bon sens 

du terme. Nous at tendrons que la s ituat ion soit  c lar if iée,  que nous ayons en face des  

partenaires qui  manifes tent leur engagement .  

Je fais  le constat que la CAF qui a donné son agrément pour un an est aujourd'hui d ans 

une s ituat ion pour  le  moins dubitat ive par rapport à la reconduction de son agrément .  

Je mets ce rapport aux voix.  I l  s ’agit  d e l ’a ttr ibution de subvent ions à divers centres 

sociaux dont tous relèvent de l ’accompagnement et  de l ’accuei l  d’enfants en s i tuat ion de 

handicap.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

45 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE 

DOMAINE DU HANDICAP –  Mme Claire LE FRANC  

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

46 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS INTERVENANT 

DANS LE DOMAINE DES PERSONNES ÂGÉES –  Mme Dany MONTOIS  

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

47 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 

D’ANCIENS COMBATTANTS –  M. Jean-Paul CHICH  

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

48 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 

« PARTENARIATS EUROPÉENS ET COOPÉRATION INTERNATIONALE » –  

Mme Samia BELAZIZ  

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  abstentions)  –  

 Parce que c'est  international  ?  Cela va presque mieux en le disant  !  

 

49 –  DÉSIGNATION DE NOUVEAUX MEMBRES AU SEIN DES COMMISSIONS 

SPÉCIALISÉES –  M. Jean-Paul BRET  
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M. LE MAIRE . -  C'es t  dans le rapport .  Pour les  commissions spécial isées ,  je vous 

propose de désigner  :  

- M. Ali  Mohamed Ahamada comme membre de la commission de l ’Éducat ion et de 

la Vie Socia le  ;  

- M. Gilbert-Luc Devinaz comme membre de la  commission Développement Urbain 

et du Cadre de Vie  ;  

- Mme Dominique Itr i  comme membre de la commission du Développement Urbain 

et du Cadre de Vie  ;  

- M. Hervé Morel comme membre de la commission Économie de l 'Administrat ion 

générale.  I l  y  a une permutat ion au sein du groupe UDI.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (51 pour -  1 abstention) –  

 

50 –  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS AU CONSEIL MUNICIPAL AU 

SEIN DES ORGANISMES –  M. Jean-Paul  BRET  

M. LE MAIRE . -  Une l is te a été déposée sur les  tables .  

- Commission l 'ouverture des p l is  pour  les  délégat ions de service public  :  retrait  de  

Mme Emmanuelle Haziza ne pouvant plus  suppléer au t i tre du groupe Les 

Républica ins-Changeons Vil leurbanne. Cette désignation étai t  attr ibuée au groupe 

en vertu de la  proportionnel le.  Désignation d'un nouveau représentant et  le  groupe 

Les Républ icain m'a proposé la candidature de M. Régis  Lacoste .  

Pour les  consei ls  d 'établ iss ement :  

- Groupe scolaire  Édouard Herriot  :  Mme Marie-Neige Blanc n ’a  plus  de délégat ion 

d’adjointe,  el le n’est  plus représentante t i tulai re,  e l le est  remplacée par Mme  Laura 

Gandolf i .  Mme Chafia Tifra reste représentante suppléante .  

- Groupe scolaire Saint -Exupéry :  retrait  de Mme Marie-Neige Blanc pour les  mêmes 

raisons, désignat ion d’un nouveau représentant  :  M. Mathieu Soares  comme 

candidat t i tulaire.  Retrait  de Mme Yasmina Salhi en tant que suppléante et 

désignation de Mme Melouka Hadj-Mimoune.  

Pour les  col lèges et  lycées de moins de 600 é lèves  :  

- Lycée profess ionnel Magenta  :  retrait  de Mme Marie-Neige Blanc, désignat ion d’un 

nouveau représentant,  M.  Yann Crombecque comme candidat t i tula ire.  Nous 

proposons comme candidat  suppléant  Mme  Myriam Gros-Izopet  en remplacement  

de M. Yann Crombecque.  

Pour les  col lèges et  lycées de plus de 600 é lèves  :  

- Collège des Gratte -Ciel  Môrice Leroux :  retrait  de Mme Mar ie-Neige Blanc, 

nouveau représentant M.  Jean-Paul Chich qui ,  en tant que suppléant,  nous a dit  

qu’i l  y a l la it  déjà beaucoup. Désignation d’un nouveau représentant suppléant ,  

Mme Sarah Sultan.  
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Pour les centres sociaux  :  

- Centre social  Saint -Jean :  retra it  de Mme Mar ie-Neige Blanc, nouveau représentant  

M. Ikhlef  Chikh, dés ignat ion d’un nouveau suppléant,  Mme  Melouka Hadj-

Mimoune.  

Pour le secteur sport if  :  

- Office des sports  de Vil leurbanne  :  retra it  de Marie -Neige Blanc, dés ignat ion d’un 

nouveau représentant  M.  Al i  Mohamed Ahamada. Les autres  représentants  

t i tulaires restent  inchangés  :  M. Ikhlef  Chikh, M. Pascal Merl in ,  M. Gilbert-Luc 

Devinaz et M.  Montégu. La l is te  des représentants suppléants est  inchangée.  

- ASUL :  retrait  de M.  Gilbert-Luc Devinaz en tant que représentant t i tulaire ,  

candidat M. Ali  Mohamed Ahamada.  

- ANDES : retrait  de M.  Gilbert-Luc Devinaz en tant que représentant t i tulaire et  

candidat M. Ali-Mohamed Mohamed Ahamada.  

Pour le secteur social  :  

- ADL : retrait  de Mme Agnès Thouvenot comme représentante t i tula ire,  candidate 

Mme Melouka Hadj-Mimoune.  

Je vous propose de désigner les  représentants du Consei l  Municipal au sein des  

organismes précités et  d 'approuver la mise à jour de la l is te des représentants du Consei l  

Municipal  au sein de ces organismes.  

Je vous propose de mettre cette dél ibérat ion aux voix à main levée, sachant que les 

désignations ont été fa ites comme nous l ’av ions fait  au début du mandat,  on voit  bien ce 

qui a guidé les remplacements .  

-  Adopté à la majorité (44 pour -  8  NPPV) –  

 

51 –  ADHÉSION DE LA VILLE À  L’ASSOCIATION LIKE –  M. Loïc CHABRIER  

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (48 pour -  4  contre)  –  

 

52 –  RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2016 DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE 

MIXTE DE CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L’AIN (SEMCODA) –  

M. Richard LLUNG  

M. LE MAIRE.- Je n ’ai  pas de demande d ’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

53 –  VŒU PRÉSENTÉ PAR LES GROUPES DES ÉLUS SOCIALISTES ET 

APPARENTÉS - COMMUNISTES ET RÉPUBLICAINS - RADICAUX, 

GÉNÉRATION ÉCOLOGIE ET CITOYENS - RASSEMBLEMENT CITOYEN, 
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EELV, FRONT DE GAUCHE RELATIF À  LA DÉFENSE DU LOGEMENT 

SOCIAL –  M. Yann CROMBECQUE  

54 –  VŒU PRÉSENTÉ PAR LE GROUPE LES RÉPUBLICAINS-CHANGEONS 

VILLEURBANNE RELATIF À LA MISE EN PLACE D’UN PACTE DE 

CONFIANCE DURABLE SUR LA POLITIQUE DU LOGEMENT SOCIAL –  

M. Jean-Wilfried MARTIN  

M. LE MAIRE . -  Je  vais  donner  successivement  la  parole à  M.  Crombecque et  à  

M. Martin.  Si  certains  souhaitent intervenir  avant le vote ,  i ls  peuvent le faire ,  nous 

verrons en fonct ion des candidats qui  se manifesteront.  

Monsieur Crombecque ?  

M. Yann CROMBECQUE . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Ce vœu sur le logement social  est  présenté au nom de l 'ensemble des groupes de gauche 

de notre assemblée.  En raison de l ’heure a vancée de nos travaux,  je ne vais  pas l ire  

l 'ensemble du vœu mais ins ister  sur les  éléments les  plus sai l lants .  

Nous dénonçons l 'art icle  52 du projet de lo i  de f inances 2018 qui organise la baisse 

concomitante des APL et des loyers prat iqués par les  bai l le urs sociaux. Cet art icle qui  

prévoit  une baisse de 1,7  Md€ du montant  des APL concentrée sur le seul parc de 

logements sociaux est une at teinte sans précédent au modèle français  du logement socia l  

qui permet à de nombreuses famil les  et  à  de t rès nombreux V il leurbannais  de se loger .  

Cette mesure représente une fragi l isat ion des organismes HLM alors que ce sont les  

col lect ivités locales qui  garantissent  par  ai l leurs les  emprunts des bai l leurs sociaux.  

Cette mesure conduit  à mettre en péri l  la capacité f inanci ère des bai l leurs sociaux, de 

réhabil i ter ,  d’entretenir  leur patr imoine immobil ier  et  de produire des logements neufs .  

Elle remet  également en cause les  chantiers  de réhabi l i tat ion thermique de l ’habitat ,  

empêchant ainsi  les  ménages les  p lus fragi les  de bé néfic ier  d’améliorat ion de leur cadre 

de v ie et  de gains de pouvoir  d ’achat .  

Nous souhaitons a lerter sur cette décis ion technocrat ique et purement comptable .  Cette 

mesure est injuste et  dangereuse pour l ’équi l ibre social .  Dans un contexte de cr ise du 

logement,  le parc de logements HLM permet à  nos concitoyens aux revenus les p lus 

modestes de se loger à pr ix abordable .  

À Vi l leurbanne, pour un organisme comme EMH, les sommes en jeu sont considérables ,  

de l ’ordre de 6  M€ par an, c 'est -à-dire supér ieures à  son autofinancement pour l ’année 

2016.  

À Villeurbanne,  l ’object if  de maintenir  un niveau de construction en moyenne de 28  % de 

logements sociaux, de rénovations thermiques, de rénovations urbaines et d’accuei l  des  

publics pr ior itaires est  cla irement menacé.  

Nous demandons donc par ce vœu que  :  

- Le gouvernement ret ire l ’art icle  52 du PLF et  ouvre un véritable dia logue avec les 

collect ivités locales et  les  bai l leurs par le biais  d ’un «  Grenel le du logement  »  
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permettant de répondre aux enjeux et  aux besoins ré els  du logement social  dans  

notre pays.  

- Le gouvernement fasse d’une véritable polit ique des aides à la pierre le cœur du 

« choc de l ’offre  »  annoncé et permette ainsi  aux bai l leurs de produire des  

logements dont  les  loyers seront access ibles  au p lus grand nombre et aux plus  

modestes de nos concitoyens.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Martin,  voulez -vous présenter votre vœu  ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Merci Monsieur le Maire .  

Tout comme M. Crombecque, je prends note de l ’heure avancée du Consei l  pou r  ressort ir  

quelques points sa i l lants .  

Comme toute notre assemblée, nous avons été choqués de la  décis ion brutale du 

gouvernement de baisser les  loyers HLM de manière complètement  unilatérale.  Nous y 

voyons un manque de connaissance f ine du terrain et de l a s ituat ion des OPH en zone 

tendue dans le domaine du logement.  

Nous nous sommes posé la  quest ion de savoir  s i  ce n'était  pas une volonté de mettre au 

pas les  OPH mais nous en doutons. En revanche, très clairement,  nous y voyons une 

méconnaissance du besoin des logements sociaux pour une grande part ie de la populat ion 

mais quand on a les  yeux de la grande f inance, c ’est  vraiment peu étonnant.  

Nous y voyons aussi  une méconnaissance des acteurs OPH et  de leur besoin de 

renouveler le parc et de l ' impact sur to us les  sous-traitants ,  je veux citer  par là toutes les  

sociétés de BTP qui interviennent dans les programmes de rénovation et de construction 

du parc HLM.  

Nous y voyons d'ai l leurs un manque de cohérence f lagrant entre le discours de 

redressement économique  de la France et la mise sous tutel le des OPH et des sociétés de 

BTP. 

Enfin, nous avons beaucoup parlé aujourd 'hui de développement durable ,  mettre comme 

ceci les  OPH en s ituat ion f inancière tendue, c’est  ne plus rendre possible la rénovation 

thermique des  bâtiments et  c’est  ne pas donner d'engagement formel ou ne pas respecter 

les  engagements formels de la France sur la  COP 21. Le logement  est l 'un des enjeux 

majeurs des gaz à effet  de serre .  Lors de la présentat ion du PLU -H, nous avons b ien vu 

que 1 300 logements  sociaux étaient  engagés  dans un programme de rénovation 

énergétique mais ,  demain, qu'en sera -t- i l  s i  le gouvernement maintenait  sa posit ion sur 

l 'art ic le  52 du projet de loi  de f inances  ?  

Bref ,  tout comme la majorité,  nous nous  inquiétons de cet a rt ic le.  C'est  le but de la  

présentat ion de notre vœu aujourd 'hui .  Même s i ,  pour certains ,  i l  peut para ître trop 

s imple,  c 'est  en fait  le plus pet it  dénominateur commun des posi t ions respectives de 

notre assemblée. I l  a pour but une adhésion pleine et ent iè re de notre Consei l  en évitant  

des termes qui pourraient cl iver ,  et  les  at tendus de notre vœu sont r igoureusement  

ident iques  :  d ’un côté ,  le retra it  de l 'art icle  52 du projet  de loi  de f inances,  d 'un autre 

côté ,  la mise en place d'une vraie vis ion de la  pl ace et du rôle du logement social  dans la 
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France, enf in, la mise en place d'un pacte de confiance durable entre l ’ État ,  les  OPH et  

les  col lect ivités terr itor iales .  

Aussi ,  Monsieur le Maire,  dans un espri t  tout républica in et  faisant preuve d 'un 

discernemen t  responsable,  nous vous proposons un vote croisé de nos vœux respectifs ,  

les  posit ions et  attendus étant  globalement les  mêmes.  

En attendant votre réponse sur cette proposit ion, nous laissons le débat de notre 

assemblée.  

M. LE MAIRE . -  Qui souhaite intervenir  ?  

Madame Vessi l ler  ?  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Le débat par lementaire sur la loi  de f inances 2018 et l 'état  actuel de l 'art icle  52 montrent  

à quel point le gouvernement méconnaît  le  logement socia l ,  les  off ices publ ic s et  les  

entreprises sociales de l 'habitat ,  leur logique,  leur f inancement et sur tout leur rôle actuel 

dans la production de logement,  la réhabil i tat ion et la rénovation urbaine, autrement d it  

leur miss ion de sol idar i té nat ionale.  

L' interview de M.  Castaner ce matin sur France  Inter  aff irmant que les organismes 

faisa ient des mil l iards de bénéfices par  an et  qu' i ls  pouvaient  bien baisser les  loyers est  

tout à fait  choquante.  Ne sait - i l  pas que les bai l leurs ne versent pas de div idendes mais 

réinvest issent leurs excédents ,  surtout dans  les agglomérations comme la nôtre ,  pour  

construire et  rénover leur patr imoine au bénéfice de nos concitoy ens les p lus modestes  ?  

Nous approuvons donc le contenu de ces deux vœux et  nous les voterons.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Morel  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Les APL sont-el les  inf lat ionnistes  ?  La p lupart des études montrent que oui  !  Alors ,  

naturel lement ,  ce ne sont pas les  parts  touchées par les  bai l leurs sociaux qui y  

contr ibuent mais b ien les promoteurs qui  prof itent de l ’aubaine.  

Réformer le f inancement du logement socia l  est  une nécessité car ,  avec beaucoup de 

f inancement du logement social ,  la France continue d ’avoir  beaucoup trop de mal - logés.  

L’APL est une s ingular ité  françai se qu’i l  faut réformer . Nous ne croyons pas que le 

gouvernement souhaite  obtenir  le dépôt de bi lan des bai l leurs sociaux. En revanche, un 

vrai  débat sur le f inancement du logement social  est  ut i le et  notamment une a ide à la  

construct ion là où c ’est  nécessa i re serait  sans doute p lus eff icace.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Poncet  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Ma réponse sera en quatre points .  
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Le premier ,  c ’est  que je suis  surpris  que des part is  qui ont appelé à voter po ur Emmanuel  

Macron semblent découvrir  son programme social  et  économique. S ' i l  y a b ien une qual ité  

qu’on peut lui  reconnaître,  c 'est  d 'avoir  c la irement annoncé ce qu ' i l  mettrai t  en prat ique, 

notamment qu ' i l  mettra it  la France en marche vers le l ibéral isme .  

Rien de surprenant hormis le fait  qu ' i l  met en prat ique ce qu’i l  a annoncé, ce qui ,  je vous 

l ’accorde,  est  une première en France  !  

Deuxième point,  vous  voulez poursuivre la  polit ique onéreuse du logement socia l ,  

d 'accord, avec quel argent  ?  La France connaît  un endettement record, 7  mil l ions de 

chômeurs ,  une croissance atone. Depuis les  années quatre -vingt,  nous f inançons notre 

polit ique sociale par l 'endettement .  

Trois ième point ,  je sa is  bien que c 'est  bientôt Noël mais pensez -vous sér ieusement qu'un 

vœu fasse pl ier  un prés ident qui refuse de céder devant  la rue  ?  

Enfin,  nous ne voterons pas ce vœu parce que nous demandons une remise à p lat  de la  

polit ique du logement  depuis bien longtemps, c 'est  le premier poste de dépenses des 

ménages en France.  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bravo ?  

M. Hector BRAVO . -  Merci Monsieur le Maire.  

J ’éta is  déjà intervenu lors du précédent Consei l  Municipal sur la quest ion du logement  

socia l ,  le vœu qui est  proposé ic i  y fai t  suite .  Nous avons déjà proposé un vœu quasime nt  

ident ique à la Métropole qui n 'a pas eu le succès que ce vœu aura aujourd 'hui puisque la  

majorité métropolitaine a chois i  d 'envoyer une lettre au Premier ministre et  au prés ident  

de la République plutôt  que d'émettre un vœu cla ir  sur la s ituat ion de l 'a rt icle  52.  

I l  existe une vraie di fférence entre les  deux vœux. Ce que nous  proposons et nous  

souhaitons , c 'est  la suppress ion de l 'art ic le  52 en l 'état  car i l  nous semble d iff ic i lement  

modif iable .  Par ai l leurs ,  je trouve la posture de Les Républica ins un p eu caval ière ou 

plutôt hors de leur propre histo ire puisque, historiquement ,  les  vi l les  de droite  sont  

réputées pour  avoir  le moins de logement social  et  être les  plus rét icentes à en construire.  

D’ai l leurs ,  Laurent Wauquiez ne disa it  pas autre chose, i l  proposait  même des logements  

sociaux uniquement  à  ceux qui travai l lent .  Que fa it -on des autres personnes  ?  

Je rappel le que le logement social  n 'est  pas un logement dest iné à une catégorie socia le  

mais à 70  % de la populat ion. Tout le monde peut prétendre a u logement social ,  or ,  les  

différentes mesures qui ont été prises sur le logement socia l  depuis le gouvernement 

Sarkozy ont mis à mal  ces d isposit ifs ,  notamment par l 'effet sur loyer qui ne permet p lus 

d'avoir  une vraie mixité sociale au sein des quart iers  à logements sociaux.  

Je ne comprends pas ce que veut  dire un vote croisé.  Je vote c la irement pour  le vœu que 

nous avons proposé, que nous portons ensemble.  Après,  le vœu de la droite…  

M. LE MAIRE . -  Chacun sera amené à voter  sur chacun des vœux,  je n 'a i  pas  à donner 

une att i tude.  
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Sur le fond, j 'a i  été amené à m'expr imer à plusieurs reprises et  je  l 'a i  déjà  dit  la  dernière 

fois  oralement et par écr it ,  dans des conférences de presse.  C'est  vrai  que nous sommes 

nombreux ici  à partager ,  comme tous les élus à tra vers leurs organisat ions , et  je pense 

que mercredi et  jeudi ,  lors du congrès des maires ,  nous retrouverons cette express ion, 

une express ion qui ,  aujourd 'hui ,  au niveau des élus représentant les  col lect ivités ,  est  

quand même assez unanime.  

Elle s 'exprime quelquefois  de manière d ifférente mais ,  sur le fond, j 'entends bien ce qu'a  

dit  Hector Bravo, on peut avoir  une cr it ique des att i tudes de chacun par rapport au 

logement socia l ,  évidemment, mais ,  aujourd'hui ,  par rapport à cet te mesure, i l  y a au 

moins unanimité pour dire que ce n'est  pas la bonne façon de faire .  Dans la façon dont  

on a été renvoyé par  le secrétaire d' État ,  M. Denormandie,  je ne veux pas en ra jouter 

mais i l  y  a quelque chose d’ incompréhens ible,  une méconnaissance absolue.  

J 'entends quelquefois  que l 'on a proposé de diviser par trois ,  j 'entends ce matin que, 

f inalement ,  le gouvernement pourra it  peut -être commencer  à y  réf léchir  parce que c 'est  

vrai  que cela fa it  du dégât .  

Le président de la Métropole d 'a i l leurs ,  d 'une certaine manière,  en est bi en conscient 

puisque, à travers la lettre qu' i l  a adressée au Premier ministre,  lors de la séance de la 

Métropole à laquel le je  ne part ic ipais  pas ,  j 'étais  quand même en l ien au téléphone avec 

d'autres ,  i l  dit  à peu près ce que nous disons dans les vœux, m ême s i  c 'est  sous une forme 

un peu atténuée.  Je conçois que cela mette mal à l 'a ise les  é lus lyonnais  notamment a lors 

que c'est  une polit ique qui éta it  cel le  de la  Métropole lyonnaise de soutenir  ces  

organismes pour produire du logement social ,  pour fa ire de la rénovation énergét ique. 

C'est en contradict ion, d 'une certaine manière,  avec ce qu’a été la  pol it ique 

métropoli taine,  pas seulement cel le de notre organisme de référence à Vil leurbanne.  

Je sais  qu' i l  peut  y avoir  de la  ressource d ia lect ique,  j 'entend ais  Gérard Collomb à France  

Inter  dimanche, i l  était  quest ionné, i l  disa it  qu’à la Métropole on avait  fait  une grande 

polit ique de logement  social  mais  i l  ne répondait  pas à la baisse des APL.  

Tout cela montre quand même que cette mesure a été décidée dans  des condit ions très 

éloignées des préoccupations des col lect ivités et  du mouvement HLM. Je ne peux pas 

parler  à  leur place mais  ce la  a  été d it  à de nombreuses reprises ,  sans  oublier  la  dimension 

qui est  de dire qu’on ne veut pas s implement ne pas baisser les  APL, on peut discuter sur  

la pol it ique du logement socia l  demain, on peut par ler  des aide s à la pierre,  du retour de 

la TVA. Le débat peut être ouvert  mais  pas dans des condit ions  où on serre  la vis .  

Mourez d’abord, ensuite on verra bien comment on fai t ,  parce que c 'est  quand même un 

peu cela.  

Peut-être que les choses s 'amélioreront,  on le souhaite toujours .  Le réquis itoire n’est  pas 

totalement  prononcé,  même s ’ i l  a été voté en première lecture à l ’Assemblée nat ionale ,  i l  

reste le Sénat et  un examen en deuxième lecture.  Espérons que le bon sens soit  à nouveau 

au rendez-vous .  

Pour les vœux, je suis  d'accord Monsieur Martin,  vous l 'expr imez d'une manière a minima 

en disant qu’au niveau de la Métropole,  le groupe La Métropole Autrement a voté et le  

vœu du groupe communiste et  le vœu de la  droite.  Cela ne s ’est  pas fait  sans un peu 

d’hésitat ion parce qu’on n'a pas trop l 'habi tude mais quand on est d 'accord pour dire 
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quelque chose, même s i  sur un certain nombre de points on n'est  pas d'accord ai l leurs ,  

cela ne change r ien . Pourquoi pas  ?  

Je ne veux pas engager  plus mes col lègues.  Hector  Bravo a fa it  part  de ses  rét icences.  I l  y  

aura de toute façon un vœu très largement  majoritaire qui sera porté à connaissance et un 

deuxième qui le sera aussi .  Je vais  les  mettre successivement aux voix .  

Permettez-moi de mettre aux voix d’abord le  vœu émanant des groupes major ita ires qui  

ont fait  l 'effort de se regrouper pour  présenter un vœu commun.  

-  Adopté à la majorité (42 pour -  4  contre -  2 abstentions -  4 NPPV) –  

Je mets aux voix le vœu présenté par M. Mart in.  

-  Adopté à la majorité (40 pour -  4  contre -  4 abstentions -  4 NPPV) –  

 

Merci et  bonne soirée .  

(La séance  e s t  l ev ée  à 21  heures  30. )  


